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La collection«LaRévolutionf rançaiseet l'abolition
de l'esclavage» comprend au total quatre-vingt-neuf
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PREFACE

Le problème du sort des Noirs dans les colonies et de
l'esclavageen généralne date pas de la RévolutionFrançaise.
Montesquieu, l'Encyclopédie,Turgot, Raynal, pour ne par-
ler que de la France, sont des jalons qui tracent la route
vers les ré f ormesde la Constituante, de la Législativeet de
la Convention.
Toutefois, de même que pour l'émancipation des Juifs,

c'est la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen
qui a porté sur un plan strictement théorique et moral là
question de l'abolition de l'esclavagedans les colonieset de
l'égalité des droits entre hommesde toutes les couleurs. Le
« périssent les colonies» si souvent, si injustement, si mal-
honnêtement reprochéà Robespierrequi f ormulaitune pen-
sée énoncéedéjà par Barnaveet Dupont de Nemoursprélu-
dait au célèbre« la révolution sera morale, ou ne sera pas »
de CharlesPéguy.
La collection« La RévolutionFrançaiseet l'abolition de

l'esclavage» ne reproduit que des textes antiesclavagisteset
f avorablesà l'égalité des droits entre'les hommes,quelle que
soit leur origine. Nécessairement,le choix a été arbitraire,
et les éditeurs savent à l'avance qu'il leur sera reproché soit
la présence d'un texte, soit l'absence d'un autre. Pour les
préliminaires,en plus des écrits de Henrion de Pansay et de
C.L.M.de Sacy,ils auraientpu donner ceuxde Montesquieu,
ceux qui f urentpubliésdans les « Ephéméridesdu Citoyen»
de 1766, ceuxde Le Trosne,pour ne citer que ces trois. Mais
il fallait se limiter, pour ne pas donner une ampleur déme-
surée à cette collection.
De même, pour la période 1788-1793, les éditeurs ont



préférérenoncerà laréimpressiondesdeuxvolumesdel'ou-
vrageclassiquede B. S. Frossard:« Lacausedesesclaves
nègreset deshabitansdelaGuinéeportéeauTribunaldela
justice,delareligion,delapolitique»,ainsiqu'àcelled'ou-
vragestraduitspourla plupartde l'anglais,ou bienencore
netraitantdela questiondesdroitsdeshommesdecouleur
etdel'abolitiondel'esclavagequ'incidemment:cahiersdedo-
léances,écritsd'ordregénéral,commeparexemple«L'Ecole
despeupleset desrois,ouEssaiphilosophiquesurlaliberté,
lepouvoirarbitraire,lesjuifset lesnoirs»deJ.B.Sanchamau.
Parcontre,ilsont tenuà insérerintégralementdansleur

collection,malgréleursdimensions,desouvragesd'uneim-
portancecapitale,commele « More-Lack,ou Essaisur les
moyenslesplusdoux&lespluséquitablesd'abolirla traite
& l'esclavagedesNoirs», de Lecointe-Marsillac,l'Adresse
rédigéeparEtienneClavièreaunomdela SociétédesAmis
desNoirs,l'AristocratieNégrièrede l'abbéSibire,lesécrits
de J. P. Brissot,de l'abbéHenriGrégoire;de l'abbéA. de
Cournand,de Lanthenas,de Pétion,lesbrochureset pam-
phletsde Condorcet,Olympede Gouge,Chaumette,B.S.
Frossard,Lescallier,ViefvilledesEssars,laquasi-totalitédes
publicationsde la SociétédesAmisdesNoirs,lesécritset
rapportsdesdéléguésoudéputésdes hommesde couleur:
Mentor,Raimond,Thomany,Toussaint-Louverture,et bon
nombredepublicationsrestéesanonymes.
Ainsi,l'ensembledes quatre-vingt-neuftitre intégrale-

mentreproduitsdansla collection«LaRévolutionFrançaise
et l'abolitiondel'esclavage» touschoisisavecle plusgrand
scrupule,formeunebibliothèquesur le sujet,comprenant
quelquestitresrestésjusqu'àprésentinconnusde tousles
bibliographes,telsle Discourset l'Hymnedescitoyensde
couleurdeLucidorF.Corbin«créolerévolutionnaire».
Leséditeurspensentdoncavoirfaitoeuvreutile,et que,

malgrésesinsuffisances,leurcollection«LaRévolutionFran-
çaiseet l'abolitionde l'esclavage» rendraservice.
Unetablegénérale,et unIndexdestitreset desauteurs,

jointsautomeXII, rendrontplusf acileslesrechercheset le
maniementde la collection.
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MÉMOIRE
POUR UNNÈGRE

QUI RÉCLAME SA LIBERTÉ,





Az

MÉMOIRE

P O U R le uorntné R o c Nègre.

CONTRE le fieur Poupet,

Négociant*

L'humanité fe révoltecontre cestraitemensodieux que
l'avidité du gain amis en ufage.

Buffbn Hift. nat.

IL n'y a point de crime dont l'homme
n'ait à rougir, il n'y a point d'outrage qu'il
n'ait fait à la nature, il n'y a point de maux
qu'il n'ait fait à fes femblables. Le plus
grand, fans doute eft d'avoir ofé atten-
ter à leur liberté. Ce bien, le feul que
l'homme apporte en naifTant qui peut
feul le confoler des maux attachés à fa pé-
nible exiftence ce bien fi précieux lui efl
enlevé fouvent même avant d'en avoir

CAUSE

en l'Ami-
rauté de
France.
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joui. A peine les fociétés font-elles for-

mées que la terre neft, pour ainfi dire

plus qu'une vafte prifon. Sparte tient fous

fes loix féroces un peuple entier de mal-

heureux. Et les Romains auffi cruels envers

leurs efclaves, que lâches fous leurs tyrans,

infultoient depuis fix cents ans la nature

lorsqu'elle fe vengea en leur donnant les

Néron & les Caligula. Nous nous le rap-

pelions avec orgueil braves généreux &

libres, les Francs n'eurent jamais d'ef-

claves (i), mais ils dédaignoient les pai-

fibles travaux de l'agriculture il leur falloit

des cultivateurs & ils eurent des Serfs.

Bientôt cette efpèce de fervitude couvrit

l'Europe entière moins dure que l'efcla-

vage, elle devint pourtant aufli funefte,

(i) AurappottdeTacite,deMorib.Germ.chez
lesna-

tionsde Germanie on ne connoiflbitque la fervitude
réellc.LcsCerfsifavoientpointd'once dansla maifon.Ils
rendoientà leursmaitresunecertainequantitédebled,
de bétailou d'étoffe l'objetdeleurfervituden'alloitpas
plus loin. Aufliheureux an'fi tranquillesque

leurs
maîtres vousnepouvieilesdiftinguer-,ajoutele même
auteur.Sil'onavuenFrancedevéritablesefclavesmême

aptesla conquêtedesFrancs, c'eft que le) Romainsy
avoientintroduitleur efc1avage,Et que les vainqueurs
s'étoientfaitune loi de ne rienchangerauxufagesdes
vaincus.
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parce qu'elle fut plus univerfelle. Ce
fiècle des grandes découvertes qui a pré-
paré tout ce que nous avons vu depuis, le

XVfïèclefiniflbit, la fervitude alloit être
enfevelie fous les débris du gouvernement
féodal, la liberté renaiffoit de toutes pans,
lorfque l'événement le plus inattendu, fit
voir à l'Europe étonnée des hommes, des

pays &des crimes inconnus jufqu'alors.
L'Efpagnol, auffi avare qu'intrépide

aborde dans un monde nouveau. L'or du
Pérou tel qu'un funeste talifman le chan-
ge en frénétique il maffacre tout pour
tout avoir. L'inftant étoit arrivé où les
crimes de l'Europe dévoient fe déborder
fur toutes les parties du globe. Dans le

même-temps les Portugais franchiffent les
obftacles qui avoient jufqu'alors arrêté
l'ambition & découragé l'audace de tous
les peuples ils pénétrent jusqu'au Séné-
gal, forment des établiflemens fur les cotes
de Guinée, en enlèvent les habitans, &
vont en Amérique échanger l'homme ( i )
contre un vil métal.

(i) Cette marchandife-là eft à fort bon compte. Un



roubxm.

La terre n'avoit point encore vu de pa-
reilles horreurs; depuis trois fiècles, nous

les renouvellons; depuis trois fiècles nous

rempliffons de crimes Se de malheurs l'ef-

pace immenfe qui fépare les deux tro-

piques & la philofophie qui comme un

aftre bienfaifant s'élève fur notre horifon,
ne nous rend plus éclairés que pour nous

rendre plus coupables.
Ainfi s'eft formé le plus nouveau & le

plus monftrueux des commerces ainfi >

ce peuple fi doux, fi humain, le François,

s'eft avili jufqu'à commander à des efcla-

ves. Il faut le dire pour la gloire du bon,

du jufte prince qui étoit alors affis fur le

trône de la France il rejettoit avec indi-

gnation l'idée d'introduire l'efclavage dans

des lieux fournis à fon empire. Il fallut

nègre piéçe d'Inde, comme on les nomme, depuis i
stas jufqu'à 3 o, ne revenait autrefois en Guinée qu'à 30 ou

3 z liv. en mat chandifes propres au pays qui font des
lucres, Depuis la concurrence en a fait
hautîer le prix. Un beau négrc s'achète 60 & même quel-
quefois ioo liv. Rendu en Amérique, il fe vend plus cher.
Dans tous les temps cette efpcce de marchandife a été à
très-bas prix. La lampe dont Epiûete s'étoit fervi pour
travailler, fut vendue après fa mort beaucoup plus qu'il
ravoit été vendu lui-même,
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intérefler fa piété il fallut la mettre aux
prifes avec fa juftice> il fallut lui perfüadex
que c'étoit l'unique moyen de mettre ces
hommes fous le joug de la foi ( i )..
On a pris fur l'autel les fers dont on a

chargé ces malheureux; on s'eft joué de ce
qu'il y a de plus facré fur la terre, la reli-
gion des peuples & la juilice des Rois.
Sans cette furprife facrilège, nous n'aurions

plus à rougir d'avoir des efclaves, & il n'y
auroit aujourd'hui, à l'ombre des fleurs de
lys, que des hommes heureux & libres..
Tel eft le tableau hiftorique de la fervi-

tude telle est l'origine de notre légiflation
fur les enclaves origine impie qui ajoute
encore à l'horreur narurelle de l'efclavageé
Celui des anciens dégradoit l'hurnanité
le nôtre cft pis encore il eft contraire à la
religion qu'il a jouée à l'autorité royale.
qu'il a furprife aux moeurs qu'il détruit,
cn autorifant le plus grand des crimes
celui d'enlever & de vendre un homme
libre.

( 1 ) Nouveau voyage du pere Labat en Amériquetome IV.
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Ceft un attentat de cet espèce que l'on

vient déférer à la juftice.
Le nommé Roc eft né dans Fine de

Cayenne. Louis & Agnès fes père & mère

Négres originaires de Guinée, y jouiffoient

publiquement à l'infant de fa naiffance

de la liberté qu'ils avoient recouvrée; jc'eft

le feul bien qu'ils aient tranfmis à leurs fils.

Déjà il étoit dans la vingtième année de

fon âge, la pêche faifoit fa principale

occupation.Il jettoit un jour fes filets à une

lieue du rlvage un vaifleau Efpagnol paffe;
le capitaine l'appelle le flatte de l'efpé-
tance de vendre fon poiffon, l'attire par-là
fur fon bord & fe faifit de fa perfonne. Le

vaiffeau continue fa route aborde à la

Louifiane, où le cruel Efpagnol a vendu

ce malheureux à un François auffi cruel

que lui.

Depuis huit ans il traîne fon exiftence

dans un injufte & pénible efclavage. En

vain il a reclamé contre un pareil forfait

l'avarice, l'ufage l'habitude de voir & de

faire des malheureux, ont rendu tous les

cœurs fourds à fon défefpoir & la juftice



de fa réclamationn'a ferviqu'à rendre
fonjougpluspefant.
Enfin le fieurPoupet fon dernier

maître l'a choifipour le fervirdansun
voyagequ'ilvientde faireenFrance fa
fidélité,fonintelligence,fon adreflelui
ontméritécettepréférencefurlesautres
Nègresde l'habitation.Il eft arrivéà la
Rochelleau mois de juindernier.A la
vuedecetheureuxclimat,l'efpéranceeft
rentréedansfon ame.Je fuislibre a-t-il
dit puifqueje fuis parmi deshommes
fenfibles&juftes.
Detouteslesformalitésquelaloiprefcrît

auxmaitres,à l'effetdeconferverleursef-
clavesenFrance,lefleurPoupetn'enarem-
pli qu'unefeule;ladéclarationaugreffede
l'amirautéde la Rochelle.Sonefclavea
aufïï-tôtinterjetteappeldecette déclara.
tion. LaCoura reçufonappel& a mis
cemalheureuxfousfaprote&ionfpéciale.
C'eftà l'abride cette protedionqu'ilfe
défendaujourd'hui,Il demandeque la
jufticeréparel'ouvragede laforce il de-
mandequ'ellele faffejouird'une liberté
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qu'il a apportée en naiflant j d'une liberté

dont la violence a bien pu fufpendre l'exer-

cice, mais qu'il n'eft pas aupouvoir des hom-

mes de lui ravir. Ileft né libre, & il en offre

la preuve; il eft en France & il en réclame

la franchife voilà fes moyens.
Ileftnélibre.OnconvientqueTonigno-
recommentonétablitunepropofitionde
cetteefpèce.Prouveràdeshommesqu'un
hommeeftné libre eh quepourroit-on

ajouterà ce que lanaturedit à tousles
coeursIl efthomme cemotnerenferme-
t-ilpaslapreuvelaplusvictorieufe?Encore
unefois,ilefthommevoilâfontitre titre
imprescriptible,inaltérabletitrefupérieur
auxattentatsde laforce auxravagesdu
temps, aupouvoirmêmedes loix titre
quidoit au moinsimpoferà celuiqui le
contefte, la néceffitéde la preuvecon-
traire oui c'eftaumaîtreà établirl'exil
tcncede la fervitudeil fumeà l'efclave
d'alléguerqu'il eftné libre:on ne peut
pasl'obligerd'enrapporterla preuve il
.n'eftpas poffibled'abaiflerjufques-làla
dignitéde fefpècehumaine.
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Ce feroit donc au fieur Poupet à prou-

ver que l'efclave qu'il réclame eft né dans le
fein de lafervkude j mais on veut bien lui

épargner ce travail. Son efclave veut bien
faire plus qu'il ne doit il offre d'établir

que fon origine eft libre. Né à Cayenne,
diftingué par une taille avantageufe &

par une force de corps extraordinaire, il
eft connu de la plupart des habitans de
l'île la plupart ont vu le crime commis en
fa perfonne tous en ont frémi, tous font

prêts à l'attefter à la juftice. Cette île eft
fous la domination de la France la Cour

peut y faire faire une enquête qu'elle l'or-
donne elle verra tous les habitans dépoter
en faveur de leur concitoyen elle enten-
dra toutes les voix fe réunir à la tienne

pour réclamer fa liberté. Il demande par
des conclufions précifes à être admis à faire
cette enquête. Lui ôter cette voie de re-
couvrer fa liberté, ce feroit être prefque
aufîî cruel que ceux qui la lui ont ravie. Il
n'a point à redouter une pareille injuftice:
qu'il craigne plutôt d'avoir offenfé par
cette demande l'humanité de la Cour il
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n'a pas befoin des fufFrages des habitans

de Cayenne Tes titres ne font point au-

delà des mers ils font dans le cœur de

fes juges.
Ah fi un pareil attentat avoit été commis

contre un Européen fi un François avoic

furpris & vendu le fieur Poupet à un Né-

gociant de Tunis ou d'Alger; tous les Tri-

bunaux s'armeroient pour fa défenfe nos

fupplices déjà fi cruels ne le feroient pas
affez pour punir un crime auffi énorme
& on ofe entreprendre de le juftifier, parce

que c'eft un nègre qui en eft la victime ( i )
Eft-ce que la moralité de nos actions varie

comme les climats ? Eft-ce que ce qui eft

injure fous une latitude peut être jufte
fous un autre ? Inftinct célefte émanation

de la Divinité même confcience ne par-
lerois-tu aux hommes qu'un langage im-

pofteur & bizarre? Non fa voix eft par-

( i ) Surla findu dernierficeléles habitansde nos
coloniesconfultcrentla Sorbonnefurla légitimitéd'un
pareilefclavage.LaSorbonnerépondit qu'ilétoitabo-
minable.Leshabitansrépliquèrentqu'onvoyoitbienque
tesdocteursn'àvoientpointdepofleflionenAmérique&
ilsont continuédepuiscommeauparavant.



tout la même trop fouvent elle cft cou-
verte par le tumulte des payons, mais
rien ne peut la forcer au filence & dans
le tems même que notre adverfaire plai-
dera contre nous cette voix criera dans
fon ame & réclamera contre tous fes ef-
forts.
S'il étoit quelqu'un affez ignorant ou af-

fez prévenu pour croire que les Négres font
d'une efpèce inférieure à la nôtre, qu'il ap-
prenne que ces hommes l'objet de notre

mépris font la plupart dignes de comman-
der à leurs tyrans & d'être les modèles de
leurs maîtres. Ils ont le germe de toutes

les vertus ils en ont porté plufieurs à un

degré d'énergie auquel nos âmes affaiffées

par la moleffe n'atteindront jamais. In-

trépides dans les tourmens on a vu les

bourreaux déchirer leurs membres fans al-

térer les traits de leurs vifage (i), braves

dans les combats, ils ont défendu nos pof-
feflions, ils ont verfé leurs fang pour la

(i) Le père Labat dit en avoir vu brûler un que fes

ôc qu'il fumoit encore tranquillement fa pipe.
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gloirede nos armes & plusd'unefois
fAngloislibre&fier,aétéaccablédupoids
deleursfers(i ).
Telsfontleshommesquenousmettons

au-deffousdesanimauxlesplusviles.On
ne ferapointle tableaudesoutragesdont
nousaccablonscesmalheureufesvictime
de notreavarice depareillesimagesof-
fenferoientla faintetédesTribunaux.Qui
pourroitd'ailleursonneditpaspeindre
maisconcevoirtoutesceshorreurs.Jettons
doncunvoilefurcestriftesobjets;imitons
cepeintre, quidéfefpérantdeprononcer
avecaflezde vigueurle déchirementde
lanature,couvritlevifagedeceRoimal-

(1)En1703ilsprirentlesarmespourladéfenfedela
Guadeloupeilsfirentplusquelereftedestroupesfran-
çoifes.Danslemême-tempsilsdéfendirentlaMartiniquefivigoureusement,quelesAngloisquiyavoientfaitunedefcenten'ofoicnts'écarternimêmefortirdeleurcamp,&c.
Ils ont l'efprit aflez fin & très-Musique ils ont une

éloquence fimple ac mâle qui vaut bien celle des peuples
policés. Lorfqu'ils ont quelques difficultés entr'eux, ils
vont trouver leur Maitre, > expotentleurs raifons avec beau-
coup de force & de brièveté, fans fe choquer ni s'inter-
rompre les uns les autres. Nouveau voyage du pere en
Amérique. Tome IV.



heureux, qui voyoit fa fille fous le couteau
d'un prêtre barbare.
Le fecond titre de l'efclave qui eft aux

pieds de la cour, c'eft qu'il eH en France.
Il n'y a point de peuples qui n'ait ouvert

quelques azyles aux malheureux; les palais
des princes chez les uns chez les autres,
les autels des Dieux étoient des abris invio-
lables. La France entiere eft le temple de

l'humanité dans tous les tems protectrice
des Rois infortunés, elle fe glorifie fur-tout
d'être la libératrice des efclaves il- tôt qu'ils
touchent cette terre heureuse, leurs fers

tombent, ils marchent les égaux de leur;
maîtres. Tout eft libre dans un royaume où
la liberté eft afïîfe aux pieds du trône où
le dernier des fujets trouve dans le cœur de
fon Roi les fentimens d'un pere où l'on
ne connoît ni le defpotin1e des monarchies,
ni les orages des républiques. Nul n'efl ef-
clave en France. Voilà la maxime fonda-
mentale. Maxime formée par une efpece
d'acclamation unanime refpeétée par le

temps, affermie par l'autorité maxime

peut-être la plus glorieufe à la nation
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au prince tous les Rois font environnés

d'efclaves, &il fuffit aux efclaves pour être

libres, d'approcher du trône de la France.

Une galère Efpagnole échoue fur nos cô-

tes trois cens Maures y fervoient comme

efclaves nuds, chargés de fers, la rame

à la main ils fe jettent aux pieds du Roi

& demandent à grands cris leur liberté.

Henri lI. affemble fon Confeil confulte

les grands du royaume & malgré l'oppo-
fition de rambafladcur d'Efpagne malgré
fafcendant que cette nation avoit alors fur

les puiflances de l'Europe, le principe pré-
vaut. Le Roi déclare libre les trois cens

efclaves, & porte la générofité jufqu'â les

faire reconduire dans leur patrie. Tandis

que les hommes travaillent avec une ef-

pece de fureur à s'affervir les uns les au-

très le beau fpe&acle qu'un monument

élevé à la liberté par la main d'un Roi

Long-temps avant Henri II Louis X.

avoit confacré cette maxime par une or-

donnance folemnelle. Cette ordonnance

porte « Nous confidérant que notre

royaume eft dit & nommé le royaume
*>des
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B

des Francs, & voulant que la choCe foie
» de la vérité accordante au nom. Avons
» ordonné que toute Servitude foit rame-
» née franchife. « Cette franchife eft
donc une loi de la nation ? On diroit pref
que une loi conftitutive née dans les pre-
miers fiécles nos peres nous l'ont tranf-
mife,comme un dépôt facré; les étrangers
eux-même l'ont refpe&ée ( i ) & un Fran-

çois travaille à la détruire.

Je conviens du principe dit le fieur

Poupet mais ce principe a recu une ex-

ception par une loi postérieure, & je fuis

dans le cas de cette exception. Il eft vrai

que nous avons un édit (z) qui permet aux

(i) Les hiftoriens nous ont confervé une multitude de
faits qui confirment cette maxime on voit que dans tous
les temps elle a prévalu non-feulement contre les Fran-
çois qui avoient amené des enclavesen France, mais contre
les étrangers, même contre les arxibaliàdeurs. Un ancien
arrêt du parlement a déclaré libres les efclaves d'un des am-
baladeurs qui étoit en France. Voyez le chap. y de la ré-
publique de Bodin liv. I. où la plupart de ces faits font
rapportés.
(i) Edit du mois d'octobre 1716» interprêté par une

déclaration du i décembre 1738 ni l'édit, ni la décla-
ration ne font enregiftrés au parlement cependant on
trouve dans un recueil de réglemens pour l'Amérique,
imprimé en 174.J à Paris chez les libraires aflbciés, que
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habitans des colonies d'amener des Nè-

gres en France, en observant certaines for-

malités. Il eft vrai que cet édit déclare que
ces Négres ne pourront fe prétendre li-

bres par leur entrée dans le royaume
c'eft uniquement fur cette bafe que por-
te le fyftême de notre adverfaire. On la

détruit d'un mot. Le fieur Poupet ne s'eft

point conformé aux difpofitions de la loi;
d'ailleurs cette loi n'eft point revêtue de

la formalité de l'enregiftrement.
La plus haute fageffe s eft fait entendre

par la bouche de nos Rois. Ils ont dit Nous

hommes les plus chéris des princes, foyons
les meilleurs; nous fommes les plus grands,

foyons les plus juftes. Mais plus nous fom-

mes élevés, plus nous aurons de flateurs

ambitieux, de courtifans avides,de conseils

trompeurs & trompés. Un mot furpris peut
faire vingt millions de malheureux fi ce

mot nous échappe, y aura-t-il un citoyen
affez généreux, affez puiffant pour faire

ta déclarationa été enregistréeau parlementde Paris.
C'eftuneerreur.Voyezcettedéclarationdansle codede
LouisXV.tomeX.
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parvenirla véritéjufqu'ànous?Ceft vous,
ont-ilsdit au Parlement, que nouschar-
geons de ce miniftèreredoutable &facré.
Né dansle berceaude lamonarchie, tou-
joursfage, toujoursferme, toujoursincor-
ruptible,environnezletrône, veillezfurla
gloire du maître &le bonheur du fujet
foyez le premierdépofitairede notre vo-
lontéfouveraine,&quela puiflancelégifla-
trice parleànospeuplesparvotreorgane.
AinfinosRoisfè font montrésplusgrands
que leur dignitémême; ainfilieur prudence
s'eftfaiteun égidecontre la furprifej ainfi
s'eft formé notre droit public. Méprifer
laformalitéde l'enregiftrement,citer dans
les Tribunauxune loi qui n'en n'eftpoint
revécue c'eft choquer la conftitution
c'eft tout à la foismanquerà lanation, 8&
défobéirau prince.
Quenotre adverfaireceifedoncd'invo-

quer des loix impuiffantes;qu'ilapprenne
que des éditsnon enregiftrésne peuvent
difpoferde la fortune de la vie, encore
moinsde la liberté d'un homme né fous
la dominationfrançoife qu'il fâche fur-



tout que c'cft dans les affaires de la na,

ture de celle-ci, que les magiftrats aiment

à faire l'application de ces principes. Telle

eft en effet la Jurisprudence des Tribunaux.

Telle eft en particulier, celle de la Cour

que l'on en parcoure les monumens tous

ont accordé la liberté aux efclaves, fi-tôt

qu'ils font demandée. Tous atteftent que
l'édit invoqué par notre adverfaire n'a

porté aucune atteinte au principe qu'il

jfhffit d'être en France pour être libre. ( i )
Au défaut d'enregiftrement de la loi, fe

joint l'omiffion des formalités qu'elle pref-
crit. On voit dans cette loi même, combien

elle a coûté au législateur. On y voit com-

bien fefclavage répugne au cœur fenfible

& bon du prince bien aimé qui Ta rendu:

comme f elle lui eût été arrachée, comme

(i) On n'entrerapointdansle détailde la jurifpru-
dence, les exemplesfont inutileslorfqueles principes
fontaufficertains.On peutvoirlesjugemensrendusfur
cettematière,dansle i je. tom.descaufescélèbresdans
la nouvellecollectionde jurifprudence,aumot Nègre
&c.
On. y voit les juges chercher avec empiétement tous

les moyens potfibles de favorifer la liberté. On y voit fur-
tout qu'il ne s'eft jamais prcfemé d'efpêce aufli favorable
que celle-ci»
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s'il eût voulu en quelque forte la rendre
inutile il l'a environné d'obftacles, il a
impofé des conditions il a prefcrit une
multitude de formalités il a voulu fur-
tout que la plus légere omiflionrendît le
maître indignedelafaveur qu'il luiaccor-
doit.
Les habitans&officiersdenosColonies,

porte cet édit, qui voudrontamenerouen*
voyerenFrancedesefclavesNègres,feront
tenusd'enobtenirla permiffiondes gouver-
neursgénéraux, oucommandonsdanscha-
queîle laquellepermilîon contiendrale
nomdupropriétairequi lesamenera,oude
celuiquienfera chargé celuides efclaves
même,avecleurâge &leur finalement;&
les propriétairesdefditsefclaves ceux
quiferont charg-ésde leur conduite feront
tenusde fairecnrégiftrerladitepermiffion
tant au greffede la jurifdiclionordinaire
ou de l'amirauté de leur réfidence qu'en
celui ùc. ùfaute par les maîtresdes ef
claves d'ohferverles formalitésprefcrites
par les précédensarticles, lefditsefclaves
feront libres, 0nepourrontêtrereclamés.



Telle eft la loi qui permet d'amener

des efclaves en France. Telles font les-

conditions qu'elle a mis à cette faveur..

Rien de fi clair que cette loi rien de f

formel que la peine qu'elle prononce
â défaut par les maîtres d'obferver les

formalités prefcrites les. efclaves feront

libres, ne pourront être réclamés.

Refte donc uniquement à examiner fi

notre adverfaire a rempli ces formalités:

le fait eft certain il les a négligé toutes.

Il n'a point obtenu la permiflion du gou-
verneur des colonies il ne s'eft point pré-
fenté au greffe de l'amirauté de fa réfi.

dence il n a donné ni le nom ni le figna-
le ment de fon cfclave. Comment donc

ofe-t-il réclamer une loi qu'il a fi ouverte-

ment méprisée ? Comment ofe-t-il invo-

quer un édit dans lequel fa condamnation

eft fi textuellement écrite ? En un mot, cet

édit formant une exception au droit natu-

rel, au droit commun de la France, doit

être févèrement renfermé dans les bornes

qu'il s'eft prefcrites. Or le fieur Poupet a

xranchi ces bornes il n'a point rempli les
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conditions que la loi lui impolie, il s'eft
donc rendu indigne du bénéfice de cette
loi. Ce moyen quoique furabondant ici
eft cependant fi victorieux, qu'il fuffit feul

pour décider la conteftation.
Si le fieur Poupet prétendoit que ces

formalités ne font pas de rigueur, & que
cette difpofition de l'édit eft tombée dans
une efpèce de défuétude nous avons à lui

oppofer la meilleure de toutes les réponfes:
c'eft un jugement tout récemment rendu

par la Cour elle-même. Un fieur Lefebvre
avoit amené un nègre-en France il en avoit
obtenu la permimon du gouverneur des
îles cette permiffion contenoit le nom,
le fignalement de l'efclave tout étoit en

.règle à cet égard. Mais il avoit omis de la
faire enrégiftrer dans le lieu de fa réû-
dence, & la liberté fut accordée à Tefclave.
Ce défaut d'enrégiftrement de la permif-
lion, fut un des principaux motifs du

jugement, & celui fur lequel le miniftère

public appuya fes conciufions (i).

(1) On ne rapportera pas les différents jugemens in-
tervenus dans les affaires de la nature de celle-ci. Il fiiftu
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Le fieur Lefebvre n'avoit contre lui

qu'unefeuleomiffion&la plus légèrede
toutes. Le fieur Poupet, au contraire, a

négligé touteslesformalitésde l'édit il a

négligéfingulièrementcelledont le défaut
a opéré la condamnationdu fieur Le-
febvre.Ainûlaprétentionde notreadver-
faire eft proscrite par l'édit mêmequ'il
invoque.Difons-mieuxtout concourtà fa,
condamnation.L'originede l'efclavequ'il
réclame la franchifequi forme le droit
communde la France, le défaut d'enré-

giftrementde la loi qui fait fon unique
appui, l'omiflîondes formalitésque cette
loi prefcrit tout s'élève tout s'arme,
tout fe réunit contre lui.
Notre adverfairenousoppofel'autorité

desloixRomaines;on ne s'arrêterapoint
à les difcuter on foutientque leursdif-

poncions, tellesqu'ellesfoient doivent
être rejetées.On foutientqu'ilfaut livrer
à l'indignation& à foubli toutesles loix
desRomainsfurl'esclavage.Commecelles

dedirequetouslesjugcmens'luel'onconnoîfontdé-cidésenfaveurdel'efclavc.



du premier légiflateur d'Athènes elles font

écrites avec du fang; c'eft l'ouvrage de la

férocité ( i ) c'eft l'opprobre de la raifon.

Dans un gouvernement pareil au nôtre, où

règne avec l'humanité, la juftice & la paix,
de quel poids peuvent être les maximes de

ces hommes, qui pendant tant de fiècles

ont tenu l'efpèce fous leurs pieds qui dans

le délire de leur ambition, croyoient que
toutes les nations étoient faites pour fervir,
Rome feule pour commander; qui par un

affemblage monstrueux des plus grands cri-

mes &des plus fublimes vertus, ont inon-

dé la terre de fang, écrafé tous les peuples,
avili tous les rois & dont toutes les nations

ont été tour à tour les ennemies, les alliées,
& toujours les dupes & les victimes ?
L'intérêt du commerce, ce lieu commun

(i) Par le Senatus-Confulte Sillanien fi un maître avoit
été tué, tous les efclaves qui étoient fous le même toit que
lui, ou dans un lieu allez proche pour que la voix d'un
homme pût être entendue étoient indiftin&ement con-
damnés à mort. Cette loi avoit lieu contre ceux-mêmes
dont l'innocence étoit prouvée. On confondoit fous
l'avion de la loi Aquilienne la blel1ùre faite à une bête,
& celle faite à un efclave. Pour comble d'infamie, on avoit
lâché la bride à l'incontinence des maîtres arc. Pour ren-
dre les murennes plus délicates, les citoyens riches leur
jettoient des efclaves pour pâture, &c»
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de toutes les affaires de la nature de celle-

ci, forme un des principaux appuis du f yftê-
me du fieur Poupet. Sans l'efclavage des

Nègres, dit-il, l'exploitation de nos Colo-
nies eft impoflible. Ce raifonnement que
l'avarice ne coffe de répéter, eft depuis trois

fîécies,un des plus cruels fleaux de l'efpèce
humaine. Eh qu'eft-ce que toutes les pro-
ductions de nos Colonies auprès de la vie
des hommes ? Qu'eft ce que l'intérêt de

quelques commerçans, lorfqu'il s'agit de la

deftinée de nos femblables ? Loin de favo-
rifer un commerce auffi barbare nous
devrions reculer d'horreur à la vue des

fuperfluités que l'Amérique nous envoie:
notre main devroit fe deffécher en les
touchant ( i ) ce font les fruits de la fer-

( i ) Toutefl:funeftedansl'efclavageil rendlemal-
trecruel,»vindicatif)orgueilleuxil rendl'efclavelâche
fourbe,hipocrite quelquefoisil leporteà desatrocités
dont fanslui l'hommen'auroitjamaisété capable.En
voiciunexempleentremille.Unmaîtreavoittroisfilsen-
coreenfans;fonefclavelesportefur le toitde la maifon
pendantqu'ilenétoitdehors.Afonretour dansl'infant
où il alloitrentrer l'efclaveprécipiteun de cesenfans
fut le pere.Saifid'horreur,il levelesyeux;aumêmeinf.
tant fonfecondfilseft écraféde même il conjurel'ef-
claved'épargnerle troifieme il promettout. L'enclave
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vitude & l'arbre qui les porte eft arrofé
du fang & des larmes de cent mille mal-
heureux.
Mais il n'eft pas vrai que l'efclavage des

Nègres foit nécetfaire à la profpérité de nos
Colonies. Ce raifonnement eft celui d'une

politique aufli étroite que cruelle. La fer-
vitude, telle qu'un volcan deftru&eur,
défïeche brûle engloutit tout ce qui
l'environne: la liberté, au contraire, mène

toujours à fa fuite le bonheur, l'abondance
& les arts. Qu'on l'appelle en Amérique,
& bientôt une population heureufe rem-

plira ces déferts immenfes, où l'on ne voit
aujourd'hui que des fauvages, des efclaves,
des bêtes féroces & quelques Européens
fouvent au-deffous d'elles.
Ce que l'on dit n'eft pas étranger ici,

puifqu'il n'eft pas étranger à l'humanité.
On le répète l'esclavage des Nègres ache-

lui déclare qu'il ne peut conferver le dernier de fes fils
qu'en fe coupant le nez ce père infortuné fait ce que l'on
exige de lui: à peine a-til le nez à bas, que l'efclave & l'en-
fant tombent & expirent à Cespieds. Ce fait eft rapporté par
Jovius Pontanus. S'il eft vrai comme le remarquent les
Moralises, que plus les nations fe corrompent, plus le
joug des efclaves s'appefanti à quels maux font donc re-
fcrvés les nôtres ?
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vera ce que la fureur des Efpagnols a com-

mencé; & les nations Européennes n'au-
ront que des déferts en Amérique tant

qu'elles y auront des efclaves.
Ici l'expérience eft d'accord avec le fen-

timent une nation d'Amérique vient de
déclarer libres tous fes efclaves, & ce fa-
crifice à l'humanité, ne nuit pas à fes inté-
rêts. ( i ) Un pareil exemple nous fera-t-il
enfin rougir d'un efclavage auflî cruel que
peu néceflaireî Les Princesde l* Europe,
qui font tant de Conventions inutiles en

feront-ils une enfin en faveur de la mifé-
riricorde ô de la pitié. (t)
Les Hiftortens célèbrent la protection

que le Sénat d'Athènes accordoit aux ef-
claves. Puiffent nos Magiftrats mériter que
la poftérité leur rende le même hommage
L'Aréopage protégeoit les efelaves; qu'ils
faffent plus que l'Aréopage, qu'ils rendent
libres tous ceux qui ont le bonheur de par-

(i) Ce fontlesQuakersde la Pentilvanie,province
de l'AmériqueSeptencionale.CharlesII roi d'Angleter.
re, la donnaauchevalierPenen1682. & c'eft d'où lai
eftvenufonnom.
(z) Efprit des loix, liv. i f chap. y.
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venir jufqu'à eux & que nos tribunaux
(oient pour tous ces malheureux un afyle
fur &facré.

Monfieur DE LA

GRAVE Procureur du Roi

M*. HENRION DE PENSEY Avocat.

DE, Foisi Procureur.

De l'Imprimerie de J. Tn. HÉRISSANT, Imprimeur du
Cabinet du Roi, 1770.
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vragelui avoitfaitquelqueplalfir.L'Auteurnefe
croit redevablede cette diflinâion qu'auchoix
du fujet qui eft faitpourplaireà desSages.



L'ESCLAVAGE

DES AMERICAINS

ET DES NÉ GRES.

jP O JE JMi JE.

JL/ américain vivoit dansunepaixprofonde,.
Et nefoupçonnoitpasqu'ilfût un autreMonde
Errantfur le rivageoudansl'horreurdesbois
Connoiiïantpeule crime il connutpeude lois
Indolentparprincipe humainparhabitude,
Vertueuxfanseffort & fagefansétude
Regardantd'unmêmeœil lavie & le trépas
Il goûtoitle bonheur,&ne le cherchoitpas.
Feupletropfortuné furta tranquilleplage

Libère va porter lamort&l'efclavage.



(4 )
Il accourt fôn audacea vainculeshafards
Et fespalaisflottanstonnentde toutesparts..
Voisfondrefur tesbordsceconquérantavide
SapuifTanceeftfondroit l'intérêteftfonguide.
Le fangcouledéjàfousle fer desbourreaux
Tant d'Etats font changésen d'immenfestom-

beaux.
L'Américaintremblant envaind'unpasagile
Au fonddefesdéfertsvachercherun afile
On le pourfuit il tombe &fonfieraflaffin
Le traitedebarbareen luiperçantle fein
Tandis que fouslesdents (a)desmeutesdévo-

tantes
PalpitentdesIncasles entraillesfumantes
Au milieudesgibetsil élèveun autel,
Surdesmonceauxdemortsinvoquel'Eternel
Et veutrendreles Cieuxcomplicesde fes cri-

mes.
Ceft, la croix à la main, qu'il marquefesvic-

times
Le fignaldufaluteft celuide lamort,
Et la loi desChrétienseftla loi duplusfort.

(a)LesEfpagnolsjettoientauxchienslesentraillesdes
Indiens.Ilsavoientinftruitcesanimauxàpourfuivreles
Sauvages,&àlesdévorer.
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Pour fauver les humains faut-il donc les détruire t
Et fans les maffacrer ne peut-on les inftruire f
Sous leurs pas il eft vrai, les gouffres font ou-

verts
Et leur fatale erreur les entraine aux enfers.
Ah s'il faut à ce prix leur vendre nos lumières
Que fert de leur ouvrir les célefies barrières?
Dieu vengeur dans l'abyme où règne ton cour.

roux
Verra-t-on des bourreaux plus barbares que nous?.
Le meurtre ceffe enfin. Quoi l'orgueilleux

Ibère
Permet à des humains de refler fur la terre
Sa fureur défaillante épargne les vaincus

Non non fa pitié même eft un crime de plus»
« Ce lVlonde eft né, dit il, pour le bonheur de

» l'autre
s>Allez, vils inftrùmens des voluptés du nôtre
A la nature avare arrachez fes métaux

» En vous donnant des fers j'ai payé vos travaux.
Sous leurs coups redoublés la terre eft entr'ou-

verte
Ses flancs font habités fa furface eft déferte;
Elle voit des vivans raffembler leurs efforts,
Pour defcendre enfbnfein, qui ne s'ouvroit qu'aux

morts.
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O terre dont jamais les entrailles facrées

Par des Peuples heureux ne furent déchirées,

Ouvre au fier Efpagnol tes antres mugiffans
Vomis pour le punir tes fùneftes préfens,

Prodigue tes tréfors, comble fon espérance
Ta libéralité fuffit à ta vengeance.
Bientôt regorgeant d'or fès fuperbes vaiiTeaux,

D'un fardeau dangereux fatigueront les eaux,

Et leurs flancs vomiront avec tant de richefles,

De cent tourmens divers, fources enchanterefles

Les maux des citoyens, les querelles des Rois,

Et le fombre égoïfme & le mépris des lois

L'amitié n'aura plus que de mourantes flâmes

L'intérêt en defpote affervira les ames

Et cédant fon empire à ce maître nouveau

L'amour, de défefpoir éteindra fon flambeau.

Déjà même Cérès & fes triftes Compagnes

Regrettent l'habitant des fertiles campagnes,

Qui, laiuant fa charrue au milieu d'un fillon

Trop docile aux fignaux d'un fatal pavillon,
Sous un Ciel inçonnu va chercher l'opulence,
Tandis qu'en fes vergers il trouvoit l'abondance.

Sur les rives du Tage il reparoît enfin:

Il y porte de l'or il y trouve la faim.

Riche & pauvre à la fois le faftueux Ibère

Etale avec orgueil fa pompeufe misère.
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Il partit généreux, il revient inhumain

La rage des lions fermente dans fon fein.

Vers les bords de l'Afrique il tourne fa furie.

A quel prix juftes Dieux fa mollelfe eft nourrie

De mets qui flattent moins les fens que fon or-

gueil
De cent mille Africains ce luxe eft le cercueil.
En proie aux Efpagnols, aux François, aux Ba-

taves,
Le nouveau Continent n'a point aflez d'Efclaves
Nos befoins, nos défirs font plus vaftes que lui
Le Nègre y va traîner fa chaîne &-fon ennui.
O rive de Guinée ô commerce exécrable

Où I'homme, au poids de l'or, marchande fon
femblable.

Ton femblable non, non barbare il ne Veû

pas;
Il n'eut point à rougir de pareils attentats.

Tyran! tu n'es plus homme, après ce crime atroce:
Ne fois pas plus cruel que le tigre féroce;
Dévore ta victime & ne l'enchaîne pas.
Entends-tu cet Efclave invoquer le trépas ?
La mort, à ton exemple, eft injufte & cruelle,
De ton coeur implacable image trop fidelle,
La tombé pour lui feul refufe de s'ouvrir
Et tu lui ravis tout, jufqu'au droit de mourir.



(8 )
D'innocens orphelins une troupe éperdue >
Pour la dernière fois, vient jouir de fa vue:

Hélas on les fépare 0 comble de douleurs

On leur envie encor des adieux & des pleurs.
Toi, qui pour les humains fus long-temps in*

flexible
O Neptune arme-toi de ce trident terrible

Que l'art audacieux, des ondes fouverain,
Par fes vaftes calculs a brifé dans ta main;

Venge, venge les mers du Tyran qui les brave,

Engloutis à la fois & le Maître ôc l'Efclave

La mort pour un Captif eft le bien le plus doux
Le Nègres, en expirant bénira ton courroux.
Mais il descend déjà fur ce fritte rivage

Où l'oeil découvre encor les traces du carnage
Soudain il eft jette dans ces gouffres affreux

De Peuples enchaînés fépulcres ténébreux.

Pénétrons avec lui dans cette horreur pro-
fonde

Il va porter la foudre aux entrailles du Monde
Par fes tremblantes mains le nitre renfermé
Semble dans fa prifon dormir inanimé
La mèche près de lui lentement fe confume
Le fpeâateur frémit le falpêtre s'allume,
Lance au loin les rochers & leurs vaftes débris
Ecrafent les forçats l'un fur l'autxe engloutis.



Ciel j'ai vu trelraillir ces montagnes tremblantes,
De ce Monde ébranlé colonnes chancelantes
Sous cette voûte horrible un jour affreux nous luit.
Ce jour eft effacé par l'inftant qui le fuit.

Là des vents déchaînés les obfcures cavernes
Là des lacs fouterrains les immenfes citernes

S' entr' ouvrent, & plus loin des torrens enflâmes
Entraînent les mineurs à demi confumés.
Rival du Créateur jufques dans fa colère,
L'homme creufe un tartare au centre de la terre.

Fuyons de ces cachots, théâtre de forfaits
Où la clarté du jour ne pénétra jamais.
L'humanité gémit au bord de ces abymes
Et ces champs à fes yeux offrent de nouveaux crimes»
Cruel où traîne-tu ces Nègres languiffans
Courbés fous la fatigue & fous le poids des ans ?
Ils expirent de faim (a), martyrs de ta molleffe,
Au milieu des travaux qu'ordonne ta pareffe.
Quel forfait a commis ce Caffre infortuné
Par un Maître inflexible [h) à l'échafaud traîné?

(a) La plupart des Colons ne donnent à leurs Nègres
qu'un peu de chocolat pour les foutenir dans leurs tra-i
vaux depuis le lever du foleil jufqu'à fon coucher
(b) La première fois qu'un Nègre s'enfuit, on lui coupe

les oreilles; la feconde, on lui coupe la cuiffe; la troi-
fième, on le punit de mort. F. leCodeNoir.



(10)

Dune main vigoureufe il a bnléla chaîne;

Déjà loin de nos yeux il fuyoit dans la plaine
Efl-il donc fi coupable ? Offenfe t-on les Cieux
Quand on fait recouvrer un bien qui nous vient d'eux?
Eh quoi lorfqu'elle échappe à la ferre cruelle,
La timide perdrix paroîtra criminelle ?

L'agneau ne pourra fuir dans un bois retiré
Le loup, ivre de fang & de fang altéré ?
Tu n'es point né barbare & ton ame fenfibie >
Aux cris de l'indigent n'eft point inacceffible
Ta main fous la chaumière, où gémit fa vertu
Va lui porter fans fafte un fecours imprévu.
Je te vois t'élancer du fein de ta Patrie
Affronter les Tyrans & les mers en furie
Dans Tunis dans Alger épuifer tes tréfors
Pour fauver des Chrétiens efclaves fur ces bords.

Citoyen bienfaifant & Colon tyrannique
Equitable en Europe, injufte en Amérique,

Outrageant la nature aux rives du Niger,
Mais aux pieds de l'Atlas, tout prêt à la venger,
On te craint en Guinée en ces lieux on t'adore

L'Européen te loue, & le Nègre t'abhorre;
Ton exemple aux forfaits faura trop l'enhardir,
Il apprendra de toi comme il faut te punir.
Le Nègre n'eft point tel que l'ont peint tes ca-

prices



(-il)
Il auroit eu nos arts s'il avoit eu nos vices
Aufli brave que nous mais moins induftrieux
Le fer a manqué feul à fon bras généreuxr
Son bien fut la fanté fon code la nature
Il vécut fans befoins, il mourut fans murmure;
Adorant fa cbrnpagne & par elle adoré,
Heureux d'ignorer tout heureux d'être ignorè
Son ame par degrés fe feroit agrandie,
Si ton joug odieux ne l'eût pas avilie.

Tremble tremble qu'un jour dans fon cœur abattu
Il ne trouve encor un refte de vertu.
En vain dans tes cachots ta crainte le renferme,
L'excès du defpotifme en préfage le terme.
L'homme naît citoyen, Ôcmaître de fon choix

Sa fière volonté ne dépend que des lois.
Où l'on reçoit des fers il n'eft plus de Patrie
L'honneur ne defcend point dans une ame flétrie.

Rois, craignez un mortel fous le ioug avili,
L'Etateft à fes yeux fon premier ennemi.

O toi jeune Louis dont la paifible aurore
Promet des jours fereins au François qui t'adore
Tu dois un grand exemple à cent Peuples divers.
Fais refpefter nos lois dans un autre Univers
Leur fublime équité n'admet point d'efclavage.
Brife brife les fers du Nègre & du Sauvage



( w)
Que ces infortunes foient libres à jamais
Et retiens les Captifs à force de bienfaits.

Lu & approuvé, ce 18 Août 1775*.CRÉBILLON»

Vu l'approbation. Permis d'imprimer, ce 20 Août 177 r.
ALBERT.
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DU COMMERCE
DES COLONIES,

SES PRINCIPES ET SES LOIS,

La Paix eft le temps de régler &d'agrandir
le Commerce»

178y-
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A

INTRODUCTION.

LA récompenfe du travail ferait mefurée

fur les produits de chaque territoire, & la

nature du fol donnerait par-tout des bornes

à la population, fi le Commerce n'était pas,
entre les mains des Peuples, un relîbrt uni-

verfel qui fert à établir une puiflànce indirecte

d'une Nation fur l'autre, & qui communique
fes impulCons jufqu'aux extrémités de l'Uni-

vers.

Sous ce rapport, le feul dont les hommes

d'Etat puiflent être frappés, la direcHon du

Commerce ne doit pas être foumife aux vues

des Négocians, dont l'unique fyftême eft d'a-

cheter à bas prix & de vendre cher elle eft un

des principaux objets de l'adminiftration pu-

blique, qui a pour but de multiplier les

échanges & les travaux, & ne confidere les

Marchands que comme des êtres actifs, que
le défir de gagner rendrait nuifibles à la Na-

tion elle même fi l'on ne favoit pas leur

donner des occafions de faire payer, à l'étranger

l'impôt de leurs fervices.
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Cependant les Lois commerciales de prefque
toutes les Nations ont été dictées par les Corn*

merçans parce que, dans des temps où les
lumieres n'étaient pas généralement répan-
dues, ils étaient à peu près les feuls que l'on

pût consulter fur les objets de leurs diverfes

entreprifes.
Il en eft réfutté de grandes contràdictions

entre l'intérêt commercial de chaque Peuple,
te les RégIemens particuliers de fon Com-
merce.
Colbert, dont le génie a plus influé que

unepeut croire le vulgaire fur la fituation &
la politique a&uelle des principales Nations
de l'Europe ( i ) avait devancé par fes lu-

(i) Colbert avoit attiré en France les Arts & l'in-

«Tuftrie que Louis XIV en chat-ra dans fa vieilleflè.
Les hommes habiles & pleins d'énergie qui pailèrenc
en Angleterre après la révocation de l'édit de Nantes y
portèrent les grandes idées de Commerce & d'adminis-
tration civile délivrés de toutes entraves leurs fpécula-
tions fe porterent au degré le plus étonnant. C'eft à leurs

entreprifes que l'Angleterre dut fes fabriques fon com-

merce, & fes navigations hardies. Maintenant que ces

germes de profpérité fe difpofent 1 revenir dans leur

pays natal ne les en chaïïbns pas par des idées rétrécie,
de monopole & de prohibition.
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Aij

ïïiieres tous fes contemporains. Il pendit
que la France, pour rendre les autres Peu-

ples véritablement tributaires de fon induf-

trie, ne devait mettre dans la mafle du Com-

merce que l'échange de fon fupexflu qu'en
toute circonftance le Commerce des objets
manufacturés étoit préférable à celui des ma-

tieres premières & que les encouragemens
donnés à la pèche les voyages du Nord, le

cabotage des côtes de la France qui domi-

nent fur les deux mers étaient les feuls

moyens de fournir des Matelots à nos forces

navales.

Avant lui, la France avait déjà des Colo-

nies; mais, foumifes à des Gouverneurs pro-

priétaires, vexées par des Compagnies exclufi-

ves, elles ne produifaient rien à la Nation,
& leurs établiflèmens langui{[aient.
Les Hollandais & les Anglais, déjà établis

dans les Antilles, porterent aux Français,
leurs voifins des fecours en tout genre, &
les Nègres qu'ils firent fortir de leurs Colonies

pour aider aux entreprises de nos Cuitiva-

teuts, furent la reffource & les premières caufes
de la fortune de ces derniers.
Il fallut alors fupprimer les Compagnies ex-

clufîves & les Colonies refterent à peu près
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ouvertes aux Navigateurs français & étran-

gers. Ceft par des introductions interlopes d'eÏ

claves & d'inftrumens aratoires que ces

Colonies commencerent à fleurir mais à peine

donnerent-elles des revenus, que les Fran-

çais voulurent en bannir des rivaux dont la

concurrence leur impofait la néceflîté du tra-

vail & de l'économie; ils demanderent de

nouvelles lois prohibitives, afin de gagner

beaucoup en peu de temps & fans peine ils

ne réunirent dans leurs folliciations qu'en

1727. Ce fut l'époque du privilége exclufif en

faveur des Négocians français.

La peine de galeres & la confifcation des

biens fut prononcée contre ceux qui favo-

riferaient l'accès des étrangers ou des mar-

chandifes étrangères dans les Colonies (1).

Auflï-tôt les Armateurs de France abandon-

nerent toutes les autres branches de Commerce,

pour fe livrer à la navigation des Antilles &

à la traite des Noirs, qui, pendant foixante

ans, ont donné des profits toujours croiuans,

& dont il n'y a point eu d'autre exemple dans

les annales du Commerce. Ils ont ainfi retiré

tous les profits d'établiffemens qu'ils n'avaient

Lettres patentes de 1717 contre le Commerce

étranger.
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A iij

pas faits qu'ils étaient hors d"étatde faire
& que leuravidité necelait pas d'épuifer( i ).
Sous ces lois excluhves& barbares, tou-

joursenfreintespar lesColons&lesAdminiftra-
teurs, toujours vainement réclaméespar les
Négocians, les Colonies ont éprouvé de
grandesdétreflès elles fe feraient détruites,
fi la hardieffedes fujets& l'humanitéde ceux
qui gouvernaient, n'avaientpas bravé la ri-
gueurde ces réglemensinjuftesqui s'anéantif
faient par leur cruautémême.Lanavigationa
été négligée, & tous les armemensqui exi-
gent de l'économie, ont été abandonnésà
des Peuples moins favorifés par la Nature
mais excitéspar de meilleureslois.
Les Négocians de nos ports n'ont point

cefféde s-enrichir& d'être remplacéspar des
hommesnouveaux, qui fe font enrichisà leur
tour, tandis qu'il a falluquatre générations
pour former ces grandesfucreriesqui ne font
pas encoreà leurplushautdegré de produit: la
ColoniedeSaint-Dominguen'eftpasà lamoitié
de fa culture.Ce retard eft provenudu défaut

(1) Il ettdefaitquelesNégociansdelaMétropole
n'ontpasintroduitla moitiédesNègresquiontétéap-
portésà Saint-Dominguedepuisrétabliffeimentde cette
Colonie..
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de Negtts y& de la contrainte où les Plan..

teurs ont été pendant foixauté ans de jeter

une partie confidérable de leurs revenus, que
les Négocians de France refufaient d'expor-
ter (i). Ils ne voulaient ni fouffrir que les

étrangers en fiffent des enlevémens, ni en

donner aucun prix.
On a donc toujours été oblïgé de fufpiértdre

l'effet de ces lois injures & de les modifier,,

Les guerres, les ouragans, les trembîemens

de terre ont neceflité fans ceie Fadmiffion des

étrangers dans les Colonies françaifes, dont

les Marchands nationaux ne craignaient pas
d'occafionner les pertes, fans pouvoir aider à

les réparer..Enfin le Commerce des bois &

des falaifohs, 8c l'exportation des meJafies &

iirops, ont donné lieu en 1768 à fétablifTe-

ment de deux entrepôts, l'un au môle Saint-

Nicolas pour Saint-Domingue, & Tautre- à

Sainte-Lucie pour les Ifles du Vent.

Ces deux entrepôts exciterent les réclama-

tions des Négociants de tous les ports du

Royaume, qui criaient Les Colonies font faites

pour nous confondant toujours leur intérêt

avec celui du Royaume mais le Gouverne-

( 1 ) Les firops & mefaflès.



7

A iv

ment, raffuré contre ces clameurs par l'utilité
évidente de ces nouvelles mefures, a cru de-
voir y perfifter. L'augmentation rapide de la
culture & du Commerce national ont juftifié
(a prévoyance.
L'événement mémorable qui a rendu l'A-

mérique Septentrionale à elle-même, exige de
nouvelles combinaifons politiques. Des peu-
ples nouveaux, fobres, & navigateurs qui ne
font riches qu'en denrées d'utilité première,
fe trouvant placés entre la France & fes Co-
lonies de F Amérique, ne tarderaient pas à

rompre les barrieres qu'on voudrait leur op-
pofèr. Il vaut mieux accorder aux befoins

f efpedifs de nos Colons & des Américains du
Nord, tout ce qu'on peut céder fans bleutée
les intérêts de la Nation que de caufer, par
des prohibitions mal entendues, une contre-
bande fi générale qu'elle ferait féditieufe.
En affurant à la Métropole tous les pro.

duits des Colonies foit qu'elle puiffe ou ne

puiffepas fubvenir à leurs befoins, ce ferait occa-
fionne aux Colons des pertes qui ne tarderaient

pas à fe faire reffentir dans toute la nation.
Un Arrêt du Confeil d'Etat du 3o Août
dernier, qui a Supprimé ces anciens entrepôts
du môle & de Ste. Lucie, & en a fubftituc
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d'autres en plus grand nombre & plus à porter

d'être furveitlés par l'Administration, permet

aux étrangers d'importer dans nos Colonies

des bois de charpente & merrains, des falai-

fons de toute espèce du riz, des grains, des

fruits, & des animaux vivans.

Les Négocians des villes maritimes difent

que par cette loi le Commerce eft ruiné, la

navigation détruite que l'admiflion des étran-

gers dans les Colonies eft contraire aux prin-

cipes de leur établiffement.

Nous prouverons dans ces Mémoires, que,

loin d'avoir à redouter de femblables inconvé-

niens d'une tolerance devenue néceflaire &

dictée par l'expérience, la politique, & l'huma-

nité, il en réfultera les plus grands avantages

pour .toute la Nation & qu'on accélérerait le

rnoment de jouir de ces avantages, en ajoutant

aux Importations déjà permifes aux étrangers

celle des Nègres de Guinée.

Pour difcuter avec méthode ces objets

d'une grande importance pour toute la

Nation examinons d'abord quelles font les

lois prohibitives que l'on veut maintenir

ou rappeler, & quel en a été l'effet relative-

ment aux Colonies, à la navigation, & aux

manufactures du Royaume.
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DU COMMERCE
DES GOLONIES-

PREMIERE PARTIE.

CHAPITRE PREMIER.

Contre les lois prohibitivesappliquéesaux Colonies

Françaifes de VAmérique.

LE but que Ton fe propofe en établiflant
des Cohonies c'eft de procurer de nouveaux
débouchés aux marchandifes fuperflues de la

Métropole, en échange d'autres denrées utiles
ou plus faciles à commercer.
Les colonies des Iles de l'Amérique font

fortir tous les ans de la Métropole des mar-
chandifes plus précieufes par la main d'oeuvre



IO

que par leur matière, & fourniffent en échange
des denrées qui ont une faveur décidée dans
tous les marchés de l'Europe.
Pour conferver ces deux avantages, falloit-

il. foumettre ces Colonies à un commerce ab-
folument exclufif ? Nous nous croyons bien
fondés à dire qu'il ne le falloit pas, parce que,
fi jamais on n'avait fufpendu ou modéré cette

exclufion, la fécondité des terres n'aurait pas
elle-même furmonté les obftacles que le pri-
vilège exclufif apportait à la cultivation.
Ces Colonies Tontentreprifes par des Blancs

& défrichées par des Nègres efclaves.
Elles ne produifent que la moindre partie

des chofes néceflaires à la fubfifhnce des
Blancs.
Elles ne produifent pas même fumfamment

de vivres pour les Nègres.
Mais elles donnent en abondance des den-

rées précieufes au Commerce.
La nation a-t-elle un véritable profit à

leur fournir exclufivement tout ce dont elles
ont befoin ? Non il fumt de s'affurer du

plus grand débouché des manufactures na-

tionaïes, & de la recette du produit des Co-
lonies dans la plus grande extennon poflîble.
Il n*eft jamais utile d'enlever à la Métro-
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polé, descomeftiblésou autresobjets de pro-
mièrenéceffité pour lesporter dansun autre
hémisphère,tandis qu'on les vendrait aufli
bien enEurope, & qu'onpourrait en trouver
un emploi plus utile dans le (èih de la
Nation mêmepair l'augmentationde. fes fa-
briques (i).
Mais s'il était impofltbleà la Métropole

de fournir des comestiblesà ces Coloniesà
un prix convenable, fi cela était demontré
par l'expérience& par le raisonnementsne
ferait ce pas aller contre le but de ces éta,
bliflement que de s'y réferverune fourniture
exclufive?
Quand même les lois faites autrefoispoux

les coloniesa fucre euffentété fondéesfur de
meilleursprincipesque celui de donner aux
Négoeiansnationauxdes ôccafîortsfans bor-
nes de s'enrichirces lois auraient depuis
long-tempscefféd'être applicables. Les gre-
niers de ces Coloniesfont dans l'Amérique

(t) Il ne peut jamais êtte avatitageux à la Nation
de porter à Saint-Domingue des farines ou des grains;
il ne faut y porter que des objets de fabrique. Ceft dans

l'Amérique Septentrionale que font les greniers naturels
de toutes les .Iles de l'Archipel occidental.
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Septentrionale,les marchésoù fe vendent
leursproduits,danstoutel'étenduedumonde,
& larecettegénéralede ces produits,dans
le feindu Royaume.
LesdenréesqueronexportedesDesFran-

çaifes s'éleventchaque annéeà cent cin-
quantemillions(i). Les habitationsde St*
Dominguefourniffentles deuxtiersdecette
fomme,qui, feprenantfurlesconsommateurs
de touslespays,formeen réactionune cir-
culationquefonne peutcalculerà moinsde
fixcentsmillions cette fommeimmenfefe
répartitentrelesOuvriers& Manufacturier
en tout genre les Prépofésaux Fermes
Royales,lesBanquiers,NégociansNaviga-
teurs, lesColons&leursSubordonnésenfint
à un peuple innombrable,aux profits du
quel les lois exclufivesde touteimportation-
étrangerene tarderaientpasà apporterune
diminutionconfiderable.
Carpourproduireil fautcultiver empè-

cherlesColonsde fe procurerlesfournitures
dont ilsont befoinau meilleurmarchépof-

( i ) Sans y comprendre le prix des mclaffcs Se

firops.



ible, c'eft empêcher la culture & tarir la
fource des richenes.
C'eft du. produit qu'il faut s'occuper, &

non pas de la fourniture. Que les Colons bâ*
tiflent à peu de frais des magafins & des

Sucreries, tant mieux qu'ils nourriffent leurs

efclaves mieux & à meilleur marché, tant

mieux; qu'ils achetent même des Nègres de.
traite étrangere s'ils y trouvent du bénéfice,
tant mieux encore puifqu'ils ne cultivent

que pour la Métropole & félon fes vues, &.

qu'après que toutes les Nations ont payé,,
en achetant leurs denrées, le tribut qu'elles
devaient à leurs établiflemens le réfultat en

eft verfé dans les ports de la France (i).
Il faut conclure de ces verités qu'il y a

eu de grandes erreurs dans la manière dont
les Colonies des Iles Occidentales de l'Amé-

rique ont été jufqu'à préfent dirigées & la

premiere de toutes a été rétabliffement des
lois prohibitives.
On allègue à ce fujet un paff'age de Mon-

( i ) Nous ne croyons pas devoir rappeler ici tous les

principes de l'adminiftration des Colonies, ils font connus

informais & viennent d'être parfaitement réfim& dans

va Ouvrage d'un ancien Admjniftrateur*
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tetquieu mais cet Ecrivain célèbre en tram

çant une idée générale fur les Colonies, n'a.

pas entendu qu'il ne dût être fait aucune

attention à l'efpece particuliere des Colonies

à fucre ni aux révolutions que fubirait le

Nouveau Monde ni enfin à Timpodibilité

d'approvifionner exclufivement des hommes

qui vivent à deux mille lieues de la Métro-

pole, & qui ont en abondance dans leur voi-

image toutes les chofes dont on les laiffe

manquer. 11 dit ailleurs, avec plus de juftefle,

que les Infulaires doivent tirer leur fubfiftance

de l'Univers entier.

Les lois prohibitives étant fi nuifibles à nos

colonies de l'Amérique, que l'unique reflburce

était de les enfreindre fans ceff'e les Colons

y ont réfifté pour l'intérêt même de la Mé,.

tropole & les Adminifirateurs ont fermé les

yeux fur des introductions qui ne pouvaient

jamais être Renies enfin les établiffemens

fe feraient anéantis fi des fecours puiflàns
ne leur avaient été fournis par les étrangers
dès leur naiflance & dans les interruptions que
les guerres apportaient à la tyrannie du Com-

merce national.

L'efprit de faveur & d'exciufion e$\ pppofé
à tout bon principe de Gouvernements: quand
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la néceflïté de prohiber n'eft pas évidemment
demontrée on doit lailfer fubfîfter la tolé-.
rance & la liberté.
En fait de Commerce, de finances ou de

manufaâures, ceux qui Soutiennent le fyftême
de la liberté n'ont point de preuves à four-
nir, parce que c'eft l'état naturel des chofes;
e'eti à ceux qui demandent le monopole ou
le privilége, à démontrer que des raifons d'é-
tat le rendent indifpenfable; car les privilèges
font odieux en eux-mêmes il eft de la fage1fe
du Gouvernement de les refieindre toujours,
fans jamais les étendre.

Qu'eft-il réfulté du Commerce exclufif de
nos Iles en faveur des Négocians du Royau-
me ? L'abandon de toute autre efpèce de na-
vigation, raffaibliffement & la diminution de
la race des Matelots. Ce Commerce eft de-
venu lucratif mais la culture à été retar-
dée la fertilité des terres l'intelligence, l'ac-
tivité des Cultivateurs, des capitaux tranfpor-
tés fur ces terres fécondes, de toutes les par-
ties de l'Europe, ont à peine pu fuffire à ba-
lancer les pertes & les préjudices qui réful-
taient de ces lois barbares.
Sans ceffe il a fallu les ("ufpendrepour évi-

ter la ruine. des établiffemens. Or rien ne
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prouve mieux le vice des lois, que leur inexé-
cution. Quand la raifon publique s'élevé cin-

quante années contre des réglemens, le Gou-

vernement ferait inexcufable d'y vouloir per-
£fier..

L'affluence des denrées commerçables qui

viennent de nos Colonies, doit conftituer une

partie effentielle de la richeflè publique &

il ferait abfurde de la donner en profit & fans

réferve à quelques particuliers qui fe croi-

raient bientôt intérefies à diminuer la quan-

tité de ces denrées, pour les vendre plus cher;

c'eü le patrimoine national.

Les Compagnies exclufïves brûlent ce qu'el-
les ne peuvent exporter, de même pendant
foixante ans les Planteurs de nos Iles ont été

réduits à jeter dans les pâturages les matières

dont les Négocians de France ne favaient &

ne voulaient tirer aucun parti. L'intérêt du'

Royaume & celui du Commerce eft qu'il y ait

beaucoup de denrées commerçables & beau-

coup d'hommes employés; l'intérêt particulier
de chaque Négociant eft de diminuer la quan-
tité des objets commerçables, afin de les.

vendre plus cher parce que c*eA toujours la

rareté qui établit le cher prix.Ainfi le Commerce

exclufif nuit également aux Colonies & au

peuple du Royaume. Tirer
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M

Tirer des étrangers les objets que la Mé-

tropole ne peut fournir que difficilement & à
un. prix exceffif, c'eft augmenter dans la
Colonie une profperité toute à l'avantage de
la Métropole puisqu'elle en retire plus de
denrées & y trouve un plus grand debouché
des ouvrages de fes fabriques.
Les Colonies ne doivent exiger que pour

l'utilité générale de la Nation mais cette
utilité n'eft point la conféquence des lois

prohibitives, qui ruinent à la fois les manu-

factures le Commerce la marine, & les Colo-
nies, pour enrichir quelques particuliers au

préjudice du Commerce que ces derniers

s'emprefTent de quitter.
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CHAPITRE II.

Du Commerce.dela Navigation&desMate-
lots, desNégocions<$•desfabriques.

Lx Commerceporte la puiffancedesEtats
audelàde Tesbornespremières(i); &l'utilité
deséchangesafait naîtrelaconfiancençceffaire
que Ton donne aux commerçans ils font à
la fois les débiteurs& les créditeurs de la
Nation & lorsqueleséchangesqu'ilsavaient
projeté n'ont pu fe réalifer avec bénéfice,
les lois viennent à leur fecours & leur font
indulgentes.Le Cultivateur& l'Ouvrierfont
en ce cas le facrificed'une partie de leurs
travauxà l'utilité généraleduCommerce,qui
en réalifele prix.
Les ouvrages inférieurs, le caprice des

confommateurs& laréciprocitédesavantages
entre les Nationsvoifines,auraientrenduces
pertestrès-fréquentes f la puilïancepublique

( i ) Les échanges donnent aux hommes & à leurs

travaux, des fubfiftances & un prix que la Nature du fol

qu'ils habitent ne fautaient leur promettre,
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n'avait pas acquis de nouveaux refiforts par
la fondation des Colonies.

La bonne adminiftration de ces établilfe-

mens confite à multiplier les denrées colo-

niales, pour les revendre à l'étranger & non

pas à borner la fortune publique au plus grand
Bénéfice d'un petit nombre d'agens. S'il eft

demontré que le Commerce de nos Colonies

occauonne une circulation annuelle de fix

cents millions, il eit également conitant qu'il
fournit aux finances du Royaume plus de

cent millions de tributs annuels, qui fe payent
rans efforts, parce que cette contribution

publique eft prélevée fur les bénéfices du

travail, & fur les plaifirs du luxe que procure
la richeffe. S'il exifte quelque moyen d'éviter

le malheur de demander au pauvre une por-
tion de fa fubfifiance & de celle de fes en-

fans, pour foutenir .les charges de l'Etat Ôc

les depenfes du Gouvernement c'eft en

augmentant dans les Colonies une opulence

qui reflue dans toute la Nation.

La converf on des marchandifes de la Mé-

tropole en denrées coloniales n'eft avanta-

geufe qu'à proportion de la fuperfluité de ces

marchandifes, & de la difficulté qu'il y aurait
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à les vendre autrement. (i) Il peut donc être
utile d'exciter les étrangers à porter dans les
Colonies les objets qui font chers -en France
& que l'on ne peut en faire fortir qu'avec
défavantage.
Les premières importations de Noirs dans

les Colonies Françaifes de l'Amérique avant
1720, ont été faites par les étrangers c'eft
la Métropole qui en a retiré le fruit.
Les étrangers ont approvisionné fansceflè ces

Colonies de toutes fortes de comeftibles(i),
& n'ont reçu en payement que des denrées
inutiles à la France il en eft réfulté des

( 1) Par conféquent la convertion ou l'édlange des

farines, de la morne des bois &c., ne peut pas être

regardée comme avantageuie à la France parce que ces

objets ont une grande valeur dans le Royaume & s'y
vendent facilement. Il n'en eft pas de même des vins
des huiles, & des objets manufacturés qui fe vendent
moins aifément que le fucre, le coton &c.

(1) « Nos Colonies ont été abandonnées des natio-
naux pendant les guerres & ce n*a été qu'à force

5 de travaux d'intelligence & de privations que les
» Colons font parvenus à maintenir l'exigence de leurs
» établifièmens Instructions données à un Admi-
nitlrateat fous le mioiftere de M. de ChoifeuiL
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épargnes, des accroiffemens de culture, des

amas de denrées de qualité fupérieure, dont la

Métropole à retiré le prix;& nos Négocians
qui ofent fe Plaindre, ont encore enlevé tous

les métaux & toutes les espèces numéraires que
le Commerce Américain fans ceffe renouvelle

& fait circuler dans nos Colonies.

Ils parlent toujours de pertes & des fommes

qui leur font dues, difènt-ils, dans les Co-

lonies mais il eft démontré que toutes les

dettes de nos Colonies ne s'élèvent pas au

tiers d'une année de leur revenu & la fuccef-

fion rapide des raifons de Commerce de nos

Villes maritimes, prouve que beaucoup de nos

Marchands fe retirent fans ceflfe & portent les

fommes qu'ils enlevent au peuple laborieux,
dans ces grandes familles, cette oifiveté, ces

grandes charges, & ces biens honorifiques ou

tout fe perd & s'engloutit. au milieu des chi-

mères d'une vanité fans bornes.

Si malgré les guerres & TinfuinYance des

fournitures nationales, fi malgré d'autres obf-

tacles & des abus fans nombre, les Colonies

font parvenues à remplir en partie leur defti-

nation, par la feule fécondité du fol, aidée

de l'intelligence des Planteurs, il eft affez prouvé

qu'il eft indifférent que la culture foit mife
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en mouvement par les Négocians Français,
ou par la concurrence des Français & des

étrangers, pourvu que le fuperHu des fabri-

ques du Royaume continue de s'échanger en
d'autres objets plus faciles à commercer.
il èft évident que la Métropole ne peut

que gagner par les fournitures de comeftibles,
de beftiaux, & même de Negres que les

étrangers feront dans les Colonies.
Nos Négocians demandent à fournir feuls

mais quels garans donneront-ils de cette

fourniture, puifqu'il eft une infinité d'objets
qu'ils ne pourraient livrer à des prix conve-
vena.bies, & d'autres qu'il leur eft impolïîble
de fournir à aucun prix?
En demandant des lois toutes en leur fa-

veur & qu'ils favent éluder dès qu'elles leur
deviennent pénibles, qu'ils nous difent du
moins quelle raxfon d'Etat néceffite ces lois.
La Nation gagne-t-.elle à voir périr dans:les

voyages de Guinée la moitié des Matelots
qui y font employés (i)? gagne-1- elle fur des

( 1'). On eftime la perte des Matelots qui fervent â la
traite des Noirs à la moitié pour un voyage de dix-
huit mois & celle' des Matelots employés au Commerce
des Antilles, à un cinquième.
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recours de comestibles que nos pourvoyeurs
ne veulent accorder qu'après la difette, pour
en doubler le prix ? gagne-t-elle à obliger les

Planteurs d'abforber leurs revenus entiers

pour nou.rrir leurs efclaves à les- mettre

ainfi dans rimpoffibilité de recruter leurs

ateliers & d'acquitter à ces marchands qui
fe plaignent toujours, des engagemens ufurai-

res ? Enfin n'eft il pas ruineux de laiflèr per-
dre les denrées de qualité inférieure, qui fuf-

firaient à payer les importations étrangères
de comeftibles & de Noirs?

Ne ferait-il pas plus avantageux à la Mé-

tropole d'exciter ces importations & d'en

retirer un revenu Royal, dont le produit ferait

appliqué à l'encouragement de la navigation
& du cabotage ?

Quelle eft la raifon d'Etat qui pourrait
déterminer le Gouvernement à facrifier à la

cupidité de nos marchands tant d'objets de

bien public & d'une fi haute importance?

C'eft, difent-ils, qu'ils font un Commerce de

luxe & non pas d'économie (i), que c'ef un vice

(i) « Il nous eft impofllble de foutenir dans nos
5»armemcns là concurrence des étrangers, parce que
» les Français font un Commerce de Iuxe au lieu que
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inhérent à la nature des chofes & que telle efi
leur maniere d'étre.
C'eft ainfi qu'ils. mettent l'abus à la place

du principe. Le vice dont il s'agit n'eft point
inhérent à la nature des choses, mais à celle
des lois prohibitives, trop favorables à la pa-
reffe à l'ignorance à la cupidité de ceux

qui les avaient obtenues; il eit une fuite de
cet efprit de faveur &d'exclufion, trop facile
à s'introduire dans les Monarchies, & qui
faifait croire à Montefquieu que les grandes
entreprifes de Commerce convenoient mal à
ces Gouvernemens.

Supprimez le privilége exclufif le vice ne
fubfiftera plus la concurrence des étrangers,
en tout ce qui n'eft pas contraire à la richeuc
nationale, donnera l'exemple de l'économie à

» les étrangers font un Commerce d'économie que c'eft
» un vice iahérent à la nature des chofes, auquel il cft

» impoffible de porter aucun remede cela tient à la ri-

chfflTe du fol de la France, la variété de fes pro-
o. ductÏDns & des jouifrances qui en font la -fuite enfin

v c'ait parce que nous fommes Français, & que telle

» eft notre manière d'être ». Voyez Mémoire des Négo-
cians au Minifrre de la Marine.
Mais ci votre maniere d'are eft mauvaife, il faudrait

en changer.
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nos Armateurs, & leurs en démontrera la

néceflité.

Plus le fol eti abondant en production

variées» moins la main d'oeuvre eft chere.

Elle n'eft nulle part à plus bas prix qu'en

France & tout le tort eft du côté de nos

Armateurs puifque, malgré la fertilité de ce

Royaume une partie considérable du peuple

y endure des privations inconnues iux journa-
liers d'Angleterre, d'Hollande, & des États

Unis de l'Amérique. Les falaires de ceux-ci

font mieux payés & cependant les Armemens

& la navigation fe font à peu de frais. &

ne font point onéreux à l'Agriculture.
Attribuer ce défordre & ces contradiction

entre la richefle du fol de la France & l'in-

duftrie commerciale de ce Royaume, au ca-

raétere des Français, c'eft une injure gratuite

que l'on fait à la Nation de tels maux po-

litiques ne proviennent que des erreurs du

Gouvernement, trop facile à céder aux cris

des Négocians i!s ne proviennent que du

Commerce exclufif des Iles de l'Amérique a

qui, en donnant trop d'injuftes profits, a

caufé le delaiffement de tous les autres Com-

merces & à fait négliger ^économie nécef-

faire dans les armemens.
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Il n'y a point de Commerce qui puiffe fe

foutenir fans économie & fi les fervices de
nos Négocians étaient trop chers pour qu'il
fût poffible à la Nation & à fes Colonies de
les payer fans s'affaiblir & fe détruire il fau-
drait recourir au fervice des étrangers; car

pour que la Nation gagne il fufht que les
retours des navires te faffent dans nos ports.
Le Monde entier nous fournirait des Matelots
&fi l'on employait à de nouvelles découvertes,
à faire voyager en temps de paix les efcadres

royales & à offrir au respect des Nations les

plus reculées, le pavillon Français, qui, pen-
dant la paix, paraît fi rarement fur les rivages
lointains, toutes les fommes qui proviendraient
des tributs que nos voifins payeraient volon-
tiers pour naviguer dans nos ports &.dans nos

Colonies nous ne tarderions pas à former
des Navigateurs habiles, courageux &robuftes,
& nous n'aurions jamais à craindre ni la di-
tette des Matelots, ni l'abus des idées mer-
cantiles qui attiédirent leur valeur (i).

( i ) Cette idée doit paraître digne d'être ac-

cueillieduGouvernement,parcequ'elleeftanalogue
aucara&eredelaNation,à lagrandeurdelaMo-
naichie,auxbefoiusdenotreMarine,&à la'fituation
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La traite des Noirs, la vente du fucre ont

fixé toutes les attentions de nos Marchands
nos Colonies qui devaient être fécondes au

profit de la Nation entière, ne Font été que

pour eux. » On a mis dans les mains des Mar-

» chands français le fiphon avec lequel ils tirent

la fubftance de la Nation elle-même. Colbert

:la avait voulu leur en donner un autre pour
)? les étrangers; mais ceux-ci ont bientôt trouvé

» les moyens de boucher prefque entièrement

» ce dangereux tuyau,»

Se pourrait-il qu'un Roi qui veille au bon-·

heur de fes peuples tardât long-temps à re-

connoître que la caufe fecrete de la misère

de beaucoup d'hommes laborieux fe trouve

dans les vices du Commerce national ? Vou-

lant encourager le cabotage & les navigations

qui peuvent former les gens de mer, il deve-

nait indifpenfable de mieux régler le Commerce

des Colonies & de le tourner entièrement à

des Peuples voifins que leur foliation doit rendre

plus commerças que guerriers, & qui n'ont jamais
du leurs prospérités navales qu'à l'indulgence & aux

fautes du regne de Louis XV. Note d'un Officier
générai de la Marine de France.



28
fon but, qui n'eft pas la richeflfe des Négocians,
mais celle du Royaume.
En temps de paix, nos Négocians ont ruiné

la navigation & tari Tefpece des Matelots par
le Commerce de Guinée & des Iles à fucre (i).
Sans cène la Nation s'épuife à fournir à ce

Commerce destructeur, des hommes qui font

perdus pour elle.

En temps de guerre, la fourniture exclufrve

qu'ils réclament fait tomber, dès la première

année un tiers de nos Matelots dans les fers

de l'ennemi (2) elle néceffite des convois qui
affeibliflent notre Marine & occupent les

vaifleaux qui ne devaient fervir qu'à des com-

bats elle emploie encore des navires dont

(r) La moitié des Matelots envoyés en Guinées meurt

pendant le voyage un quart de ceux qui vont à St.

Domingue y périt ou déferte.

(i) Dira-t-on que cette perte eft eompenfée par le

profit que fait un Marchand de Bordeaux à vendre aux

Colons, en temps de guerre, un barril de farine cent

écus,&66livresunepairederouliers,&àprendreen
payementdufucreà 10livresle quintal;enforteque
l'ona vudansla guerrede1716,à Léogane*,T3bou-
eaudsdefiicrenepasfuffireà payeruncomptedefour-
nituresquin'avaientpascoûtéen Franceplusde5a
écus.
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l'Etat a befoin pour tranfporter les munitions

& les armes néceffaires aux forces de terre &

de mer. On a vu, dans la dernière guerre, la.

cupidité, les .clameurs & la réfïftance même

de nos Armateurs retarder une campagne dé-.

cisive, & prendre place entre les caufes dé-

plorables d'un revers inoui.

Nos Négocians ne fe font pas bornés à

détruire la navigation & tout commerce d'éco-.

tnie ce font eux qui, parleur privilége exclufif

d'acheter à bon marché & de vendre cher, ont

fait tomber les bonnes fabriques. Allures du

débit, ils ont-ceffé de s'attacher à la qualité
des ouvrages & ont donné la préférence à

des marchandifes de bas aloi, qu'ils achetaient

au rabais. N'ayant point de .concurrens il ne

leur était pas difficile de vendre ces marchan-

difes de rebut au même prix que les meilleures,
fubûituant l'apparence à la folidité.

Mais c'eft encore un de leurs moindres crimes

envers les Ouvriers nationaux: car il ne faut

pas croire qu'ils n'aient porté dans nos Co-

lonies que des marcnandifes françaifes toutes

celles qui donnaient plus d'efpoir de bénéfice

ont été préférées., les toiles de Saxe, de

Siléfïe* celles de l'Irlande & de la Flandre,
les Indiennes fuiftès & les toiles peintes en
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Angleterre les marchandifes des Compagnies

étrangères des Indes Orientales ont été in-

troduites par eux chaque année dans les Co-

lonies françaifes. Telles font les caufes qui ont

fait déferter les ateliers du Royaume & ont

empêché nos fabriques de lin & de coton de

parvenir à la perfection quelles pouvaient ac-

quérir & qui les auraient mifes, avec le temps,

en état de foutenir la concurrence des toiles

étrangères.
Toutes les fois que la loi prohibitive leur

eft avantageufe ils la font valoir fi elle leur

devient contraire, ils l'enfreignent & c'eft

ici que nous avons droit de leur reprocher

que, fâchant le befoin que nos Colonies ont

de Nègres & que l'importation d'un Nègre

fur une terre rivale eft égale pour nous à la

perte de deux; ils en ont porté pius de dix

mille dans les Colonies espagnoles, dont le

Gouvernement s'inftruit à nos dépens &

femble fe prévaloir de notre pareiïè.
Eft-ce donc par le défir de ces hommes qui

n'ont point de patrie que le t-iouvernement

doit fe laifier conduire ? N'eft ce pas ainfi que

la Nation voit périr fes Matelots, détruire

fes manufactures, les habitations manquer de

Negres-, & les Nègres d'alimetis-? Le Commerce
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exclufif defleche tout & dévore a leur naïf-
fance tous les germes de profpérité &lorfque
le Gouvernement vient enfin à s'éclairer,
lorfque, pour ta première fois peut-être, fes
lumieres femblent devancer celles des parti-
culiers, tous les intéreffés à la durée de l'abus
font retentir leurs clameurs jufqu'au Trône du
Souverain ils ofent lui demander hautement
le privilègede fe repaîtretoujoursdefansme-
fure de la fubftancede tes peuples.
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SECONDE PARTIE.

CHAPITRE PREMIER.

Du Commerce par les étrangers dans les Iles

Françaifes de C Amérique. Motifs de V Arrêt du

Confeil ¡Etat du 3 0 Août 1784., qui accorde

dans ces Colonies plufieurs entrepôts aux navires

étrangers:

J-Jorsque les denrées des Colonies ne fer-

vaient qu'à la confommation de la Métropole
& que l'on était obligé d'y porter des farines

& autres objets de première néceffité, pour
nourrir les Colons il pouvait paraître dange-

reux de permettre aux étrangers d'y aborder,

parce que la Nation faifant le facrifice d'une

quantité d'objets de première néceffité ré-

fultans de fon Agriculture, pour fe procurer

des fuperfluités on devait craindre de voir

ces fuperfluités pour lefquelles on faifait des

dépenfes réelles fe perdre dans des écoule-

mens interlopes, & d'être enfuite obligé de les

racheter cherement de l'étranger.

Cependant il eO: de fait confiant que la fai-

bleue de notre Marine l'indolence de nos

Marchands,
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Marchands le découragement occafionné paf
le monopole de la Compagnie des Indes

Occidentales, les guerres, & une infinité d'au-

tres caufes laillaient à cette première époque
le Commerce de nos Colonies de l'Amérique

prefque tout entier entre les mains des étran-

gers, & que les Armateurs français ne s'y
adonnaient que par intervalles & concurrem-

ment avec eux

Le Commerce des Antilles avait alors en

France des partifans & des contradicteurs.
on trouve dans les Mémoires du temps

Que gagnons nous dans le Commercé

des Antilles ? Nous y portons nos farine
» nos vins, & ce que nous avons de plus

précieux; nous courons les rifques des nau-

frages nous bravons un climat ennemi &
» les influences d'un ciel qui brûle & qui dé-
as vore; nous y perdons des Matelots; & tout
cela pour un peu de fucre & de café que

» nous acheterions auffi bien des étrangers.
« Quand même il nous en coûterait. un peu
plus cher ce ne ferait rien en comparaifon
des pertes & des embarras que l'on éviterait,
D'autres difaient «« Pourquoi porter en

Amérique nos bleds & nos marchandises
m qui fQnt utiles dans le Royaume, pour avoir
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du fucre & d'autres chofes dont on peut të

paffer? Nos Colonies reflemblent à ces mai-
» fons de campagne qui tôt ou tard rui-
s»nent le propriétaire. « Enfin on a porté l'inad-
Vertance jufqu'à demander dans le Confeil de
nos Rois à quoi fervaient les Colonies.
Avec de telles idées le Commerce exclufif

de ces Colonies devait être accordé, fans

contradiction, à ceux qui offriraient de s'en

charger. TironsdesColoniesce quenouspourrens,
d fait un Jdminiftrauur avant d'étre obligé
,peut-être de les abandonner.
Mais ces Colonies ayant triomphé de toutes

ces entraves il a fallu s'éclairer. Ce n'a été

que lentement on a permis aux Marchandt
de Mr les Negres de jardin, pour fe payer
de ce qui leur était dû, avant de reconnoître

que, pour faire fleurir le Commerce, il faut

que les Colonies foient bien cultivées & que

pour qu'elles foient bien cultivées il y faut

beaucoup de Nègres.
Il a fallu que des garnifons fuuent privées

de vivres en temps de guerre, & qu'il fût

Impoffibie de leur en envoyer de la Métropole,
avant que le Gouvernement s'apperçût que
l'on pouvait décharger notre Agriculture du

fardeau de nourrir entièrement nos Colonies
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en tolérant à propos les importations

geres. Mais combien n'a-t-il pas fallu de

preuves & d'écrits avant que l'on ait reconnu

qu'il n'était pas à propos que le Commerce

gagnât beaucoup fur les Colons parce que

gagner fur eux, c'ëft affaiblir les moyens de

cultiver, fit que ce n'en que du produit de

la culture que la Nation & le Commerce peu-
vent retirer de grands profits ?
Nous femmes maintenant arrivés à une heu-

reufe époque, où le Gouvernement eft inftruit

de ces vérités.

Dans l'adminiftratiort des Colonies, on ne

peut admettre que deux principes*
Vendre dans les Colonies les marchandifes

qui dans la Métropole ne trouveraient point
d'acheteurs.

Prendre en échange des denrées plus faciles
a commercer.

Les farines, le boeuf & les viandes fatées^
la morue & autres pôifrons fâlés les grains j
le riz les fuifs la cire les cuirs les bois
de toute efpèce les chanvres & cordages
trouvent beaucoup d'acheteurs en France s

tous ces objets y font très-chers & très-re-

cherchés., il n'eft point avantageux de les
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porrer dans les Colonies des Ides occiden-
tales.

La Métropole perdrait à être privée de
toutes ces chofes dont le manque ou le ren-
chériffement pourrait être fatal à fes manu-

factures il faudrait les vendre trop cher aux

Colons, qui, y employant une trop grande

partie de leurs revenus ne pourraient augmen-
ter leur culture.

Cependant toutes ces provifions font de

premiere néceffité dans les Colonies il en eft

même que ron ne faurait trop multiplier. Ce

font les grains & les falaifons pour la nour-

riture des Nègres. Il y a trois cent mille

Negres à Saint-Domingue; & la viciflitude
des féchereffes & des pluies un dérangement
de faifons que tout le monde apperçoit, &

dont on ne peut donner de raifon, ne permettent

pas de leur faire trouver une nourriture fuffi-

fânte & aifurée dans les fruits & les racines

que le pays produit.
Les ateliers ont befoin d'être augmentés,

puifque la culture en encore bien éloignée
d'arriver à fon terme 8c fi l'on augmente
ces ateliers par de nouvelles importations
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,de Noirs il faudra de nouvelles Importations
de vivres.

Mais fi dans le voifinage de ces Colonies

privées de comeftibles & qui ne peuvent
les tirer de la France fans diminuer les avan-

tages que ce Royaume retire de leur établiffe-

ment, il fe trouvait des peuples nouveaux

poffeaeurs de grands produits agricoles &

capables d'importer à peu de frais dans tous

les Ports de nos Iles les objets dont elles

manquent, ne dirait-on pas que la nature les

a placés là pour cette efpèce de fervice & que
cette Providence qui raflemble les peuples &

fournit à leurs befoins par les liens du Com-

merce, les a prédestinés pour alimenter des

Iles où le bled ne vient point & ne ferait

cultivé qu'au détriment de beaucoup de denrées

précieufes ?
Si ces peuples n'avaient point de manu-

factures ne dirait-on pas qu'il ferait du plus

grand intérêt pour la France de commercet

avec eux, non feulement d'une manière directe,

mais encore à l'aide de fes Colonies qui lui

rapporteront annuellement le montant de

Fépargne qu'elles auront faite fur l'acquifition

de leurs comeilibles & de leurs bois à bâtir ?

Car cette épargne fera mife en culture a
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dont le produit en fuçre, indigo, café &

çoton fera vendu par les François ou à leur

profit dans tous les marchés de l'Europe.
Et fi ces nouveaux fournifieurs prenaient

en échange de leurs bois & de leurs comefti-

bles des denrées qui ne conviennent point
aux Négocians de la Métropole n'admirerait"-

on pas les opérations de cette Providence

qui ne veut pas que rien demeure perdu dans

la nature & fait consommer dans le nord de

l'Amérique, ces frops & ces eaux-de-vie de

fucre qui appartiennent aux Français mais

dont leurs bons vins les difpenfent de faire

ufege?

Ainfi les fubfîftances de première neceffité

¡fêtant plus détournées en France de leur vé.

ritable objet, nos manufactures ne tarderont

pas à refleurir & les payfans du Limoufîa

8c du Quercy redeviendront robuftes en man-

geant eux-mêmes les grains que l'avidité des

Marchands portait Saint-Domingue. La

France vendra avec bénéfice à fes Colonies

les marchandifes. dont la main^d'ceuvre eft

plus chere que la matière, & tous les peuples
acheteront d'elle les denrées de fes Colonies,

qui ne coûteront à la Nation qu'une augmen-
tation de feront par conféquent
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une feurce întariflable de proCpérités dans tout
le Royaume. Aind l'Amérique Septentrionale
vendra fes comeilibles & fes grains & les
Colons leurs firops leurs eaux -de -vie, &
autres matieres inférieures, fans que les vi-

gnes & les diftilleries de la France en reçoi-
vent aucun préjudice; il en réfultera enfin une
activité, une circulation, & des échanges mul-

tipliés de bonheur & de travaux entre la

France CesColonies & fesAlliés ( 1).

( 1) Il eft facile de présenter l'apperçu de ces avan-

tages.

On fabrique à Saint-Domingue pour cent millions de
denrées Commerçables j ce qui fuppofe au moins quinze
millions en firops ou denrées de rebut, dont les Aimé-
ricains ft contentent pour prix de leurs bois & de leurs
comeftibles. Il y a plus de moitié de différence entre le
prix de ces comeflibles & celui des mêmes objets que
la France peut fournir. Deux quintaux de farine, achetés
des Américains ne croûtent que zs 30 livres
on aura donc pour. 1 millions ce qui en coûterait 30
par les importations françaifes.
Prix des firops & denrées inférieures,

quinze millions, ci. if, 000,000 lir.
Economie, fur facquifition des co-

Diminution fur la moralité des Ne-
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Quels jours plus heureux pouvait-on pro-

mettre à la vertu du Roi lorfqu'il a couvert
de fa protection puiflante les Américains du

Nord opprimés par des Maîtres fuperbes
qui abufaient de l'empire qu'ils avaient ufurpé
fur les mers ?

gres, par la meilleure qua!ité & la

plus grande quantité des vivres un

cinquième. Or il meurt chaque année

un vingtième de la otalité des Negres
de Saint-Domingue, déduftion faite

des naifïances ce qui fait quinze mille

Negres, dont le cinquieme eft trois

mille Negres à quinze cents livres

34,500,000,
Cette Comme employée annuelle.

ment en nouvelles acqu fîtions de

Noirs en donnera vingt-trois m le,
dont le travail, évalué à 300 1. par tête,
donnera 6,500,000.

41,400,000.

Voilâ donc un profit évident de quarante-un mil-

lions quatre cent mille liyres par au, fans dépenfes ni
frais.
Et il en réfultera, dans les cultures & les échanges une

progreffion que Ton ne peut apprécier.
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Il n'en fera pas des avantages de ce Com-

merce comme des ventes de denrées coloniales

faites par nos Négocians dont le prix n*eft

pas toujours appliqué, à beaucoup près,

l'augmentation de la culture le propriétaire
de ces denrées en donne fouvent une partie
en payement d'objets frivoles il ferait même

dangereux que cela ne fût pas, parce qu'il
faut faire vivre le pauvre qui n'a pour patri-
moine que la vanité des riches fouvent une

autre partie fe perd dans des voyages de

plaifir & dans le luxe de la Capitale; fouvent

auflî va-t-elle s'engloutir dans les mers ou

dans les faillites des Marchands. Mais les avan-

tages que les Colons retireront du Commerce

qu'ils feront avec les Américains feptentrio-

naux feront tous appliqués à la culture les

melaflès & Sirops ne peuvent fe vendre qu'aux

Américains ceux-ci ne peuvent les payée

qu'avec des bois & des comefiibles, & les

bois & comeftibles ne peuvent être employés

qu'en nature fur les habitations.

Deux autres confidérations ajoutent à l'uti-

lité de ce Commerce américain i°. un quart
des équipages des navires français périt ou

déferte à Saint-Domingue & il n'eft pas dou-

teux que la mauvaife qualité des vivres de
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ces équipages a toujours contribué à cette

perte de Matelots nos Armateurs pourront
déformais renouveler à peu: de frais la meil-

leure partie de leurs provifions 2". les Ami-
ricains pourront prendre en échange desvins,
des étoffes des objets de manufacture. I/oc-
c.afion d'unCommerce fait naître d'autres occa-
sions; la fréquentation amene entre les peu-
ples, des habitudes réciproques; il pourra donc
fe vendre à Saint-Domingue un plus grand
nombre de cargaifons françaifes.
Les Américains prendront à .Saint-Domin-

gue, comme ils ont déjà fait des charge-
mens entiers d'objets qui fans eux ne trou-
veraient point d'acheteurs, & ils donneront
aux ports de cette Colonie la préférence fur
tous les autres marchés qu'on pourrait leur

ouvrix., à caufe de la facilité qu'ils auront due

payer avec des denrées abondantes dans leur

pays & rares dans les Antilles. (i)

(i) ) Yaifait à Newprovidcnce difait un Améri-

cain, l'expédition d'un bateau qui m'a coûté mille

dollars; j'y ai mis pour fis cents dollars en bois,

grains falaifons bétail, chanvres, ré fines & gou-

drons j'ai vendu tout au Cap à un Négociant de

Bordeaux qui y eft établi = en -échange d'un refit de
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lis achèteront des Anglais les fournitures

de l'hiver, les gros draps & lainages & des

Français les habits de l'été. Peut-être porte-
ront-ils nos Colons de la biere des cuirs,

cargaifon de France dont la vente languiflait. Il

î»'a fuit bon marché parce que j'abrégeais le fô»

Jour & les frais de fon navire dans la Colonie.

Je lui ai vendu a bon compte par la même saHon
& parce que les denrées que je lui livrais coûtaient
moins à la Nouvelle Angleterre, que les cargaison
qu'on eft obligé de porter à Bordeaux pour y faire

les mêmes emplettes. J'ai doublé mes fonds dans ce

Voyage les Armateurs Français y ont auffi trouvé leur

avantages, & y ont ajouté à leur bénéfice celui de fa
revente qu'ils ont faite aux habirans, des marchaodi(ts

qu'ils ont achetées de moi >&Cm le détail desquelles
ils ont gagné plus de quinze pour cent. La f rance pout-
tait au moyen de fes Colonies & en profitant de
nos fervices pendant qu'ils font encore à bon marché
doubler rapidement Ces entreprifes de Commerce.
Cet homme avait raison il y aurait une fort mau-

vaife politique à ne pas profiter des fervices des Amé-

ricains, pendant qu'ils font, comme il le difait très-
bien, encorç à bon marché. Quand ces fervices devien-
.Iront chers, quand il y aura une réciprocité d'avantages
entre les Américains & nous, alors on pourra les répu-
dier mais à préfent que tous les avantages font de
notre côté, il y aurait bien de la «ul-adrcfle à ne pas
les failli;.
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de la coutellerie d'Angleterre; mais, à coup
sûr, ils acheteront de nos Marchands les
vins, les denrées du levant, & celles de Pro-
vence & d'Italie.
Leurs ports étant ouverts à toutes les Na.

tions, ils nous apporteront tout ce qu'ils?
auront à bon marché mais ils prendront en

.échange ce qu'ils ne peuvent obtenir que de
nous.

Or, fi l'on confidere la fituation maritime
de la France fes productions, & celles des
nations voifines l'ancienne fplendeur de no3

Manufactures*, celle qu'on peut ieur redonner,
& enfin la multitude de nos avantages terri-
toriaux, on fera forcé de convenir que (i dans
une foire générale des quatre parties Monde.,
tout le fuccès ne nous demeurepas ce fera la
faute de nos agens.
Mais à tous ces motifs qui ont donné lieu

à l'Arrêt du Confeil d'Etat du 30 août der-

nier, il s'en joint un encore plus digne d'être

remarqué la néceffité plus puiffante que les
lois. Il ne faut pas fe perfuader que les Amé-
ricains auront été placés par la Nature entre la
France & les Antilles & qu'ils ne feront aucun
Commerce dans nos Iles: hardis navigateurs, f
on leur refufe l'accès des grands ports il abor-
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deront lanuit dans toutes les anfes dans les trous
de rochers & y feront des débarquemens dan-

gereux ils enlèveront les denrées précieufes
que l'on doit réferver au Commerce national
rien ne pourra les empêcher de faire ces en-
levemens interlopes; car il eft impoflîble de

garder dans tous les points une côte de cent

cinquante lieues abordable par-tout on ne

peut pas l'enceindre de barrières.
Les Colons leur prêteraient aflïftance j &

plus la prohibition ferait févere plus ils au-
raient d'intérêt à la braver; car la prohibition
fait naître le cher prix & le cher prix eft
l'attrait de la contrebande.

Or, fi le nombre des délinquans eft plus
grand que celui des obfervateurs de la loi pro-
hibitive, cette loi n'eft rien que le plus ridicule
Ôcle plus méprifable des. abus.
Le feul moyen de régler le Commerce des

Américains avec nos Colonies, c'eft de Ie
rendre public c'eft de permettre à leurs na-
vires d'aborder dans les plus grands ports ils.

y feront furveillés donnons-leur promptement
un bénéfice légitime de peur qu'ils ne foient
tentés de s'en attribuer d'autres plus dange-
reux..
Hâtons-nous pendant qu'il en eft temps
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encore ne leur kiflbns point de prétexte de
'fe fouftraire au joug modéré qu'il eft néceifaire
de leur imposer.
L'Arrêt du 3o août était un réglement in

difpenfable, il efi falutaire dans toutes fes

parties J &fi l'on pouvait y trouver quelque
chofe à redire, ce ferait une forte de refpecfc
pour de vieux préjugés qui font autant d'abus*
Croie «on que les Colons payeront quarante
francs un quintal de mauvaife farine de Nantes
tandis qu'ils pourraient avoir à quinze francs la
fine fleur de Philadelphie? L'attrait d'une telle
contrebande eft trop grand pour que l'on y
puiffe réfifter.
Il eft bien vraifemblable auffique les Amé-

ricains ne viendront pas acheter à Bordeaux
le fucre le café & l'indigo néceflaires pour
leur confommation. N'aurait-il pas été à pro-
pos de prendre cet objet en conidération
& de fixer, par exemple, les qualités & la

quantité des denrées qu'ils pourraient expor-
ter (r), afin de réferver les qualités Supérieures

( t ) On pourrait permettre à chaque navire au-defliis

,de 150 tonneaux, d'exporter cinquante boucauds de fucre

de la feconde qualité à la charge d'un droit qui ne pour-
rait être ;noindre de ûx pour cent, & de même à propor-
tion de la grandeur des navires
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au Commerce national, & d'Imposer (ur ces

exportations limitées un droit fuffifant pour
qu'ils ne puflènt pas, en cas de revente fou-
tenir la concurrence de nationaux.
Il eft une dernière efpèce de Commerce qu'il

ferait enfin indifpenfable de leur permettre;
c'eft la traite des Nairs. A ce mot nous de-
vons nous attendre à de nouveaux cris de
ralliement de la part de nos Négocians mais
fans nous arrêter à leurs difcours tâchons
de démontrer que la traite de Noirs par les

Français n'eft qu'un impôt fur la Nation,
dont les Colonies font le prétexte, & dont
il ferait facile & avantageux au Royaume de
fe voir délivré.
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CHAPITRE II.

.De la traite des Noirs.

JL/es Colonies des Iles Occidentales de l'Amé-

rique font cultivées par des Nègres-, leur
nombre eft la mefure des travaux & leur
travail eft celle des produits.
Plus il y aura de Negres plus il y aura de

terreins cultivés. Les Colonies Anglaifes ne
font pas auffi fertiles que les nôtres mais des
ateliers nombreux leur font produire de grands
revenus.

De tous les Marchands de Negres les plus
habiles font les Anglais ils les achetent a
bon marché fe les procurent en peu de

temps, & les vendent à proportion de cette

diminution de frais. Un Negre brut, qui le
vend deux mille livres à Saint-Domingue par
les Traiteurs français ne vaut que la moitié
de ce prix à la Jamaïque.
Les Anglais ne font pas la traite des Noirs

dans les mêmes lieux ni de la même maniere

que les Fiançais ils n'emploient pas à ce

Commerce
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Commerce les mêmes marchandrfes ni les
mémes valeurs que nous.

avantageux au Commerce de h Mé-

tropole de vendre les Nègres aux Colons à
des prix exôrbitans ? Non car fi la mémo
fomme qui paye dix Negres pouvait en payer.
vingt, l'augmentation de la culture ferait dou
ble, & l'augmentation des produits fuivrait dans
la même proportion.
Eft-iî avantageux à la Nation que les Nègres

foient importés à Saint-Domingue par des

Français ? Non car ce n'eu pas le bénéfice
de la vente qu'il faut confidérer mais le pro*
duit du travail des Nègres vendus. Peu im-

porté qu'un Nègre vienne de la Côte d*Orou
des bords du Niger; qu'un Juif d'Angleterre
ou de France l'ait acheté du brigand qui,
liious le nom de guerriex ou de Roi, l'avait
réduit en captivité, pourvu qu'au bout dè
cannée il ait produit la fomme de travail qu'on
devait en. attendre.

Cependant nos Négocians ne veulent pas
céder à ces raifons. Le privilège de vendre
des Nègres de Guinée à Saint-Domingue eft-il
donc fi précieux, que pour le conferver, on
doive faire des efforts?-'Ils aiment mieux que
les Colonies ne foient pas cultivées que du
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n'être pas feuls à y fournir des Negres plus
il en meurt, plus on en manque plus ils fe

réjouiflent parce qu'ils les vendent d'autant

plus cher, & ils ne peuvent les vendre cher

que par la févérité du privilège exclufif car ils

abondent dans les Colonies Anglaifes > & y
font à bon marché (i).
Mais eft-ilde l'intérêt national, eft-il même

convenable dans un fiecle éclairé de leur ac-

corder exclufivement ce Commerce ? Eft-ce le

genre de négoce dont les Français doivent

fe montrer jaloux foit à caufe de fes opé-

rations, foit à caufe de fes produits ?
C'eft un Commerce destructeur & vicieux,

& qui s'il n'était pas dangereux & contraire

à la profpérité publique ferait au moins effrayant

pour les moeurs ?

Quand on voit les Negres fur les grandes

habitations de Saint-Domingue ayant chacun

letu jardin qu'ils cultivent à leur profit leurs

( i ) Nos Marchands ont porté fucceffivemeiit le prix
des Noirs de mille livres payables en trois ans à I s,oo
livres payables en dix-huit mois, & de 15,00 livres à 2,00b

livres, dont un tiers comptant, le refte dansl'année enfin

ils ne veulent plus en vendre qu'à 1,400 livres & ne font

que fix mois de crédit.
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poilues ) leur bétail un habit dé toile fine

pour les jours de fête ou de repos, fe livrer

après le travail, au plaifir d'être enfemble j

danfer ou caufer de leurs amours l'esclavage

ne paraît plus une injufacek Si 1; on ôte k

Fefclave l'indépendance & la propriété il perd

en même temps la prévoyance & les fouci$

qui tourmentent la vie. II y a tant d'homme$

qui n'ont pas le courage de s'appartenir Ôt

T&fprit de fe Conduire que la plupart feraient

heureux d'avoir un maître riche chargé de

prévoir leurs befoins phyfiques & qui eût

un intérêt perfonnel à leur confervation. Les

Negres des Colonies font moins malheureux

que les Journaliers de l'Europe qui, n'ayant

rien & ne pouvant compter fur rien, n'exif-

tent que pour craindre & fouffrir. Mais quand

on confidéré de quelles iniquités'les Noirs ont

été les victimes avant de paner à cet état de

travail â d'infouciance & de tranquillité l'ef-

prit fe révolte & le caeur fe reffetre un

mouvement d'horreur s'empare de toutes les

facultés de l'homme a qui l'avarice n'a pas

fait perdre tout fentiment de compajjîon (i).

(i) Mille defpotes faibles & inconnus fe partagent
La côte d'Afrique. Les combats & quelques uadiûoas
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Quand on fe rend à bord des navires de

nos Marchands de Negres c'eft là que Ton

fondent leur fouveraineté. L'adulation de nos marchands
de Nègres leur donne le nom de Rois, les Anglais les

appellent Chefs. Les diffentions que les Européens fuf-
citent fans celfe entre ces Chefs, çaufent les guerres,
les guerres, l'efclavage; l'efclavage, la traite; la traite, la

dépopulation.
Elle eft celle à préfent, que les rivages font déferts

& qu'il faut aller chercher des efclaves jufgu'à deux cents
lieues dans l'intérieur des terres. Dans les plus grandes
& les moins barbares de ces miférables hordes que nous

appelons .Royaumes i 'les lois ne font que l'avarice du
Prince, & fes richeiïès la 'veate des réfractaires. Tout
délit. & toute faute eft un prétexte de confifquer & de
vendre le délinquant, & le Souverain étant tout à la
fois le Juge & le vendeur, on ne doit pas s'étonner de
fa répugnance à trouver des înnocens.
Les artifices que les Capitaines de nos navires de

Guinée fe permettent pour faciliter la' traite & muftis

plier au profit des Rois Negres les prétextes de faire
des efclav.es pour les vendre, font infinis:, & le récit
en ferait trop pénible & trop humiliant. En un mot

quand un grand navire cft ancré fur la côte d'un de
ces petits Royaumes les maffacres les guerres, les

rapts, & les coufifcations ne donnent point de relâche
aux malheureux jufqu'au moment de fon départ.
On arrache la fille des bras de fa mere, qui avale

fa langue & s'étrangle de défefpoirj les fils nc peu*
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reconnaît les traits de l'efclavage & fon igno-
minie. Réduits à la condition des animaux,

vent plus fecourir la vieilleffe de leur père celle qui
iè croyait au jour de ion mxriage eft féparée de fon

amant. Le premier coup de canon dont le bruit Ce

prolonge & fe répète en frappant les rochers du ri..

vage, femble être un ordre funebre qui ne laifle de

pouvoir aux fentimens de la Nature que pour accroître

les fupplices'des infortunés les convulfions du défefpoir

qui les. faifit, ne peuvent émouvoir les acheteurs féroces

qui les chargent de fers & les entaffent les uns fur les

autres dans la cale de leurs navires. Ceft là que l'on

entend les pleurs & les fanglots c'eft le féjour infecl

& ténébreux de la douleur amere où l'homme n'a pas
befoin de parler pour faire comprendre quel eft l'abîme

de fon malheur.
La contagion & la mort n'y donnent point de trêve

& le fommeil n'y peut entrer. La garde y eft auffi vigi-

lante que le défcfpoir eft affreux; des hommes farouches

armés de chaînes & de fouets y réalifent ce que la

fable nous raconte de l'activité des Furies mais enfin

quelquefois le Ciel eit jufte & la Nature venge fon on-»

ttage. Les cruels, que l'appât de l'or entraîne à choifir

pour métier la pratique infâme d'acheter d'emprifonner,
& revendre des hommes font immolés à la haine qu'ils

ififpkènt, ou plutôt à l'équité terrible.

Le métier des brigands a-t-il rien de plus affreux &

peut-il jamais fiulr d'une maniere plus finiftre Et voilà*

la mefure de crimes que nous voulons difputet à des
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il ne leur refte pas même la derniere proroge
tive de 1-'homme, celle de parler & de com-

muniquer leurs fentimens étrangers à leurs

tyrans & au pays où on les conduit, étrangers
les uns aux autres & tirés à la ronde des
cantons où l'on parle des idiomes différens,
ils ne peuvent s'expliquer que par fignes l'igno-
rance de leur fort ajoute à leur inFortune la

plupart croient qu'on va les égorger, & le
plaifir que leur caufe la vue des autres Negres
de nos Colonies joyeu* & bien vêtus doit
donner une idée de toutes les angoiffes dont
ils ne font que fortir.
Lainons donc aux étrangers laiflbns à nos

ennemis politiques ce que ce Commerce peut
avoir de lucratif, afin qu'ils fe chargent auflï
de ce qu'il a de déteftable & de vil. (i)

marchands étrangers Ah plutôt rejetons fur eux
cet odieux Commerce & n'achetons des efclaves

que pour adoucir leur malheur. Le Mufulman qui
acheté un forçat pour bêcher fes jardins, n'eft pas odieux
s'il le traite avec humanité; mais le Pirate qui l'enchaîne
& le vend, en un mortel abominable.

( i ) Il y a des hommes que ces considérations ne

peuvent toucher & lorfque M. Turgot, Miniftre 8c
Contrôleur général des. Finances, ne voulut pas laiflçr

porter fera nom à on navire de Nantes deviné à ce
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Mais des hommes aux yeux defquels le gain
ennoblit tout, ne font pas jaloux de rejetex
fur autrui ce que ce négoce, malheureufement

néceffaire peut avoir de honteux l'houneur.

eft le premier des facrïfices qu'ils font. à la

cupidité & toutes les fois qu'il s'agit de leur

intérêt perfonnel, la bienféance n'efi pas plus

ménagée que l'intérêt du Commerce ou celui

de l'Etat Ci).

Commerce l'Armateur aima mieux en changer le nom

que la destination.

(i) Comment pourroit-on excufer les fraudes dont
nos Négociant font faire l'apprentifTa ge à leurs agens
dans le Commerce de Guinée ? Avant de mettre les

Negres en vente, p!ufieurs Chirurgiens s'occupent à ré-

percuter les fymptômes de toute nature qui pourroient at-
tefter à l'acheteur les maladies de leur fang. Après un

déjeûné où l'avarice prodigue les liqueurs fortes & les
mets qui peuvent exciter à boire un vin choifi porr
enivrer, on conduit les acheteurs dans une partie du
navire où l'on a porté l'obfcurité fous le prétexte
d'oppofer des obftacles à la chaleur du jour. Les Ne.

grès, rafés dans toates les parties de leur corps, afin de
les ra^unir, font frottés d'une huile noire qui rend le,
plus malades fêmblables à ceux qui jouifTent d'une
fanté robufte; ils vont mourir fur les habitations, victimes
de ces maux que l'on avait cachés.
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La traite des Noirs eft onéreufe à la France,

elle emploie des marchandifes de prix, tandis

que nos rivaux dans ce négoce le font avec

des chofes de peu de valeur; ils ont des ma-

tières qu'il nous eft difficile de nous procurer;
leurs comptoirs & leurs établiffemens fur la

côte leur facilitent des moyens d'économie.

La valeur des cargaifons françaifes pour

la côte de Guinée & l'argent qu'elles font

fortir du Royaume ne font pas les plus

grands inconvéniens de ce négoce la perte

de beaucoup de Matelots mérite l'attention

du Gouvernement,

Nos Négocians arment de grands navires

pour la traite des Noirs; les étrangers n'y

emploient que de petits bâtimens le féjour

des navires fur la côte eft proportionné à leur

grandeur, & la mortalité eft une fuite de la

durée de la traite.

Dix mille Noirs que les Français importent

dans nos Colonies de l'Amérique avec beau-

coup de peine pendant chaque année de paix,

ne donnent à répartir entre les Armateurs

qu'un bénéfice d'environ deux millions. Cette

fomme étant égale au cinquieme du capital

employé à ces arméniens femble être un

bénéfice exceflîf; mais elle n'eft que la com-
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penfatîon d'une infinité de périls & en fup-
pofant que la concurrence étrangere dût leur
enlever ce profit ne le retrouverait-on pas
dans l'éparge que les Colons feraient fur
leurs acquifitions de Nègres épargnes qui
les mettraient en état d'en acheter un plus
grand nombre, & par confëquent de donner.
au Commerce plus de denrées à exporter. On
ferait difpenfé de toute mife dehors & des

rifques de la navigation & de la perte de

beaucoup de Matelots (i).

( 1) En évaluant la pette que nos Négocians trouve-

roient à ne plus faire le Commerce de Guinée, à leur

millions par année de paix il convient de voir ce que
la Nation gagnerait à abandonner ce Commerce aux
Armateurs écrangets.
La traite occupe 4,? oo Matelots, dont

la moitié périt en Guinée ou dans les

lles; économie de Matelots ci 2,7^0 hom
Les Colons fe procureraient les mêmes

Nègres à un tiers de moins, ci 3,33°>°o° liv.
Intérêts de cette tomme épargnés &

employés à la culture à 8 pour 100
ci 264,000
lnréréts de dix millions que les Négo-

cians etrployeraient à d'autres Commerces

4 $ pour 100 pour. dix-huit mois que
durent les voyages des Français en Gui-
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Eft-il néceflàîre d'enrichir dans un (eu

voyage les Capitaines qui vont en Guinée ?
Eft-il indifpenfable de rendre ce voyage fi

coûteux que ni les Colons ni la Nation
n'en puhTent fupporter les frais ?
Les Colons en voulant acheter les Nègres

de Guinée au meilleur marché poflible ne
défirent rien de contraire aux intérêts de la
Nation ce qu'ils demandent eft conforme
aux vues du Gouvernement. Ils ne veulent

que les moyens de cultiver plus de terres,
d'où il réfultera un plus grand profit pour
J'Etat & pour les Négocians eux-mêmes.

Que les Négocians laiffènt aux étrangers
l'importation des Negres de Guinée puif-
qu'ils ne favent point en faire la traite, &

que leurs fervices & leurs crédits font trop
chers. D'ailleurs ils font obligés de tirer de

l'étranger beaucoup de marchandifes pour ce

Commerce, ou d'y fubftituer des objets de

prix; ce qui tourne au détriment de la Me-

née 900,000. liv.

4,494,000.
L'Etat gagnerait donc 4,494,000 livres, & i7fa

Matelots, au lieu de perdre par l'abandon qu'elle feroit aux

Etrangers du Commerce de Guinée,
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tropole qui fournit ces objets & des Cofo-

nies, fur lefquelles on les reprend avec ufure.
Et comment pourrait-on ne pas s'appercevoir
que nos Armateurs Négriers font déformais
dans TimpuifTance, non feulement d'augmenter,
mais même de recruter les ateliers de nos
Colonies f

Il y avoit à St. Domingue feulement
trois cent mille Noirs avant la derniere

guerre, qui a duré cinq ans. II eft cer-
tain que la mortalité des Negres excede
les naiflances de près de la moitié, & ce n'eft
ni la faute des Colons, ni la rigueur de la

difcipline des habitations, mais une fuite des
fouffrances que les Nègres endurent dans la

traite,,& de ces difettes fréquentes de vivres

auxquelles l'Arrêt du 30 Août dernier a voulu
remédier. Par l'effet de cet Arrêt on a lieu

d'efpérer que les renahTances de Nègres ga-
gneront peu à peu le niveau de la mortalité;
mais les dénombremens les plus furs atteftent

que, dans l'état préfent, il perit chaque année
une vingtieme des Nègres employés à la cul-

ture, & qu'il ne naît qu'un fur quarante. La
Colonie de St. Domingue a donc perdu
pendant la derniere guerre plus de trente mille

Negres; & tant que cette guerre a duré, (es
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Importation de Noirs ont été fufpendues#
Les Colons ont donc à réparer cette perte,

& à remplacer encore le déficit annuel de dix
mille Negres qui meurent de plus qu'il n'en

renaît & à augmenter leur ateliers pout
accroitre la culture.

De tels befoins exigent au moins pendant
cinq années une importation de quarante
mille noirs; & il eft évident que nos Arma-
teurs font hors d'état d'y fuffire.

Après cinq années d'importations libres
& confidérables la population des Noirs

pourra prendre enfin le niveau de la culture,
les Nègres, mieux nourris mieux vêtus par
la prévoyance des nouvelles lois, fe multiplie-
ront plus aisément & l'on pourra enfin renon-
cer pour toujours à ce Commerce cruel, dange*
reux & pénible de la traite des Noirs, qu'il
eft d'ailleurs impoffible de faire durer long-
temps déformais (i).

( i ) Cette perfpe&ive ne plaira peut-être pas à nos

Armateurs. Un de ceux dueNantes, à qui l'on faifait ob-

ferver que t'Arrêt du 3o Août était une loi d'humanité
& qu'il en réfuterait que les Nègres, mieux nourris, mour-

xaient moins & peupleraient davantage répondit froif-
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11 a été introduit beaucoup de Nègres par

les étrangers dans les Colonies mais jamais
leur concurrence n'a empêché la vente d'au-
cune cargaifon françoife, & il n'eft pas à
craindre que cela puilfe jamais arriver. Les
Colons achèteront à tout prix tous les
Nègres qu'on leur préfentera parce que ce
font les inftrumens de leur culture & qu'i1s
regagnent par le temps ce qu'ils paraiffent
perdre en achetant trop cher. Dans cette
fituation il ferait contraire aux intérêts de la
Métropole de prohiber aucune importation
de Noirs qui pourrait Cefaire dans les Co-
lonies, foit par les nationaux, foit par les
étrangers. Il fuflit de fixer une ligne de dé-
marcation entre les uns & les autres & de
maintenir la faveur qui eft due aux nationaux,
en les difpenfant d'un droit établi fur chaque
tête de Nègres apportés par les étrangers.
N'eft-ce pas une bonne politique que d'en-

courager le Commerce & l'Agriculture des

dément Voilà le mal cela fera tomber le Commercede
la côte, qui eft la richeffe de nos meilleures maifons &
Ton avait penfé de mêmes il y a trente ans, je n'aurai* pas
fait fortune.
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Colonies, & de décharger ce Commerce dei

principales dépenfes, de toutes les entraves,
& des risques & perdes, pour ne lui laiflerquè
des bénéfices aflixrés(i) ?
Les Colons verraient avec plaifir deviner

les impôts qui feraient mis fur les importa-
tiens étrangeres à la reftauration de la péché,
du cabotage, & du Commerce du Nord, que
les gains trop grands & trop peu légitimes
du Commerce exclufif des Iles de l'Amérique
ont fait abandonner par nos Négocians.
Rétablir les branches de Commerce trop

négligées, régler fagement celles qui font

plus productives, & en diriger les moindres
rameaux auffi loin qu'ils puhTent s'étendre
entretenir par des moyens économiques les
liens reciproques qui doivent nous attacher
à nos Alliés, redonner à nos manufactures de
nouveaux germes d'activité, au négoce des
matières nouvelles, à la Nation des Matelots,
à nos arfenaux tout ce que le fol épuifé leur

refufe; tel eft le tableau que préfente l'admi-
niftration actuelle de notre Commerce mari-

( i ) La premiere fcience du Commerce eft d'en dimi-

nuer les rifques. Mortimers EUme/us ofthe trade, &c.
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fine, & nos Armateurs feraient d'autant plus
blâmables de réfifter à de fi fages projets
que l'on a commencé par les délivrer de tous
les obftacles dont ils avaient été environnés

par d'anciens Réglemens. On n'a rien négligé
pour affurer à leurs travauxde juües récom-

penses) on ne s'oppofe qu'à l'abus que plufieurs
d'entre eux voudraient faire d'une profeûîoa
utile & digne d'être honorée.

FIN.
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A2

L'ESCLAVAGE
DES NÈGRES ABOLI,

o u

MOYENS D'AMÉLIORER LEUR SORT.

DANS le tems oh une nouvelle lumiere vient
éclairer les efprits dans toute l'Europe où l'Af-
femblée Nationale Françoife a déja détruit dans
le Royaume l'hydre de la féodalité; où elle a
conflaté les Droits de l'Homme & reconnu que
Dieu a créé tous les hommes libres que cette li-
berté ne doit etre altérée quepar leschaînes qu'ils
fe donnent eux-mêmesvolontairement pour em-

pêcher leplus fort d'attenter à la liberté, à la vie
ou à la profriété du plus f oible nul efclavage
ne doit plus fubfifter que pour des malfaiteurs
condamnés fuivant les Loix. En conféquence la
libertè doit être rendue à cette multitude d'êtres

malheureux nos frères, quoique de couleur dif-

férente que la cupidité Européenne enleve an-*
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nuenement depuis près de trois fiec!es aux côtes

d'Afrique & condamne à une captivité éter-

nelle, aux travaux les plus rudes & aux trai-

temens les plus rigoureux.
Des intérêts politiques, des droits de pro-

priétés que l'on enfreindroit fi l'on rendoit

tout-a-coup la liberté aux Nègres dans nos Co-

lonies, font fans doute de grands obftacles à I'effet

des voeux que l'humanité forme en faveur de

ces malheureux Africains.

Si la Nation Françoife interdifoit entiére-

ment la Traite des Negres fi elle rompoit en

même-temps les chaînes de tous ceux qui exiftent

dans nos Colonies, ce feroit.donner une fecoufïe

trop violente au commerce; ce feroit rifquer la

perte de tes planterions dans les Colonies, &

la- navigation immense quelles alimentent. La

diminution que cette opération occafîonneroit

dans les revenus de l'Etat, feroit énorme.

Ce feroit encore ruiner les habitans des Colo-

nies, dont les Negres efclaves font une pro-

priété & quelque odieufe que foit cette pro-

priété, on ne peut les en dépouiller fans

înjuftice.
D'ailleurs fi la France feule faifoit une fem-

.blable opération, elle fe rendroit tributaire des

autres Nations qui poffedent des Colonies à fucre,
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& qui conferveroient leurs efclaves. Ces Na-

tions profiteroient de la diminution de notre

cultore pour augmenter la leur, & nous ferions

forcés d'acheter d'elles une denrée dont la con-

fommation nous eft devenue d'une. néceffité

abfoîue.

Il faudroit donc préalablement traiter avec

toutes les Nations européennes qui poftedent
des Colonies, & que d'.accord ensemble toute

convinffent d'abolir l'efclavage. Mais cet accord

feroit peut-être impoflibîe à conclure au au

moine, n'y parviendroit-on vraifemblablément

qu'après des négociations qui emporteroient un

temps considérable.

Il me femble que fans attendre Te fuccès in-

certain d'une pareille négociation fans renon-

cer entierement à la Traite des Noirs; fans

priver les habitans des Colonies, de leur pro-

priété, & fans rifquer leur ruine celle de nos

plantations ni la perte d'un commerce immenfe,

qui fait une des principales ricliefies de l'Etat,
on peut trouver un moyen conciliatoire par lequel
la France pourroit feule donner à l'Univers

t'exemple de PanéantilTement de Tefcîavage &

le voici.

Je propofe d'aflîmïler l'efclavage des Negres
k celui des foldats, par un engagement à remps



au bout duquel la liberté -leur fera rendue. On ne

peut pas fe diflïmuJer que l'engagement d'un

foldat efl un véritable efclavage, puifque dès

l'inflant qu'il a centrale fon engagement, juf-

qu'à fon expiration, il ne peut le rompre fans

être puni de mort; que durant tout cet efpace,

il n'eft maître ni de fon temps ni de fes ac-

tions qu'il eft fournis, fous peine de punition

une obéiflànce aveugle aux ordres de fes fu-

périeurs qu'il eft aflujetti à des fatigues à

des dangers à s'expofer fouvent à une mort

prefque certaine. Mais il ne fonge point qu'il
eft réellement efclave; il s'y accoutume; un

très-grand nombre renouvelle fes chaînes avant

même l'expiration du premier délai beaucoup

d'autres quittent à l'époque fixée & reçoivent
leur congé avec joie; Néanmoins, on voit un

un grand nombre de ceux-là au bout de quel-

ques mois, former de nouveaux engagemens.
Enfin d'autres défertent aux périls de leurs

vies, des corps où ils fe déplaifent, & la plu-

part d'eux vont aufîitôt reprendre les mêmes

chaînes dans d'autres corps.

Cet efclavage n'eft pas contraire aux droits des

l'homme, puifqu'il eft contracté librement, vo-

lontairement & pour.. un terme limité excepté
celui de la milice. S'il étoit fupprimé on ne
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feroit jamais sûr d'une armée; il n'y auroit plus

de Subordination, & elle eft abfolument néceflàire

dans les troupes pour le bien général.
Elle eft également néceffaire de la part du.

Nègre vis-à-vis de fon Maître, qui, fans cela,

fe verrroit expofé à chaque infiant à des pertes

confidérables par la défertion de fes efclaves.

Les Negres ne pouvant être également re-

tenus dans les fers qu'un temps limité ne feront

donc pas plus efclaves qu'un Soldat comme

lui ils feront obligés à l'obéifl'ance pendant la

durée de leur engagement; ils feront affujettis

à des travaux d'un autre genre, il eft vrai,

mais proportionnés à leurs forces. Toute la dif-

férence entre ces deux efpèces d'elclaves cTeft

que le premier engagement des Nègres ne .fera

pas volontaire; mais ceux qu'ils contrasteront

enfuite le feront. Je vais l'expliquer & je ne

fais aucun doute que le plus grand nombre des

Negres fe porteront ainfî que les foldats a

renouveller librement leurs. engage mens.
Pour exécuter cette proportion, il faudroit

promulguer une Loi qui décideroit; ,i°. qu'à
dater de telle époque, les. Noirs tranfportés

d'Affrique dans nos Colonies ne pourront être

vendas qu'à la condition aux habitans qui les

acheteront de leur re ndre leur liberté au bout de
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dix ans, & de donner alors à chaque Nègre ou Ne.

greffe une fomme f ùffifante pour payer fon paffage

pour retourner dans fa patrie. Cette femme fera

fixée par la loi, & fera d'abord dépofée au

greffe du lieu par l'habitant. Il fera tenu de

délivrer au Nègre un ade de liberté qui y fera

e nregifiré. Le Negre fera tenu de déclarer de-

vant le Juge s'il entend retourner dans fa patrie
ou refler dans la Colonie. Dans le premier

cas on le fera embarquer fur le premier
vaiffeau qui partira du port le plus voifin pour

l'Europe la fomme dépofée fera remife au Ca.

pitaine .qui en retiendra celle fixée par la loi

pour le~tranfport du Negre d'Amérique en Eu-

rope, & remetrra le furplus au C^mmiflaire de

la Marine du port où il abordera lequel fera

partir ce Nègre par le premier vaiffeau qui fera

voile pour les côtes d'Afrique, & délivrera an

Capitaine, pour le paiement de fon tranfport,
le .relie de la fomme dépofée pour cet objet.
Dans le fecond cas la femme fera délivrée au

Negre qui fera maître d'exercer dans les Co-

lonies telle profeflion qu'il lui plaira, ou de fe

tengager au fervice de tel habitant qu'il voudra.

a°. Lorfqu'un Nègre, après l'expiration du

premier engagement en voudra contracter un

nouveau foit avec Je maître qu'il aura quitté



ou avec un autre, l'habitant & lui fe présente-
ront devant le Juge ils conviendront récipro-

quement & librement des conditions de l'en-

gagement dont il fera dreffé acte mais ce non"

vel engagement ne pourra être plus long que
de cinq ans au bout defquels la liberté fera

rendue al'efclave de la même maniere qu'à l'ex

piration du premier engagement.

Chaque Negre ou NegrefTe feront libres de

renouveller ainfi de nouveaux engagemens de

cinq ans en cinq ans mais ils ne pourront le

faire qu'après que à l'expiration de chaque en-

gagement, l'a&e de leur liberté lenr aura été

délivre par le Juge, & figné du maître -qu'tls

auront quitté & cela pour éviter que leurs

maîtres n'abufent de leur autorité pour les for-

cer à de nouveaux engagemens.

3°. A l'égard des Nègres a&ueîlement efcla-

ves dans les Colonies on pourroit les divifer

fur chaque habitation en dix claffes. On met-

troit dans la première clafTe les plus âgés les

plus jeunes dans la dixième & les autres en

proportion de leur âge dans les claffes- inter-

médiaires. Au bouc d'un an de l'époque fixée

on rendroit la liberté à ceux de la premiere

claffe & ainfi fuccenivement d'année en an-

née à ceux des autres clamas de la même ma-
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niete qui à été d-delfus indiquée. Par ce moyen
au bout de dix ans tous. les efclaves aétuels

auront recouvré leur liberté fauf à eux à for-

mer librement de nouveaux engagemens com-

me il a été ci-devant expliqué.
De cette manière les habitans ne feroient pas

extrêmement Jezés, parce qu'ils auront tiré un

fervice afrez loug de leurs efclaves pour s'in-

demnifer du prix d'achat ou du moins d'urne

grande partie.; & s'ils font un facrifice le Cler-

gé & la Noble/Te ne viennent-ils pas d'en faire

de plus. grands ? Et à l'avenir le prix des ef-

claves fe proportionneroit au tems fixé pour
leur engagement.

Néanmoins fi d'après la repréfentation des

habitans des Colonies qu'il convient de con-

fulter avant de. Saluer fur cet objet'; ce facri-

fice de leur part étoit jugé trop grand l'Etat

ne pouvoit-il pas leur accorder un dédomma-

gement proportionné à la valeur individuelle

des Noirs auxquels la liberté feroit rendue ? Il

exiite plus de 500 miHe efclaves dans nos Co-

lonies. Si le dédommagement étoit à 00 Iiv.

argent de France, par tête l'un dans l'autre, ce

feroit un objet de :i^o millions c'eft-à-dire

a$ millions par an pendant dix ans; mais com-

me, fuivant l'ordre de la nature, il doit en
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monrir un grand nombre dans cet efpace de

tems on peut calculer cette dépenfe au

plus aux deux tiers & même ?eut-être a la

moitié de cette fomme. Ce feroit fans doute

une grande charge pour l'Etat mais une feule

année de guerre coûte autant ou plus au Royaux

me fans compter la perte en hommes qui effc

inapréciable. Et le réfultat de la plupart des

guerres eft-il comparable avec l'avantage ines-

timable de l'aboliffement abfolu de l'efclavage ?
Enfin fi cette dépenfe eft trouvée trop forte
on pourroit encore la diminuer 6, au lieu des

dix ans que je propofe pour l'entière extinction

de l'efclavage, on le prolongeoit à quinze ou

vingt ans.

La traite à la côte d'Afrique fe continue-

roit & n'en auruit peut être pas moins d'acti-

vité. Si le bénéfice fur la vente des noirs de-

vient moindre on en fera dédommagé par
moins de rifques les révoltes à bord des vaif-

fçaux feront moins fréquentes les mortalité;»

durant les traverfées feront moindres les Ne-

gres, qui actuellement ne voient revenir aucun

de ceux qu'on expatrie, fe livrent au défefpoir,
en tombent malade & meurent en route; plu..
sieurs même fe détruifent & préfèrent la mort

au fort qui les attend dont-ils fe font une idée
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affreufe. Ils (apporteront leurs fers avec plus de

patience, lorfqu'ils fauront que leur captivité
aura un terme & qu'au bout de dix. ans ils

pourront retourner dans leur patrie lorfque

fur-tout, au bout de quelques années ils ver-

ront effèdiveroent revenir quelques-uns de leurs

compatriotes qui leur. apprendront que d'au-

tres n'y retournent pas parce qu'ils préferent
de refter dans nos Colonies, qu'ils s'y trouvent

bien & y vivent dans faifance. Il arrivera in-

dubitablement dans la fuite que beaucoup de

Noirs fe vendront ou s'engageront d'eux-mê-

mes aux côtes d'Afrique pour pafler dans nos

Colonies. Et il eft pofïible__qu'en peu d'années

la traite à la côte d'Afrique prenne la forme des

enrolemens pour les troupes.
Il arrivera peur-être encore que beaucoup de

Noirs, retournés dans leur patrie avec quelque

fortune qu'ils auront gagnée à l'Amérique

voudront jouir dans leur pays des aifances aux-

quelles ils fe feront accoutumés, & qu'ils ne

pourront fe procurer que par une confomma-

tion plus grande de plufieurs productions de

l'Europe. Il en réfultera un plus grand débit

aux côtes d'Afrique de plufieurs articles des

productions & des manufactures de l'Europe

& notre commerce pourra augmenter dans

cette partie du monde.
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Ces Nations qui occupent une étendue de

côtés de plus de 900 lieues marines le long
de l'Océan Altantiqne, & un terrein immenfe
dans l'intérieur des terres /inconnu aux Euro-

péens, fe civiliseront infenfiblement le Reli.

gion chrétienne que beaucoup de ceux qui
auront habité nos Colonies auront embraffé
pourra s'introduire dans cette partie de l'Afri-

que & y faire des progrès.
4°' Il faudra que la loi prononce encore fur

Ies en fans des Noirs efclaves ou libres qui
naîtront dans nos Colonies. Il me fembleroit

qne ces enfans doivent être libres en naifTant;
ceux qui naîtront d'un mariage fous l'autorité
de ieur. père & mère & ceux qui feront le
fruit du libertinage fous l'autorité de leur me-

re. Que les uns & les autres pourront être en-

gagés par les pere ou mère jufclu'à l'âge de.

pour des travaux relatifs à leur âge & que le
produit de ces engagemens fera au profit des
pere ou mère en

dédommagement des foins
qu'ils auront pris d'élever leurs enfans dans le
plus bas âge que ces enfans, après l'âge de.
feront indépendans du pouvoir paternel & ma-

ternel, & pourront s'engager eux-mêmes vo-
lontairement à leur profit qu'ils feront élevés
dansla Religion chrétienne jôcc.



On voit que ce Mémoire n'eft qu'un apper-

çu mais il me paroit fuffifant pour faire adopter

mes idées avec des amendemens ou pour les

faire rejetter fi elles font jugées abfolument

inadmiflibles.

Mon unique défir eft qu'elles en raflent naî-

tre de meilleures pour le bonheur de l'humanité

& la gloire de la Nation Françoife.

F I N.

A PARIS, de l'Imprimerie de Seguy-Thibox/st
Place Cambrai. 1789.
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RÉFLEXIONS
SUR

LE SORT DES NOIRS

DANS

NOS COLONIES.

Sic vos non vobis.
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[Cet ouvrageest de DanielLescallier]



A

AVERTISSEMENT.
J-jA confervacion des Colonies à
Sucre eft généralement regardée
comme un fi grand intérêt politi-
que, que tout ce qui peut donner

quelque jour fur la queftion agitée
tant en Angleterre qu'en France
fur ce fuj et doit être pr éfenté au

Pub.lic on le doit fur-tout à la
Nation affemblee pour difcuter Se

régler tous les objets d'Adminiftra-
tion, parmi lefquels celui des Colo-
nies fera fans doute compris.

A p R E s avoir long-tems vécu
dans les Colonies de diverfes Nations

Européennes après avoir étudié le



4 AVERTISSEMENT.
caraélere des Nègres examiné les

diverfes manières .de les régir &

leurs effets après avoir lu ce qui
a été écrit pour le maintien & pour
l'abolition de l'efclavage je crois

devoir à la Patrie le tribut de mes

réflexions. Ce n'eft pas que je me

flatte d'ajouter à ce que d'excellens

Ecrivains ont donné depuis peu fur

cette matiere intéreifante mais inf

truit par eux & profitant de leurs

lumières j'expoferai dans ce court

Mémoire le défir & la poflîbilicé
de concilier dans la culture des Co-

lonies la Morale avec la Politique
d'allier fous la zône torride l'Induf

trie au bonheur j'appaiferai peut-
être en méme-tems les alarmes des

Colons lorfqu'ils entendent décla-



AVERTISSEMENT, j

A3

mer contre l'efclavage des Nègres,
ce qui, par l'infiitution malheureufe
des Colonies., femble être une atta-

que directe faite 4 leurs propriétés.

C'est une tâclze en apparence
difficile à remplir mais cette diffi-

culté s'applanit par le caractère de

notre Nation c'eft elle qui j.ufqu'â

préfent amis plus d'humanité (difons,
fi on le veut moins d'inhumanité)
dans la Régie des efclaves outre
la prévoyance de quelques-unes des

difpofitions établies par nos loix

pour modérer l'efclavage des Noirs,
les François feront par fentiment
& par une impulfion naturelle ce

que la force du raifonnement fera
faire aux autres.



6 AVERTISSEMENT.

S'il y a ici quelques moyens
de faciliter cette tâche on aura

bien mérité. de l'humanité on aura

bien mérité de la Nation, & par-
ticulièrement des Colons en mon-

trant qu'il eft poflïble dans les Co-

lonies de s'enrichir des production
de la terre fans faire frémir l'huma-

nité, & qu'avec une ame bienfai-

fante on peut être fans remords

propriétaire d'habitation.
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RÉFLEXIONS

SUR LE SORT DES NOIRS

DANS NOS COLONIES.

LA queftion de l'efclavage des Noirs
qui occupe depuis quelque tems les

efprits ne peut laifler le Gouvernement
dans l'indifférence cette queftion férieu-
fement agitée en Angleterre ne peut
manquer de l'être dans l'Affemblée

Nationale, puifqu'elle a admis dans fon
fein les Députés de Saint-Domingue.

Les Nègres n'ignorent pas, ou du
moins ils ne pourront ignorer long-tems,
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les difcuffions qui ont lieu fur leur fort

quand on pourroit les leur cacher ( ce

qui feroit peut-être encore pire) croit-

on qu'ils aient jamais ignoré leurs droits,
& que la voix de la nature fe foit en-

dormie chez eux au gré de leurs poflèf-
feurs ?

QUELQUE cupides que leurs détrac-
teurs les repréfenrent, ils fe font montrés

capables d'une très grande énergie ils

ont, à la Jamaïque & dans la Guiane

Hollandoife l'exemple d'un nombre
d'hommes de leur race., qui par leur

courage fe font procuré la liberté mal-

gré leurs Maîtres qu'ils ont forcé de
traiter avec eux de leur exigence indé-

pendante. Plufieurs de nos Nègres, dans
les Colonies où fréquentent les Améri-

cains, font à portée d'entendre parler
des loix nouvelles qui ont eu lieu dans

les Etats-Unis pour l'abolition de l'efcla-

vage & de la traite des Noirs.
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ON doit craindre les plus fâcheux

évènemens fi on ne s'occupe pas férieu-
fement de l'amélioration du fort de cette

efpece d'hommes fi précieufe à l'Etat

par les riches productions que Tes tra-
vaux lui procurent, & en même-tems
fi peu protégée et fi maltraitée on au-
roit bien tort de s'endormir dans une

imprudente fécurité.

PouR foutenir l'efclava^e, on met en
avant l'antique ufage des Colonies, l'im-

poffibilité prétendue de les cultiver fans
Noirs & (ans Efclaves la raifon d'état

qui veut que l'on aie des denrées co-

loniales on s'appuie du bonheur des

Nègres dans leur état actuel bien pré-
férable, dit-on au fort de nos Païfans;
on donne comme inhérens au caractère
des Noirs la parefTe la fourberie, 6c
toutes les mauvaifes qualités que leur
trouvent des Maîtres durs & éçoïftes
qui ne voient en eux que les inft rumens
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paflîfs de leur fortune mais ces maù-
vaifes qualités & ces vices font ou rela-
tifs à l'opinion & au préjugé fur leur

état, ou occafionnés par la. maniere dont
on les traite communs à tous les hom-
mes & dans toutes les fociétés, ces vices

s'évanouirent, ou du moins s'afFoiblif-
fent confidérablement, fous un régime
humain &; raisonnable, même parmi les

efclaves c'eft ce qu'une expérience fui-
vie &c-attentive à bien démontré.

LEs partifans de l'esclavage ne peu-
vent d'ailleurs faire ,entrer pour rien

dans leurs divers raifonnemers la caufe

de l'humanité ni la juftice, ni le droit

naturel imprefcriptibles pour tous les

hommes indépendamment de leur cou-

leur & des circonflances plus ou moins

favorifées de leur naiflance. » nous

» faur des Colonies on ne peut les cul-

» river fans efclaves donc il eft nécef

» faire de faire la traite 9 & d'avoir des
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» efclaves «* Voilà à quoi fe réduiront

toujours leurs argumens.

D'UN autre côté les perfonnes qui

plaident pour l'abolition de l'efclavage*

infpirées par la raifon, la juftice, la bien-

faifance, & tout ce que l'humanité offre

de motifs plus purs ôc plus respectables,

peuvent aller trop loin &. prêtent ainfi

à la critique de leurs adverfaires inté-

refïés foi.t par excès de zèle foit faute
de connoître fuffifamment la localité

&: la circonftance des Colonies foit
encore faute de refpe£fcer la raifon poli-
tique des Etats, qu'il eft devenu impo£
fible de ne pas ménager, à caufe des
cris d'un nombre de gens dont la for-
tune dépend des cultures actuelles de
nos Colonies ils ont prêté encore à la

critique des Colons en n'appercevant
pas bien tous les moyens d'opérer la
révolution qu'ils defirent. Delà_, il réfulte
une majorité immense dans les débats



de cette queilion en faveur des parti-
fans de l'esclavage dont l'opinion eft
accréditée par un long ufage & par
une efpece de loi généralement établie
dans toutes les Colonies Européennes.

Dans toutes ces difcuffions, les Co-
lons ( qui font prefque tous pour le
maintien de l'efclavage ) mettent beau-

coup de chaleur & d'acharnement à fou-
tenir une caufe qui leur femble perfôn-
nelle les autres ( qui font un petit nom-
bre de perfonnes n'ayant pour la plupart
aucun intérêt dans les Colonies ) mon-
trent le plus grand zèle pour le foula-

gement de l'humanité fouffrante.

QUEL que foit l'effet de ces débats
à quelque époque que cet effet foit re-

tardé, il ne peut qu'en réfulter un trai-

tement plus humain pour les Noirs

on voit déjà qu'il ne reile plus aucune
autre excufe aux poflefleurs d'enclaves,
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qui plaident pour le maintien de l'efcla..

vage, que de citer la maniere tempé-
rante & heureufe dont leurs Nègres
font traités ou de convenir qu'il eft à

propos d'améliorer leur fort.

DE ce choc d'opinions on peut déduire
deux vérités inconteftables

La première de ces vérités efl que
l'habitation dont la régie eft la plus rai-

fonnée, la moins arbitraire, où les Nè.

gres font catéchifés où on cherche à
leur donner des mœurs, où ils ont quel-
ques propriétés, & une efpece d'exil
tence fociale efl autli celle qui rapporte
des revenus plus conflans à fon proprié-
taire, & que moins les Nègres font mal-
heureux plus leur Maître s'enrichit. Les

partifans de l'efclavage en conviennent
eux-mêmes.

LA feconde vérité déduite comme
l'autre des objectivonsdes Colons qui
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Soutiennent l'efclavage, eft que les pro-

jets d'humanité que l'on manifeUe en

faveur des Noirs ne peuvent s'exécuter

en bonnepolitiquequ'avecdu tems ôc
des gradations qu'un afFranchifïèment
illimité& Subit.,fansexceptionsni con-
ditions, rempliroitmal le but qu'onfe
propofe,&cmêmeofFriroitdes incon-
véniens en effet on doit convenirque
les Nègresnouveaux ceuxnon encore
accoutumésà notre langue&à nosufa-
ges,ne pourroientfansdangerpournos
plantations ni fans un inconvénient
poureux-mêmes,être tous a la foisre-
misenliberté fansintervallesniprécau-
tions c'eft ainfique des yeuxaffoiblis
parune longueobfcuriténe pourroient
revoirfubitementla lumièrefansen être
éblouis il fautlaleur rendrepardegrés
& avecattention.

CETTEdifficultéeft même fi forte
qu'ellerendroitla deftru&ionde l'efcla-
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vage comme împoffible fi on ne com-

mençoit par faire finir la traite des Noirs,
qui vient fans cefTe verfer des Nègres
nouveaux dans nos Colonies mais il

n'eftplus pofîible de fe diffîmuler d'après
les faits expofés à la connoiuance pu-
blique fur la traite des Noirs, que ce
commerce offre des acles de barbarie
fi atroces, fi continuels & fi indifpen-
fables à fon entretien, que les perfonnes
honnêtes qui defireroient conferver l'ef-

clavage des Noirs dans nos Colonies, en
le rectifiant ne peuvent plus raifonna-
blement foutenir la continuation de ce
commerce d'efclaves.

CoNNOISsANTle pour& le contre
de cette queflion & les Coloniespar
une afTezlongueexpérience je crois
pouvoirdire avecafTurancequ'ileftnul-
lement impoffible qu'il eftmêmeutile
&politiquede prépàrerles voiespour
l'abolitionde l'efchvage qu'on peut
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parvenir à ce but en ménageant la raifon

d'état la politique des Nations en
confervant nos Colonies à Sucre, fans

déranger en rien les propriétés foncieres

des habitans, ni diminuer leurs revenus.

LE terme dans lequel on pourroit
rendre par gradations la liberté aux Nè-

gres ne feroit point fort éloigné & les

bonnes difpofitions de plufieurs Colons

François l'abrégeroient plus qu'on ne

penfe car ce feroit à tort que fon re-

garderoit tous les propriétaires d'habita-

tions dans les Colonies comme des hom-

mes bar bares plufieurs ont une difpofi-
tion humaine & bienfaifante qui ne

produit ( il eft vrai) que des effets pré-
caires Se momentanés toujours déran-

gés par leurs fucceffeurs ou par leurs

gérans mais la faute en eft au Légifla-
teur qui a établi & autorifé l'efclavage,

qui en maintient févèrement la police
& la durée, & non pas à la plupart des

habitans
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B

habitans qui le trouvant dans leurs hé-

ritages, le trouvant dans tout ce qui
les environne depuis des fiecleS) fuivent
un ufage avec lequel ils fe font famî-
liarifés dès leur enfance > & une loi qui
lesempêcheroitde fuivreun autre fyftê-
me. Plufieurs Colons ne demandent
pour bien faireque d'être éclairésfur
leurs véritablesintérêts maisc'eft ce
qu'on n'obtiendra que par l'expérience
& avecle tems Seà mefurequela lé-
giflationelle-mêmereformeraPinftitu*
tion qu'ellea faite Seconfolidée.

TOUTESles âmeshonnêtes fenfîbles
& défintérefl'éesfont déjà perfuadées
avant que j'aie parlé mais il faut dé-
montrerà rAdminiftrationil fautprou-
ver aux Colonsqu'on peut opérerces
changemensheureux par desmoyens
tranquilles&sûrs en faifant l'avantage
des habitations.Il eft néceffairepour
celadefe dégagerde toutespréventions,
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& de réfléchir avec impartialité fur les

différens points de vue qu'offre cette

question importante.

JE vais expoferles moyenspar les-
quels je croisque l'on parviendroità
résiner graduellementl'infritutionvi-
cieufedesColonies,en confervantleurs
habitations& leurscultures.
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PREMIER MOYEN.

L'Abolition de la Traite des Noirs.

-La Traite desNoirs offre une queftion
intimement liée avec celle de l'efcla-
vage, parce qu'elle lui fért d'aliment,
parce qu'il femble aux Colons que fi la
Traite cefïbit la population desColonies
fe réduiroit bientôt à rien, Seleurs cul-
tures dépériroient à mefure, &que puif-
que l'efclavageeft autorifé la Traitedoit
l'être également mais il n'y a que le
Machiavélifmele plus affreuxqui puifïe
plaiderpour lacontinuationde cet odieux
commerce (i).

(i) ON avoue que n'étant pas inftruites de toutes
les cruautés par lefquelles s'opére cette Traite des
Noirs ne les foupçonnant pas mêmes poflibles, des

perfonnes honnêtes & bien intentionnées ont pu en-
traînées par la législation & les circonftances ne pas
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Qu'importe que nous foyons injufles de
barbares,pourvu que nous nous enrichijjions?
Voilà en peu de mots à quoi on peut
ramener toutes les raifons qu'on apporte

pour foutenir ce commerce mais fi ce

n'efi: pas feulement une injuflice, fi

c'eit. encore une erreur; fi ce commerce
loin d'être profitable n'eft que nuifible

aux intérêts de la Nation que devien-

dra Tunique argument avec lequel on

prétend en maintenir la continuation?

§. i. Cette Traite confiait ée politiquement

n'offre que des dé/avantages.

i°. ELLE corrompt les mœurs d'une

partie de notre Nation en la familia-

avoir de ce trafic toute l'horreur qu'il doit infpirer;
mais depuis la publication des faits authentiques con-

fignes dans les Ouvrages de Clarkfon de FroifTard,
&c., on ne peut plus regarder la Traite des efclaves

que comme un eiflu d'atrocités. Que le Lecteur qui
n'en fera pas encore convaincu lue ces Ouvrages
avant d'aller plus loin.
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rifant avec des actions féroces, en y fai-

fant concourir plufieurs fujets à qui on
finit par faire regarder ces actions com-
me légitimes en accoutumant un nom-
bre de perfonnes à fpéculer leur fortune
fur la deflru&ion de Tefpece humaine.

2°. ELLE ne procure des bras aux
cultures des. Colonies qu'en faifant pé-
rir par les guerres, par les injuftices, par
les duretés des traverfées par les mau-
vais traitemens, & par le défefpoir, beau-

coup plus de Nègres que nous n'en ac-

quérons»

3 °. CE commerce eft plus nuifible

que profitable à fes Armateurs ce qui
s'explique en difant que fi on voit quel-
ques voyages lucratifs, le plus grand
nombre n'offre que des pertes & ces

pertes feroient bien plus apparentes, fi
elles n'étoient fouvent compenfées par
des profits acceflbires fur les marchan-



difes d'Europe fur les achats de poudre
d'or, d'ivoire, &c. fur les achats ôc

frets de denrées Coloniales en retour.

4°. Ce commerce eft ruineux à l'Etat

par les primes & encouragemens pécu-
niaires très-exorbitans que le Gouverne-

ment a cru néceiTaire de donner à fes

Spéculateurs primes dont la dépenfe
s'éleveroit au moins à 4 millions par an,
fi elles obtenoient complettement leur

effet defiré nouvelle preuve que ce

commerce eft plus onéreux que profi-
table.

50. LA Traite des Noirs eft nuifible

à la Marine &: à la Navigation par la

perte qui en réfulte d'un grand nombre

de Matelots; puifqu'il eft démontré qu'il

périt dix ou douze fois plus de Mate-

lots à proportion dans les Voyages de

cette efpece que dans les autres navi-

gations, pertes prefque uniquement occa-
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lion nées par le mauvais air, la mauvaife

nourriture & les autres circonftances
deftrucfcives qui exigent néceflairement
dans les Vaifïeaux Négriers.

6°. CE commerce eft encore d'une
mauvaife politique, parce qu'il nous fait
délai!fer plusieurs branches de fpécula-
tions intéreffantes fur divers produits
de l'Afrique qu'il s'oppofe à nous faire
connoître l'intérieur & les refïburces de
ce Continent même la plus petite partie
de fes côtes que nous ne connoiifons que
fous un rapport infâme que ce com-
merce d'efclaves nous fait ainfi dédai-

gner & ignorer une des vailes parties
du monde & la plus à notre portée.

70. LA Traite des Efclaves eft une
honte à l'humanité une tache à notre

Nation, une contradiction ouverte avec
nos principes & notre conftitution.

IL eft remarquable que la loi abufîve.
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de commerce qui a autorifé l'esclavage
dans nos Colonies n'a permis de traiter

des Noirs que depuis tel Cap jufqu'à tel

autre dans la côte d'Afrique; que ce qui
eft permis dans tel parage & dans telle

latitude redevient un crime dans un

autre canton que le Gouvernement a

puni févérement des Capitaines qui
s'étoient permis de prendre des Noirs à

cheveux longs des teints moins bafa-

nés, dans d'autres lieux que ceux ordi-

naires de la Traite. Quel droit avoit-on

de plus fur les uns que fur les autres ?

Iz eft bien remarquable encore que

(par une de ces contradictions trop com-

munes dans l'efprit humain ) les Hollan-

dois ont un mépris Singulier pour une

efpece d'hommes qui en Hollande re-

crutent & engagent des Blancs pour
leurs Colonies les appelant vendeurx

d'ames; & on ne s'en pas apperçu qu'ils
euflent jamais témoigné une opinion.



(*5)
fâeheufe des agens de la Traite des
Noirs^

IL n'eft que trop prouvé que c'eft les

Européens qui ont prefque par tout
excité & encouragé le commerce des

Efclaves on a fu de M. Poivre cet
Adminiftrateur humain & éclairé qu'au
commencement de ce fiecle, ce com-
merce & toutes les horreurs qui en font
les compagnes néceflaires ont été intro-
duits pour la premiere fois dans rIfle de

Madagafcar & que l'efclavage étoit
abfolument inconnu des naturels du

pays avant la fréquentation des Euro-

péens.

§.2. La fuppreffion de la Traite des Noirs
ne fera aucun tort aux propriétaires
d' habitations dans les Colonies.

i°. IL eft connu qu'un nombre d'ha-
bitans fe ruinent, & rendent leurs libé-
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ration & liquidation impoflibles par
les pertes qu'ils font de Nègres nou-

veaux.

2°. Les Colons perdant ce moyen de

recruter leurs Atteliers foigneroient

davantage cette population elle s'ac-

croitroit par un régimeplushumain&
plusattentif: on le fait parl'expérience
de plufieurshabitationsqui ont main-
tenu, augmentémême leur population
par le ieul effet d'un traitementplus
raifonnable fans avoir recoursà des
achatsde nouveauxEnclaves.

IL eft reconnuquele régimetrop dur
de Pefclavage ou l'infouciance& le
méprisdel'humanitéquil'accompagnent
fi fouvent caufent une perte cons-
tante à la populationdesNègresdans
toutes les Coloniesprifesen maire, &
danschacuneen particulier,mêmelà
où i'efclavageeft plusmodérépar laloi;
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tandis que ceux des habitans qui ont
mis l'attention convenable à encourager
& conferver la population de leurs efcla-
ves & à modérer autant qu'il étoit en
eux la loi de l'efclavage font vu s'aug-
menter ou au moins fe foutenir au mê-
me nombre. On en cite un qui a doublé
le nombre de fes efclaves en quatorze
ans par fa propre population.

3°. Si l'Etat économifoit par an qua-
tre millions de livres, de primes & en-

couragemens qu'il donne ou propofe au-

jourd'hui à la Traite des Noirs pour la

porter à toute l'étendue nécelTaire aux

remplacemens des pertes d'enclaves, &
au maintien des Colonies fous le régi-
me de l'esclavage les Colons de leur
côté épargneroienten maie vingt ou
vingt-cinqmillionsqu'ilsdépenfentan-
nuellementen achats de Nègres nou-
veaux.

4°.LESmoeursdesColons &de toute
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la partie de la Nation qui a des rapports
avec eux ainfi que les mœurs des Nè-

gres de nos Colonies, gagneroient très-

fenfiblement à ce changement.

5Q.LEStravauxdeshabitations leur
population & les Coloniesen.général
s'amélioreroientà toute forted'égards
n'étant pluscompoféesque de Nègres
Créoles.

6°.LesColoniesferoientplus en sû-
reté, Se mieuxpolicées;elles devien-
droient d'un entretien moinscoûteux
par une fortediminution finonla fup-
preffiontotale, des dépenfesdepolice
de juftice,de détachemens,de laCaifTe
des Nègresfuppliciésou tués en mar-
ronage, des fraisde géole &c.

ILeft donc certainque la Traitedes
Nègreseft une barbariequ'uneNation
policée ne peut raifonnablementcon-
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tînuer il eft prouvé qu'elle nuit à beau-

coup d'égards, & que fa fuppreffion bien

loin d'être contraire aux Colonies y
ameneroit un meilleur ordre de chofes,
& plus de profpérité ces vérités fem-

blent être établies en Angleterre où cet

objet eft traité publiquement avec toute

la force du raifonnement & la générofité

qui caractérifent les hommes choifis de

cette Nation.

MAIS l'intérêt & une politiquemal
entendueviennentleuroppoferdiverfes
objections,dontunefeuleabefoind'être
combattueun moment.

ENfuppofantquela France&l'An-
gleterre abandonnafrenten Semblele
53 commercedes efclaves les autre
55Nationsde l'Europele continueroient
» notre détriment lesEspagnolsqui
J3ont ouvert leursports de l'Amérique
53méridionaleauxétrangerspourlésen-
>?gagerà y porter desefclave, profï-
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» teroientde notre abandonpour peu-
» pler leurs Colonies les Américains
» y ont déjà porté plufieurscargaisons
» deNègreset.
Serrs admettrepour cela cette tritle

politiquequi veut toujours ne fonder
notreprofpéritéquefurle dépériiïèment
de nosvoifins onpeutrépondreà cette
objection

Que fic'eftbienfaitd'abolirlaTraite,
ficepartinouseftavantageuxlesautres
nous imiteront, ou ils auront tort de
ne pas le faire.

QuE les Efpagnôlsplus qu'aucune
autreNation fontdansle casdeperdre
à cette mauvaifepolitiquede peupler
lesColoniesde Nègresnouveaux,tandis
qu'ils négligeroient & opprimeroient
cette immenfe populationd'indigènes
dont ils pourroienttirer un parti avan-
tageuxparla douceur& lamodération,
& parune fage administration



QU'IL eft trés-raifonnablede penfer
que le parti pris à la foispar l'Angle-
terre&:parlaFrance, decefTerla Traite
des Efclavesen Afrique & d'établir
dans ces contrées d'autresmoyensde
commerce causeradans les idéesde
ces peuplesune révolutionqui rendra
plus difficile ou même fera cefTerla
Traite des Efclaves. N'avons nous
pas déjà vu un Marabout Souverain
Religieuxdecescontrées,interdiredans
fes Etats par efprit de morale & de
religion le commerce des Efclaves
en greverle pafTageà traversfes terres
par de fortsdroits& péages.La raifon
peut être long-tems ofrufquée mais
quand elle commence fe faire jour
fes progrèsfont rapides.
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DEUXIEME MOYEN.

Jfranckiffement des Efclaves Domefllques

autres des Bourgs &Villes.

Pu i s Q u E la politique & l'intérêt ne

peuvent foutenir la néceffité d'avoir des

Efclaves qu'en prétendant qu'ils font

indifpenfables aux grandes cultures des.

Colonies, & à la fabrication du Sucre

entr'autres, on ne peut pas dire avec
le

moindre fondement que des Efclaves

foient nécefîaires dans les Villes &

Bourgs au fervice domeftique au tra-

vail des Boutiques & des Magafins à

affilier les Ouvriers & Entrepreneurs.

QUELabusau contraire,qu'unMa-
telotparvenu qu'unfimpleouvrier dès

qu'ils peuvent épargner iooo à 1200

livres,foientà l'infant habilesàpofleder
un autre homme ou femmeen toute

propriété
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propriété à les traiter avec dédain, à

s'en faire fervir arbitrairement à les

accabler de coups au moindre caprice,
à les louer à d'autres pour en faire à leur

gré? Quelle indignité & quelle dégra-
dation à la nature humaine que cet

ufage, fi général dans les Villes & Bourgs
des Colonies pour la plupart des Blancs,
d'acheter des femmes, bien plus fouvent
dans des vues méprifables, que pour le

fervice domeftique de leur donner en-
fuite la liberté pour récompense de
leurs vices ou ( ce qui eft encore pis)
de les revendre au moindre caprice ou

mécontentement

Loirr que cette partie d'Efclaves ferve
au progrès & au maintien des Colonies,
il eft aifé de voir qu'elle eft infiniment
nuifible à la police, au bon ordre èc
aux moeurs; qu'elle eft deftru&ive de la

population, & que ce font autant de bras
enlevés aux cultures.
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UN premierpas très-effentielà faire,

après l'abolition de la Traite paroîtroit
donc être celui de renvoyerà la culture,
ou d'affranchir fans exception quelçon-
que, tous les Efclaves Domeftiques
Journaliers,Ouvriers& autres, desVilles
& Bourgs.

LESHabitans gagneroientà cette dif-
pofition une augmentation de bras
qu'arriveroit il ? des gens qui vivent
uniquement dans les Villes du tribut
qu'ils reçoiventde2ou3 efclavesferoient
obligésde les revendre, ou de chercher
avec eux dansla culture des moyens de
fubfifter. Quiconque connoît bien les
Colonies, fait que la faineAdmiriftra-
tion cherche toujours mais fans fuccès,
à diminuer le nombre par-tout trop
grand des Nègres de journées, comme
très-nuifibleà bien des égards.

LESparticuliersqui pofTédenten pro-
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priété des domeüiques loueroient des
affranchis ils en feroient mieux fervis;
la plus grande cherté en apparence de
ce fervice, feroit qu'on auroit moins
de ferviteurs inutiles, & ce feroit autant
de bras rendus aux cultures. Mais
dira-t-on, ou trouver des domeftiques
libres ? Il n'y a pas affez d'affranchis à

pouvoir prendre à gages. Quand cette

objection feroit fondée, ce feroit un
bien petit inconvénient du moment,
auquel on trouveroit bientôt le remède
& on entrevoit que cette difpohtion pro-
cureroit des moyens honnêtes de fubiti-
tuer à la race des affranchis des Mulâ-
tres & Métifs libres des deux fexes qui
dans l'état actuel, vivent pour la plû-
part d'une maniere précaire & incertaine,
dans la nonchalance l'oifiveté & le
défordre.

LESMarchands qui, pour le tranfport
de leurs ballots, bariques & effets, &c.
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louent des Nègres journaliers ou en

pofsèdent quelquefois en propriété, ne

perdroient rien à cette difpofition ils

loueroient des affranchis; & l'on ne peut
douter que, puifque les Nègres efclaves

fe louent pour rapporter l'argent qu'ils

gagnent à leurs Maîtres, on ne les louât

encore bien plus facilement pour ces

travaux & mouvemens, dans l'état de

liberté, & lorfque le profit leur appartiens
droit en entier. On n'auroit plus d'ef-

claves pour ces fortes de travaux; ceux

qui en ont actuellement les revendroient
aux Colons cultivateurs on réduiroit le

nombre des journaliers libres au flrid

néceflàire & on ouvriroit par-là une ref.-

fource honnête à la race des affranchis

Mulâtres & Métifs.

CE Maçon ce Charpentier, qui ( par-
venus par le travail de leurs mains &
leur industrie à pofTéder un deux ou

plufieurs eiclaves dont ils forment leurs
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Atteliers) s'enrichifTent & deviennent
enfuite d'indolens les égaux
de ceux qui n'agueres les tenoient à leurs

gages, fe retireroient s'ils fe trouvoient
aflèz riches ou loueroient à titre de

journaliers des ouvriers pour les affilier.

ON ne verroit plus, comme par le
paffé des ouvriers blancs devenir auffi'
puiframment riches dans un petit nom-
bre d'années maisavec des gainsmoins
rapides ils conferveroient mieux leur
activité& leur induftrie. Il fe formeroit
des ouvriers excellens parmi les Nègres
& gens de couleur il s'établiroit dans
les Villesplusieursfamilles aiféesd'Arti-
fans & gens de tous métiers; & lapopu-
lation ne pourroitqu' y gagner.

LA facultélamée, à ceuxquine feroient
pas afTezriches de donner la liberté
leursefclavesdomeftiques& ouvriers, ou
de lesrevendreauxHabitanscultivateurs,
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oti de les appliquer eux-mêmes à la cul-

ture, empêcheroit que perfonne ne pût
rien perdre à cette difpofition.

TROISIEME MOYEN.

Affranckiffement des Mulâtres.

s i ( comme on l'a dit, au moyen pré-
cédent ) il ne faut des efclaves que dans

les habitations il eft bien reconnu que
les Mulâtres & Métifs ne font jamais
ou prefque jamais, des efclaves attachés

à la culture il faudra non-feulement

par cette raifon mais encore dans des

vues d'une faine politique & d'une jufte
adminiftration affranchir toute la race

(du moins celle à naître) des Mulâtres &

Métifs.

UNEdes caufesqui s'oppofenteflen-
tiellementà PaccroifTementde lapopu-
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lation, des Noirs dans nos Colonies
c'eSt le libertinage effréné d'où nait cette
race bâtarde & vicieufe, déclarée efclave

par cet axiome partus fequitur venrrem.

C'EsT bien encore ici que lalégifla-
tion desColoniesoffre une de ces in-
cohérencesfinécessairementréfultantes
de leur inftitution car le Législateur
n'ayant eu intentionde vouerà l'efcla-
vage que la race noire à cheveuxcré-
pus, celle qui fort directementde la
côte d'Afrique a déclarélibreslesNè-
gres à cheveuxlongs,&autresIndiens
il a affranchistous lesMulâtres& fang-
mélés provenansde race Indienne; il
auroitdû, en fuivantlesmêmesprinci-
pes, reconnoîtrecomme libreslesMu-
lattes proprementditsquifont démon-
trés physiquementêtre iffusd'un pere
libre, quoiquela mère foitéfclave.
ILarrive par lesdifpofitionsactuelles

de cette loi, que l'enfantbâtardd'une
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femme Indienne avec un Nègre efclave eft

déclaré libre, tandis que celui d'un Blanc

avec une NégrefTe eft toujours efclave,

lorfque fa mere l'eft. Il convient de faire

ceffer cette contradiction en le faifant

on changeroit la maniere d'être toujours
vicieufe des Mulâtres &Métifs dans leur

état actuel car cette cafte ( qui joint

prefque généralement aux vices de fon

origine l'infolence & la parefTe occa-

fionnés par une fotte vanité qu'ils tirent

de leur ifTue d'un Blanc ) eft par-tout

peu propres à remplir les devoirs ordi-

naires des efclaves & fur-tout aux tra-

vaux d'habitations, étant mêlés avec les

Noirs. Les inconvéniens de leur inflitu-

tion, leur manque d'éducation de princi-

pes & de mœurs, leur abrutifïement & leur

libertinage prefque fans exception, font

que bien rarement on y trouve des fujets
utiles, même lorsqu'ils font parvenus à

l'état de liberté.

EN déclarant libres les Mulâtres à



naitre à l'avenir, le Légiflateur prévien-
dra par-là en grande partie le liberti-
nage dont on fe plaint; tout Habitant

propriétaire d'efclaves, évitera par tous
les moyens en fon pouvoir que fes fem-
mes efclaves aient fréquentation avec
des Blancs dans la craihte de voir naî-
tre des enfans qui ne devront plus lui

appartenir il cherchera encourager
les mariages entre Noirs & à augmen-
ter & favorifer fa propre population.
Plus de tranquillité & de bon ordre
dans les ménages Nègres concourra trés-
fenfiblement à ce but défirable & fi, par
fuite néceffaire des paffions & de la
foibleffe humaine il y a encore, après
ce parti pris des fréquentations de
Blancs avec des Négreffes les cas de-
viendront beaucoup plus rares les en-
fans qui en proviendront, devenant par
leur état de bâtards libres les enfans
de l'Etat, feront inftruits & élev,éspar
les foins de l'Adminiftration à défaut
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de ceux de leurs peres naturels ils don-

neront pour la plupart des fujets aux

divers métiers & talens utiles, à la Cul-

ture, à la Navigation on les verra

s'établir convenablement avec des fem-

mes de même efpece dont l'éducation

auroit été plus foignée dans ces vues.

CETTEpropofition étant le produit
de mes propres réflexions j'ai trouvé

qu'un ancien Adminiftrateur des Colo-
nies dont la mémoire eft confidérée
avoit eu cette même idée je l'ai trou-
vée encore dans un excellent Auteur

Anglois dont je rapporterai ici un

pacage.

« Je ne vois pas qu'il puifTeréfulter
» aucun inconvénient de rarFranchifTe-
» ment de tout enfant mulâtre on peut
» objecter à cette proportion qu'elle
» tendroit à encourager le commerce
» illégitime desBlancs avec lesNégref-
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« Ces dont je viens de montrer les mau-
» vais effets. Je réponds que l'affran-
>5 chifTement des Mulâtres feroit bien

« plutôt dans le cas de réprimer cette

fréquentation, par la raifon que dans
55la pofition a&uelle les Habitans voient
» avec indifférence naître des Mulâtres
» fur leurs habitations bien affurés que
» ce feront pour eux des efclaves de plus
« pour leurs travaux, ou qu'ils en retire-
'5 ront un bon prix, en les vendant à leurs

m pères naturels, qui le plus fouvent cher-
w chent à les racheter. J'ajouterai qu'au
contraire ces habitans chercheront le

» plus qu'ils pourront décourager les

» fréquentations des Blancs avec leurs
<»Négteffes, dès qu'ils verront que leur
» intérêt ne s'y trouve pas &cqu'alors
» ils emploieront tous leurs efforts pour
» multiplier fur leurs poffefîions la race
noire fans mélange et.
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QUATRIEME MOYEN.

EtabliJJement d'une Régie humaine âb

uniforme dans les Habitations.

JL'a D 0 p t I ON des trois Moyens pré-

cédens, tendant évidemment: au bon

ordre des Colonies à leur sûreté & à.

l'augmentation de leur population ne

fera rien perdre à aucun de leurs pro-

priétaires.

LAISSANT fubfifter toutes les habita-

tions dans leurs travaux & Manufactu-

res a&uelles avec la police qui convient

aux divers Atceliers qui les compofent
il faudroit que l'on s'occupât férieufement

d'y établir par-tout avec uniformité, une

légHlation bien réglée & bien raifonnée

qui n'auroit plus rien d'arbitraire, & par

laquelle on aflureroit l'ordre des travaux

& l'exactitude de la difcipline.
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ON demandera par qui fera établie

cette légiflation ? Si les Colons (affranchis
des entraves dont ils fe plaignent, jouif-
fant des droits de Citoyens & de proprié-
taires) avoient des Aiïèmblées Colonia-
les bien compofées, le choix de chaque
Colonie fi l'Adminiflration qui eft à
leur tête avoit toujours une marche
apurée confiante & éclairée, il n'eft

point chimérique de penfer que ces
Aflemblées elles-mêmes propoferoient
ces Règiemens de police & cette légif-
lation humaine & uniforme qui con-
viendroit à toutes les habitations de

auxquels chacun feroit tenu de fe con-

former d'où réfulteroit le plus grand
bien de chacun en particulier & celui
de chaque Colonie en général.

AvANT nous les Anglois ont agité
ces projets de Règlement dans leurs Co-
lonies dès Tannée dernière un de
leurs refpectables habitans a dit à la
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Jamaïque fur ce fujet ces paroles mé-
morables » Nous avons le pouvoir
d'augmenter le bonheur de 250 mille
» hommesdonc le travail nous procure
» notre fubfîftance journaliere nous
» avons la faculté de former pour ainfi
» dire une nouvelle création: quelobjet
»3plusnoble pourrajamaiséchaufferno-
» tre zèle & l'inclination naturelle qui
» nous porte vers la bienfaifance? En
» confidérant même les chofes relative-
ment à notre intérêt perfonnel il

» eft b.iencertain que l'homme humain
» eft encore le meilleur politique ainfi
» en cédant à l'impulfîon de notre
» coeur1. nous ajouterons à la profpéritc
» de nos pofleflions l'approbation des
«hommes,, les bénédictionsdu Ciel.

C'EST auffil'année dernière que les
Habitans de la Grenade ont établi dans
leur Aflemblée Coloniale des Règle-
mens de police intérieure 3 &une légif-
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lation en faveur des Efclaves, avec ce

préambule bien fage de leur a&e du 4
Novembre 1788. » Que la nécefficé de.

» l'importation des Nègres cefTera du
moment où ils feront traités avec hu-
'3 manité, où ils ne feront plus accablés
» par les travaux exceflifs, & ou on aura

égard aux loix de la nature dans l'union
» des fexes.

» COMME les loix qui ont été jufqu'à
» préfent promulguées pour la protection
» des Efclaves, ont été trouvées infuffifan-

« tes; & comme l'humanité, ainfique l'in-
« térêt de la Colonie, exigent de rendre

« Pefclavage Supportable, autant qu'il fera

» poffible afin de contribuer à la po-
« pulation des Nègres, feul moyen de

» fupprimer avec le tems la néceffité de
leur importation des côtes d'Afrique.

« Et vu qu'on ne fauroit àtteindre un
» but aufli défirable qu'en fixant des
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u bornes raifonnables au pouvoir des

» Maîtres & des perfonnes chargées de

» furveiller les ef claves 3 foit en les obli-

» geant à leur fournir le logement la

» nourriture & le vêtement d'une ma-

» niere convenable, foit en leur procu-
» rant la connoiflance & l'inftruction

» de la Religion Chrétienne en s'occu-

» pant ejffentiellement de la perfe&ion
m des moeurs en les engageant à con-

» tracter des mariages légitimes Se en

» les y protégeant & en refpectant les

droits de cet Etat. Pour les raifons ci-

» deitus fpécifiées &c. «.

SANSdonnerle détaildesRèglemens,
qui font la fuitede cet a&ecolonial ni

expofer ici de ce qu'on pourroit faire
de mieuxà cetégard,en cherchantavec
raifon& humanitél'exécutiondesvues
expriméesci-deilus,il fuffitdemontrer

parcesdeuxexemplesquelesColonsont
fenti en corpslégiflatifque l'intérêtdes

habitans
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habitons exigéoit une pareille légifîàtîôn
que cette légülation étoit nécefïaire pour
maintenir & accroître la population, èc

pour fupprimer par-là l'importation des
Noirs de la côte d'Afrique auffi pouf
le plus grand avantage des habitans.

LA légi/lationoù policede i'habita-
tionainfiarrêtéefieécrite feroitlue&:
publiéeparmi les Atteliers &renou-
velléedetemsen tems.Il yferoitpourvu
aveccertitudeàla nourrituredesNègre
( fubftantielledeennature.,aumoinsfui^-
vantlevoeuduCodenoirquin'eflprefque
nullepartbienfuivi);à leurhabillement,
à leurlogement:onalTureroitlapropriété
deleursjardins,volailles8cbaffe-cour;on
pourvoiroità leurtraitementenmaladie)
au foulagementdesvieillards&infirmes,
auxfoinsnéceifairesauxfemmesencein*
tes aux nourricesSe aux enfans au
maintiendesbonnesmoeurs l'instruc-
tion de la jeunefTe4 aubonordredans
les familles &ç,
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EN même-tems Tordre, la policefie
les heuresdes travauxy feroientfixés,de
même que la fubordination les fautes

légeres feroient punies, aprèsquele cou-

pableauroit été entendu, en préfencedes

plus fages& desanciensde l'habitation;
mais par d'autres moyens que le fouet
de poile dont on ne peut fe diffimuler
la barbarie. Les crimes feroient ren-

voyésaux Juges ordinaires & punispar
la loi il y auroit auflides récompenfes
pour les allions vertueufes& ditlinguées.

CERTAINEMENTbien loin qu'aucune
habitation fût dérangée par ces difpofi-
tions, il n'en: pas une perfonne fenfée

qui puiflè dire que les Colons ne ga-
gnaient infiniment à cette améliora-
tion dans le Régime des Noirs par
leur attachement & leur bonne volonté
au travail.

CE parti pris & confolidé on ajou-
tera ici qu'il conviendroit de changer
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dès-lors la dénomination d'efclaves 6c

d'efclavage ce feroit envain qu'on au-

roit réformé la chofe elle paroîtroit

toujours odieufe elle tendroit à le rede-

venir fî on laifToit fubfifter un nom

réprouvé.

EN effet dans l'état raifonnable 8C

modéré, préparé pour les Cultivateurs

noirs par de fages Règlemens rien

d'arbitraire ni de barbare n'exilant

plus dans leur traitement connoiflanc

par ces loix écrites, leurs droits & leurs

obligations ils ne feroient déjà plus
efclaves proprement dits ce feroit des

vafTaux attachés à la glèbe afTujettis à
travailler comme auparavant pour leur

propriétaire.
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CINQUIEME MOYEN.

Gratification d'un dixieme des produits.

Ares avoir ainfi reglé d'une manière

qui cefleroit d'être arbitraire la difci-

pline des Atteliers on promettroit à
ces vaflaux un encouragement à bien
faire & à travailler avec zèle, qui feroit
une part dans les revenus de l'habita-
tion, part d'abord petite & feulement
d'un dixieme des produits nets.

IL eft plus que probable que ce facri-
fice apparent de l'abandon d'une partie
des revenus par le propriétaire les fou-
tiendra au moins au même taux parce
que l'intérêt que les Noirs y auront
les excitera à travailler avec la meil-
leure volonté a concourir avec zèle
aux progrès des plantations, & à l'exploi-
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tation des denrées à empêcher les vols,
les pertes de tems & les divers abus

que le régime dur de l'efclavage multiplie.

QuEL être tant foit peu dégagé des

préjugés qui aveuglent la plupart des Co-

lons, pourra croire que les habitations
en particulier & les Colonies en géné-
ral, puisent obtenir un degré de prof-
péritfé proportionné au nombre de leur

population, jufqu'à ce que leurs Cultiva-

teurs, intérefTés au produit de leurs propres
travaux & à l'augmentation des récoltes,
y portent un zèle qu'il feroit abfurde
d'attendre d'une forte de troupeaux gou-
vernés à coups de fouets, & dont le feul

efpoir confifte en quelques heures de

repos, & à éviter les châtimens.

Si on pouvoit douter de l'effet de
cette gratification je dirois que j'en ai
fait l'épreuve avec le plus grand fuccès.
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SIXIEME MOYEN.

Augmentation fuccejjlve de gratification s

ou part dans les revenus, accordée aux

Nègres cultivateurs.

\2 u aND on auroitvu, par l'expérience
d'une année ou deux, que l'Attelier fe
feroit bien comporté fous ce nouveau

plan de conduite que ce dixiemedes

produits donnés aux Noirs en gratifica-
tion auroit obtenu l'effet qu'on s'enétoit

promis;que lesHabitationsn'en auroient
pas dépéri, bien au contraire on aug-
menteroit cette gratification que l'on

porteroit l'année fuivanteà un neuvieme
des produitsnets, pour éprouverencore

par ce facrificeles revenusfe foutien-
droient au même taux pour le proprié-
taire.
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CoMME on ne doute pas de l'effet
on aÍfure ici que cette gratification ou

part dans les revenus accordée aux Né-

gres pourra être augmentée d'année en

année 3 & portée fucceflivement à un

huitieme à un Septième, à un fixieme,
à un cinquième, à un quart & enfin
un tiers des revenus nets & que ce
fera fans que le propriétaire lui-même

éprouve une diminution. Ce tiers accordé
aux vauaux ne feroit qu'affurer davan-

tage fes propres revenus & les expor-
tations de la Colonie augmenteroient
de ce tiers au moins qui feroit mis de

plus dans la maffe du commerce. Le com-
merce d'importation augmenteroit en
même proportion par les confomma-
tions que feroient les Nègres jouiflant
alors d'une petite aifance & cette po-
pulation fi mal traitée jufqu'à préfent
commenceroit à voir le bonheur à fa

portée, & à aimer fes Maitres.
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SEPTIEME M OYE N,

Nouveau Code Colonial.

v-Jn luge que les diverfes gradations
indiquées dans les moyens précédem-
ment donnés, pourront exiger un efpace
au moins de neuf ans.

LA dixiemeannée, f ouaulfî-tôtque
cette expérienceauroitétébienconfta-
tée, & que lesbonseffetsdecerégime
feroientreconnus)on confolideroitcet
arrangementpar unelégiilationoucon-
trat qui regleroitavecéquité les'droits
des propriétaires& ceuxdes vaflauxj
par un nouveaucode colonialfubftitué
au codenoir, loi de dureté& fondée
furun principebarbarequinepeurplus
fubfifter.Cen'eftpasici le lieude don-
ner là de(Tusun plusgrand détail il
fuffttque lesameshonnêtes( ôcil yena
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fans doute parmi les Colons) foient con-
vaincues que ce qu'on leur propofe n'eft

tûimpoffibie, ni nuifible à leurs intérêts..

HUITIEME MOYEN.

AffranckiJJementfuccejjif&entierdes
Familles de Noirs ù formation de

propriétés particulières,

I L eft aifé de concevoir qu'en adoptant
fucceffivement les moyens qu'on vient

d'expofer rapidement aucune grande
propriété ne feroit dérangée; que la popu-
lation augmenteroit fous un régime plus
humain que des familles créoles & an-

ciennes des vaffaux fe racheteroient de
tems en tems de cette efpece de fervi-

tude de la glèbe fubftituée dans les pre-
miers tems à l'efclavage. Cet heureux

changement fe feroit opéré fans caufer
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de choc ni de commotion ces vafTaux
fe feroient accoutumés petit à petit, 6c

comme infenfiblement à une certaine
aifance & à une exigence meilleure

fondées fur leur- bonne conduite leur

activité & leur industrie il ne fe feroit
fait aucune révolution trop fubite dans
leurs idées qui pût faire craindre aucuns

mauvais effets puifque les premiers
moyens ne font que des graces accor-

dées conditionellement & que le Maî-

tre auroit toujours pu retirer dans le

cas où les Nègres s'en fuffent rendus

indignes.

Les famillesqui de bon accord au-
roient fait fur leurs profitsles épargnes
fuffifantes pour fe racheter auroient
par-là fait preuvede leur capacité& de
la bonne conduite dont ils feroient ca-

pables dans l'état de liberté Elles fe
racheteroient, foit par une fommeune
foispayée,foit paruneredevanceannuelle.
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CES émigrations fucceffives de va{faux

affranchis, qui fortiroient ain(i des grandes
habitations pour former de petites pro-
priétés par familles, feroient amplement
remplacées dans les habitations par
PaccroifTement immanquable de leur

population. Les revenus de ces grands
établiflemens augmenteroient même à
mefure de ces afFranchifTemens par les
cens ou redevances modérées dont le pro-
priétaire conviendroit avec eux fanc^
tionné par la loi ou par le rembourfe-
ment d'argent.

CES familles affranchies écabliroient,
fur les térreins que leur auroit concédés
le propriétaire ou le Gouvernement,
des haltes ( ou ménageries de gros & de
menu bétail ) des places à vivres des

plantations de coton, de café de cacao
d'indigo de tabac ils exerceroient
des ai ts & métiers dans la Colonie
&c. y &: on ne voit point impoffible»
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quand ces afFranchiflemensauroient
aitezaugmenté qu'ils'établîtdenou-
vellesSucreriespar desaflbciationsfai-
tes entr'eux.

IL femblequ'unrégimefi évidem-
mentprofperepourleColon& pourle
CultivateurNègre tendantà l'avance-
ment des Colonies devroitêtrefaif
avecemprefrementpartouslesColons.
On a lieude croirequ'ille feroiten,
effet par quelques-unsmais le plus
grandnombredesperfonnesquipofle-
dent des biensdanslesColoniesn'efl
pasdecettetrempe,&.felaifïeentraîner
paruneroutineétablie&unufagehérédi-
taire.S'iln'yavoitdanslesColoniesque
degrandspropriétairesquedesgensrai-
fonnables& humainspourpofTéderles
efclaves& lesdiriger lefortdesNoirs
étantpar-toutSemblableàceluiqu'oncite
par exceptionfur quelqueshabitations
fagementconduitesil feroitfacilede
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perfuader à ces perfonnes choifîes de
faire un pas de plus vers l'amélioration
du fort de leurs Cultivateurs elles fen.
tiroient aifémenc que ce n'eft pas tout
faire que de les nourrir & de les fois

gner, que Ta&ivité, le bon ordre & les
revenus augmenteroient infailliblement
en les y intérefïant ces personnes ten-
teroient volontiers l'expérience que je
viens d'indiquer &je fuis plus que per-
fuadé que la tentative fuffiroit pour
obtenir une réuffite complette. Mais les
Colonies font en grande partie compo-
fées ( quant à leur population blanche)
de gens étrangers à la terre, qui y font

impatiemment affectant même du dé-

goût pour ce féjour & le derir de le

quitter, gens le plus fouvent fans édu-

cation j fans moeurs fans inftruction
tous font habiles à poffeder des efcla-
ves mais il s'en faut de beaucoup que
tous aient les idées par lefquelles des
hommes doivent être gouvernés n'étant-
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là qu'avec le projet de faire une fortune

rapide & de s'en aller le. plutôt pouible
en jouir en Europe tout ce qui peut
accélererleur fortune ouy concourir,
leur paroît bon &légitime, & tout ce
qui retarde ou empêcheleurs profits,
leurfembleun crime les efclavesfont
leur principal prefque leur unique
moyende fortune,prêtsà lesrevendre
ils nes'attachentjamaisàeux, nine s'in-
quiettentd'autrechofequedetirer d'eux
tout le travail poffible.Ce n'eft pasde
cette efpeceinférieure,qui formele plus
grand nombre que l'on doit attendre
aucuneamélioration.On ne doit pasfe
diiîîmulerd'ailleursquele préjugégéné-
ralementrépandudanslesgrandesCo-
lonies réfifleralong-temsà cette révo-
lution, que l'intérêt particulier& mal
raisonne du .moment fe trouverafans
cèdeen oppofitionavecl'intérêt géné-
ral & plusfolidede l'avenir.
ONauraencoreà vaincrele préjugé
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de la plupart des perfonnes qui ont
influence dans cette adminiftration par-
mi lefquelles il exifte une perfuafion allez

générale que l'esclavage eft eflentielie-
ment néceffaire à l'exigence & à la pros-
périté des Colonies & que la Traite
des Noirs eft indifpenfable au maintien
& à l'accroiffement de leur population.

EN fuppofantquequelquesperfonnes
plus éclairées& plusfenfiblestentent
en adoptantces idées de fairequel-.
ques effaisparticuliersd'améliorationau
fort desNoirs, ôcd'accroiffeinentà leur
population,il en réfulterapoureux-mê-
mes& pourleGouvernementbeaucoup
debien maisces exemples partiels&
bornés au plus petit nombre,ne pour-
ront obtenir complettementleureffet
tant qu'ils feront en oppofition.directe
&:en exceptionau régimeétabliparla
loi; &le fyftêmeaduel deTAdminiflra-
tion & dela légillationColoniale,réiîf-



(«4)
teroit à rentier développement de ce

régime de liberté jufqu'à ce qu'il fut

adopté par tous ce dont on peut diffi-

cilement fe flatter.

D'après toutes ces cohfîdérations
on penfe qu'il feroit beau & intéreffant

de voir les Nations qui pofledent des

lues à Sucre ( & fur tout la France

r Angleterre qui ont des terreins à leur

difpofition lefquels n'ont pas encore

été établis ) faire de nouveaux établifle*

mens dans des contrées où l'efclavage
n'a point encore été introduit, dans les

vues de prouver aux Colons qu'il eft

poflîble de faire du Sucre & toutes les

autres denrées coloniales 3 fans tenir

les hommes fous le joug arbitraire de

l'efclavage.

Qui peut douter en effet que fi, dans

le quinzieme fiecle on eût menagé
civilifé & inftruit ce million d'hommes

que
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que l'on dit avoir été trouvés dans Tille
d'Haiti préfent Saint-Domingue ) lors
de fa découverte; fi on fe fût attaché ce

peuple doux &: hofpitalier au lieu de le

détruire fi on lui eût joint avec pré-
cautions 5 mefure &; politique, des émi-

grations de gens de métiers 6c de talens
fi on en eût agi de même a l'égard des
Caraïbes des Antilles & autres pays de

l'Amérique fi on eût établi dans nos
Colonies une légiflation fage & humai-

ne, fans jamais fonger à ce moyen
odieux de l'efclavage qui peut douter,
dis-je que Saint Domingue n'eût pu
être fous cette forme différente bien

plus peuplée et plus produ£Hve qu'elle
ne l'eft avec fes 500 mille Noirs efcla-
ves ? Se les autres Colonies n'auroient-
elles pas pu profpérer de même par les
mêmes moyens.

QU'IL me foit permis de citer ici un

paifage d'un ouvrage eftimé fur les adirés
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a&uelles, attribué à un Prélat du premier
mérite où cette même idée eft expofée,
à la fuite d'un raifonnement court &
concluant fur l'efclavage.

» DANS nos poffeffions d'Amérique,
» on pourroit dès ce moment choifîr

quelque Canton 3 ou une Ifle, pour y
établir des propriétés & des Cultiva-

m teurs libres il ne faudroit pas trop
» écouter les Colons car ils raifonnent
» sûrement comme raifonnoient nos an-

cêtres dans le dixième fiecle «.
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L'ESCLAVAGE eft une inCtitucion
vicieufe &injufte Ia Traite des Noirs
elt une barbarie encore plus condamna-
ble.

Que les Colonies fe maintiennent
& que l'efciavage s'y conferve encore
quelque-tems puifquïl n'eft que trop
vrai qu'il ne peut difparoîrre que par
gradations à moins de caufer des per-
tes aux Colons & du danger à nos éta-
bliflemens mais il faut proicnre dans
rinçant la Traite.

IL eût été poffibleaux Fondateurs de
nos Colonies de les cultiver fans réduire
leurs Cultivateurs en esclavage ilsSur-
prirent un loi odieufe la Religiondes
Souverains pour autorifer Tefclavage
dans nos Colonies en donnant une
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fanction à la Traite des Enclavesqui
eft un tiflù de brigandages:nousjouif-
.fons de leur ouvrage mais fi nous
voulonsen jouir fans remords amé-
liorons le fort de ces vi&imesde la
cupidité & ceuonsdéformaisd'enaug-
menterle nombre.

A mefureque lesColonsfeprêteront
ces vues d'ordre & d'humanité en

paroiffantfaire le plusnoble desfacri-
fices ils feront leur propreavantage
on verraréfulterplusde profpéri.téaux
Coloniesèc auCommerceNational on
y éprouveraplus de tranquillité plus
de sûreté, une augmentationconfiante
à la population de ces établiflemens
fans employeraucunsmoyensforcés,
ni contrairesà nosprincipes il ne faut
pour s'enconvaincreque fe repréfenter
cettevérité fi reconnue,que la popula-
tion croît fenfiblementpar-tout où fe
trouventle bonheur&les fubfiftances.
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EnvoihMM. lesDéputésdelaNation.

O vous l'élite de la plus belle Na-
tion & de la plus généreufe aflemblés
en préfence de l'univers pour réparer
les maux de l'humanité foufFrante, pour
foutenir le foible contre l'oppreffion du

fort, pour faire jouir les pauvres du fa-
crifice des riches daignez vous occuper
un inflant du fort de loo mille Culti-
vateurs qui font partie des fujets de ce
vafte empire, qui vous procurent par
leurs travaux des denrées agréables &

utiles qui fournirent des moyens con-
fidérables au Commerce & l'activité

Nationale qui en donneront encore
bien davantage 3 fi leur industrie eft en-

couragée & leur population foignée 6c
ménagée ils vivent fous le Gouverne-
ment François, & cependant par un
abus injuftirlable, ils font foumis à une
loi qui eften contradiction avec vos
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moeurs votre Religion vos principes
conflitutionnels ils font afTujettis à un

régime arbitraire duquel rien ne peut
les délivrer que l'autorité fouveraine qui
les y a condamnés fans amis 3 fans dé-

fenfeurs fans Magiftrats ( i ), n'ont-ils

pas quelques droits à votre protection?
Et n'eft-ii pas bien certain que le Roi

le plus humain & le mieux difpofé
bien faire fan&ionnera avec emprefTe-

ment, ce que vous ferez en leur faveur.

Croyez que nul objet n'eft plus digne de

vos glorieux travaux que la fuppreflion

(i) On peut dire avec vérité que les Nègres font

fans défenfeurs & fans Magiftrats quoiqu'il y ait

une forme de juftice en leur faveur; puifque ces Magif-

trats font toujours à leur égard juges & parties 3 puif-

que ( dans les cas très-rares" & qu'on évite le plus

que l'on peut où les barbaries des Maîtres occafion-

nent des procédures en faveur des enclaves ) le témoi-

gnage des efclaves eft fans valeur & les jugemens

font toujours guidés par le préjugé qui veut que les

Blancs ne foient pas compromis; & par conféquent le

Blanc coupable eft toujours ménagé.



de la Traite des Noirs & la réfolution

prife dès-à-préfent de préparer les voies
celle de l'esclavage, par tous les moyens

graduels indiqués ici rapidement, ou tels

autres que la propre difpofition des

propriétaires fera éclore fucceflivement

encouragée par l'autorité fouveraine.

FIN.
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MÉMOIRE
En faveur des gens de couleur ou fang-
mêlés de Si. Domingue & des autres

ljles françoifes de

à l'AJJ emblée Nationale.

MESSIEURS,

EN aucun pays il ny a tant d'abus St.-

Domingue (1) c'eft l'affertion d'un homme

qui après avoir habité cette première Colonie

de la France a donné au Public le fruit de fes

réflexions. Et par quelle fatalité les abus les plus
révoltans furent-ils toujours les plus tenaces ? Tels

font ceux qui attentent à la liberté. Sans cefleelle

eft contrainte de lutter contre la tyrannie qui

depuis la naiffance du monde le parcourt pour
ravir à l'homme cette portion inaliénable & facrée

(1) Les Notes font à la fuite du te:te.
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de fon patrimoine. Malheureux pour la plupart, les

peuples tombent la tête fous la ma (Tue féodale des

Satrapes., ou fe laifTent conduire au carnage pour

enfanglanter les lauriers & atfbuvu la férocité de

quelques brigands qui confiderent les Nations

comme leurs propriétés & leurs jouets.
La féodalité n'a pas pénétré dans nos Hies,

quoique les difpofitions du Code noir l'y autori-

faflent (i) j mais elles n'ont échappé à ce fléau

que par un autre, & les Blancs ayant la force

ont prononcé, contre la justice, qu'une peau rem-

brunie excluoit des avantages de la fociété. Enor-

gueillis de leur teint ils ont élevé un mur fépa-
ratif entr'eux & une claflTe d'hommes libres, qu'im-

proprement on nomme gens de couleur ou f&ng-

mêlés (3). Ils ont voué à l'avililïement plufieurs

milliers d'eftimables individus comme C tous

n'étoient pas enfans du pere commun.

On ne manque pas d'argumens & le choix

feul embarraiTe lorfqu'il s'agit de défendre les

grands intérêts des hommes mais quand ces in-

térêts font liés au fort d'un Empire la question

fe complique & devient plus délicate. Il faut l'en-

vifager alors fous le double afpec% de la politi-

que & de l'humanité & pour afreoir fon juge-

ment, l'homme fenfible doit fe placer à côté de

l'homme d'Etat.
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Quatre quêtons fe prcfentent relativement aux

gens de couleur libres. i °. Seront ils affimilés en

tout aux Blancs ? 2°. Auront-ils des Repréfentans
à rAflTemblée 'Nationale ? 30. Quel en fera le

nombre ? 4°. Ceux qui demandent de remplir
cette fonction, ont-ils million légale? L'examen

préalable de ce qu'ils font dans nos Colonies,
amenera la folution de ces demandes, en nous

apprenant ce qu'ils doivent être,

Supporter toutes les charges de la fociétc plus

que les Blancs, n'en partager que foiblement les

avantages, être en proie aux mépris, fouvent aux

outrages aux angoilïes voilà le fort des gens

de couleur, fpécialement à St.- Domingue.
i°. Seuls ils font le fervice de la Maréchauflee,

& s'en acquittent foigneufement à moins que
la crainte ne les porte à pallier les délits des Nègres,
dont les maîtres Blancs accableroient les captureurs
du poids de leur vengeance.

29. Tous les hommes de couleur étoient encore

foumis il y a peu à laconferiptionmilitaire;en-
rôlésà l'âgede feize ans, ils devoïentfervir tous
les trois ans jufqu'à foixante. Une mulâtrefTe
époufed'un Blancayantperdufonmari appelle
auprès d'elle pour confoler fa douleur & fur-
veillerfon commerce, un fils qui pourlorsétoit
en France à peinea-t-il aborié l'ifle qu'onveut



l'enrôler la mere défolée s'arrache 3 fes embraf-

femens, & le renvoie dans la Métropole cher-

cher une liberté qu'il ne trouve pas fous l'horizon

qui l'a vu naître. Et nous ofions crier contre la

preffe des matelots en Angleterre

3°. Tout homme de couleur eft aftreint au

fervice de piquet, c'eft-à-dire, que chaque fix ou

fept femaines il'eft obligé d'en paffer une en-

tiere à la porte d'un Commandant ou autre Offi-

cier, avec un cheval toujours harnaché & prêt

â faire toutes.les courfes ordonnées. Ainfi le mal-

heureux cultivateur eft contraint de laiffer à la

difcrétion de fes Nègres une plantation, dans la-

quelle fouvent au retour il trouve tout négligé

ou bouleverfé le manouvrier eft condamné à

perdre un tems réclamé par fa famille indigente

il faut qu'il dépenfe au moins quarante huit

livres dans cette femaine pour fournir & nour*

rir un cheval qui à la fin périt quelquefois

excédé de fatigue, & le tout, afin de fervir les

caprices d'un homme qui prétexte le fervice du

Roi dans un pays où les prépofés civils & fur-

tout militaires, ont la toute puitfance des Vifirs.

Ces charges odieufes font aggravées par des

privations aufli injures qu'humiliantes.
Défenfe aux gens de couleur d'exercer cer-

tains métiers comme l'orfèvrerie. Dira-t-on que



( 7)

A 4

c'eft faute d'aptitude ou de fidélité ? ils ont fignalé
leur probité & leur adrene.

Défenfe d'exercer la médecine & la chirurgie,
à peine de cinq cent livres d'amende & de pu-
nition corporelle.
Défenfe de porter des noms européens, injonc-

tion de prendre des noms africains (4). On m'a

donné deux motifs de ce décret 1 °. Afin que la

difparité des noms établît celle des rangs car

dans tout pays la fotte vanité a prétendu fubor-

donner la vertu même aux qualifications & aux par-
chemins. z9. Dans la crainte qu'à la faveur d'un

nom commun les gens de couleur ne s'impatro-
nifatfent dans des familles dont ils envahiroient

l'héritage, comme fi les fucceflions étoient dé-

volues par l'identité de dénomination & non

par des titres de filiation. A coup sûr, fi c'étoit

là un inconvénient, il troubleroit la France en-

tiere. On a même voulu leur contefter le titre de

Colons Américains comme fi des cultivateurs ne

pouvoient s'appliquer la feule définition raifon-

nable que comporte le défini.

In jonction aux Curés, Notaires, & autres hom-

mes publics de cohfigner dans leurs accès les

qualifications de mulâtres libres carterons libres.,

fang-mêlés &c. Ce ne peut être pour les diftin-

guer des efclaves puifque par un autre abus, on



ne tient aucun regiftre qui conitate l'exigence ci-

vile de ceux-ci; mais toujours pour frapper d'op-

probre, & tenir à grande diftance des individus

dont le crime eft d'avoir l'épiderme nuancé diffé-

remment.

Défende de manger avec les Blancs. En vertu

de ce règlement publié dans la Bande du fud

on a vu des gens de couleur indignement arrachés

de la table d'un Capitaine blanc, dont ils avoient

accepté les prenantes invitations.

Défenfe de danfer après neuf heures du foir,

encore faut-il pour prendre ce divertitfement, avoir

la permiffion du Juge de police.
Défenfe d'ufer des mêmes étoffes que les

Blancs. Des Archers de police furent commis à

l'exécution de ce décret on ies a vus fur les pla-
ces publiques aux portes même des églifes arra-

cher les vêtemens des perfonnes du fexe qu'ils

laitfoient fans autre voile que la pudeur.

Défende de fe fervir de voiture, fous peine de

prifon pour les centrevenans & de confifeation

des voitures & des chevaux. Un carteron estimé,

négociant, voyageoit en chaife un f eur Prodejac

l'arrête dans la ville du petit Goave, & le force

â descendre de voiture en difant L'n gueux de

mulâtre comme toi j doit-il voyager plus commo-

dément que moi f Il ajoute des coups de canne à



( 9)
cette apostrophe.L'affairecil plaidée le premier
Juge condamneProdejacà cinq millelivresd'a-
mende enverslespauvres.La caufeeft portéepar
appel au Confeil qui met les parties hors de
Cour malgré les preuvesles plus authentiques
du délit.(5).
Défenfe de parler en France. Ils ne peuvent

émigrer qu'en fecret d'une pattie qui les traite
en marârre & les répute coupables lorfqu'iîs
s'échappent pour venir chez nous faire retentir
leurs juflesplaintes.
Exclusion de toutes charges & emplois pu-

blics, foit dans la judicature foit dansle mili-
taire ils ne peuvent plus afpirer aux grades
<TOfficiersquoiqu'engénéralon les reconnoiue
pour genstrès-courageux.On ne veut pasmême
que dans les compagniesde milices ils foient
confondusavec les Blancs.Quelles que foient
leursvertus leurs richeffes ils ne font pointad-
mis aux aflfembléesparoiffiaîes.Dans les fpec-
tacles ils font à l'écart le mépris les pourfuit
Jufqu'àl'églife où la religionrapprochetous les
hommes,qui nedoiventytrouverque leurségaux.
Des placesdistinctesleur fontaffignées.
L'opinion& diversdécretsrepouflentdes em-

plois, même lesBlancs qui fe marient avec des
femmesde couleur lenomméGuerinétoicMar-
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guillier aux Cayes de Jacmel il époufe une efti-

mable carceronne, aufli toc intervient une fen-

tence de la Jurifdi&ion du Quartier, qui l'oblige à

fortir de l'oeuvre & cette fentence eft confirmée

par le Confeil fupérieur. Vous faurez, MM., que

par une contradiction étrange les Juifs fi mal-à-

propos outragés en Europe, ne le font point dans nos

ifles, & vers le même tems un Juif, connu pour
tel étoit Marguillier de la Paroifle d'Aquin (<?).

La confcription militaire n'a plus lieu, mais le

fervice de piquet continue. Les prohibitions rela-

tives aux vetemens & aux voitures font tombées

en défuétude j mais le moindre caprice d'un Gou-

verneur peut faire revivre des ordonnances qui
étant abrogées de Fait ne le font pas de droit.

Tous les autres décrets, dont le but eft d'écarter

jamais les fang-mêlés des avantages refervés aux

Blancs ( 7 ) font en vigueur & l'opinion les

fortifie.

Le mépris habituel les injultices la cruau-

té envers les gens de couleur, ont trouvé des ap.o-

logiftes.PluCeursEcrivainsontfouilléleurplume
en défendantla caufede la tyrannieréduiteen
fyftême.L'AuteurdesConfidérationsfur Saint-Do-
minguej ( Hilliardd'Auberteuil) avancegrave-
ment, quetoutcequiprocèdedesBlancs,doit
roîtrefacréauxNoirs&gensdecorcleur( 8) c'eft-
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àdirequ'ilfautégarerleurraifonpourdominerleursfentimensSelesconduireavecladocilité
desbêtesdefomme.L'intérêt&lafuretéveulent
dit-ilquenousaccablionslaracedesNoirsd'un
figrandmépris3quequiconqueendefeendrajuf-
qu'àlafixiemegénérations,foïtcouvertd'uneta-
cheineffaçable.Ainfil'intérêt&lafûretéferont
pourlesBlancslamefuredesobligationsmo-
rales.Nègres&gensdecouleur,fouvenez-vous-en.Sivosdefpotesperfiftentà vousopprimer,ilsvonsonttracélaroutequevouspourrezfuivre..
Aprèsdesalertionsdecettenaturel'Auteurn'étonnepluslorfqu'ildit qu'uncocherde
fiacreefibienau-deflusd'unmulâtrequelesBlancsdoiventêtreautorifésàfefairejuflicedes
mulâtresqu'unBlancaccuféparunNègrede
l'avoirmaltraitévolé3&c.doitêtrecrufurfa
fimpledénégation',mêmecontredestémoinsNè-
gres&mulâtres,'parcequ'ilsfontpartie&que
fansdouteleBlancnel'eftpas.Silesgensdecouleurajoute-t-il ofoient
frapperunBlancmêmequandilsenfontfrappés,ilsferoientpunisavecrigueur.Telleefilaforce
dupréjubécontreeux,queleurmort,encecasne
paroûroitpasuntropgrandfupplicecettefévérité
ferapeutêtreinjufiemaiselleefinécejjaire.
GrandDieuquellemoralePlusbasnousver-
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rons le même Auteur, entraîné par l'afcendant de

la vérité rendre un témoignage éclatant aux ver.

tus des fang mêles & prouver par des aveux

forcés les torts des blancs à leur égard.
Vers 1770, un Magiftrat du Port-au-Prince

qui par fa place devoit être le protecteur du

pauvre opprimé, s'exprimoit ainfi. il exijie parmi
nous une cLajfe naturellement notre ennemie &

qui porte encore fur Jon front l'empreinte de l'ef

clavage ce n'eft que par des loix de rigueur qu'elle
doit être conduite. Il efl néetffaire d'appeJàntir fur
elle le m épris & l'opprobre qui lui eji dévolu en

na?.gant. Ce n'eft qu'en enfant les rejfbrts de leur

ame qu'on pourra les conduire au bien ( 9). Des

hommes que l'on conduit au bien en brïjant
les 'efforts de leur ame L'Auteur peut choi-

fir entre le délire de la raifon & la férocité du

coeur.

La conduite des blancs eft concordance à ces

principes, & comme s'il ne leur fuffifoit pas de

verter l'humiliation fur les gens de couleur, ils

infpirent les mêmes fentimens à leurs Négres

qui affectent enfuite le ton de fupériorité envers

les efclaves des mulâtres.

Des attentats contre la majeüé des moeurs

réfultent du mépris dont on couvre les fang mê-

lés^ Un Blanc convoite une fille ou femme de
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couleur. Il entre chez elle même fans la connoî-

tre c'eft un homme réfervé, lorfqu'il ne s'échappe

qu'en propos licencieux. Le pere ou le mari pré-
fens oferont-ils chaffer l'impudent qui mena-

cera de les rouer de coups qui tiendra parole,
& qui les fera punir enfui te en difant ce mu-

lâtre m* a manqué. Si le Blanc eft un homme en

place & que celui qui met obftacle à fes de-

firs foit dans fa dépendance on fe débarraffe de

fa préfence importune en lui commandant des

corvées. Pendant ce tems tous les moyens de fé-

duction font mis en ufage pour corrompre l'inno-

cence, 8c la liberté du pere ou du mari devient

quelquefois le prix de la proftitution. Pardon MM.,

fi je vous retrace ici ces turpitudes, qui excitent

l'indignation ik non la furprife car elles rap-

pellent une des mille & une caufes quifaifoient

pleuvoir jadis les lettres-de-cachet.

Du mépris à l'injuflice il n'y a qu'un pas;
aufli faut-il que le mulâtre ait fix fois raifon pour
obtenir une fois justice. Il faut qu'il ait été griève-
ment malttaité par un Blanc même du bas étage,
il faut que le délit foit prouvé jusqu'à l'évi..

dence pour être puni par vingt-quatre heures de

prifon. L'homme de couleur n'a pas même le droit
des animaux celui de repoulTer la force par la

force; & s'il fe défend lorfqu'on l'attaque un
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châtiment rigoureux lui apprend à ne plus ufer

de fes droits. Hilliard d'Auberteuil cité pré-

cédemment, ne vous a-t ii pas dit qu'en pareil

cas la mort même ne paroîtroit pas un trop

grand fupplice ? Et de peur qu'on ne révoque en

doute fa véracité je me hâte de citer le trait fui-

vant. Un Blanc jouant avec un homme de cou-

leur, voulut le tromper celui-ci le lui reproche
le Blanc lc frappe l'infulté fe défend l'aggrer-

feur porte plainte & l'infortune mulâtre con-

damné à être pendu n'eft qu'effigié parce qu'il

prend la fuite.

Celui qui dans ma maifon peut braver la

pudeur m'injurier, me battre peut également

me ravir mon bien, pourvu qu'au vol il joigne

des menaces de mauvais traitemens qui inti-

mideront ma réfitlance car fi je réfifte je ferai

traîné dans ce qu'on ofe appeller le fandfcuaire de

la Juftice là j'aurai pour accusateurs pour Juges

pour exécuteurs les préjugés la haine & la

force puni avec une partialité révoltante pour des

délits légers ou même fans délit ? je ferai fans

ceflfe facri6é à la vengeance à l'avarice dont

l'impunité eft affurée.

Il eft vrai que depuis une quinzaine d'années

les loix féroces font un peu moins énergiques

& les actions atroces moins communes. Cette
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peinture hideufe ne convient point à tous -Ies

Blancs plufieurs font hommes Se forment une

exception d'autant plus éclatante qu'elle a'moins

d'imitateurs. Des êtres feufibles qui n'ont point
ifolé leurs affe&ions trouvent leur bonheur dans

celui de leurs frères mais pourquoi faut-il qu'ils
foient entourés d'individus donc le coeur eft pé-
trifié ?

Ceux-ci répondent qu'en général, les mulâtres

eux-mêmes font durs envers les efclaves, i9. Ré-

criminer n'eft pas répondre. 2°. Des faits très-peu
nombreux ne comportent pas une induction

générale; mais 3°. il ne manque à leur aflfertion

qu'une petite ehofe c'eft d'en adminiflrer lés

preuves. Et lorfqu'en 1784 un Edit plus humain

ilatua

Que les NégrefTes feroient exemptes par fe-

maine d'autant de jours de travail qu'elles au-

roient d'enfans à nourrir.

Que les efclaves chommeroient les Dimanches

& les Fêtes, qu'on ne pourroit les forcer au tra-

vail avant la fin ni après le retour de la nuit.

Que la peine infligée par le maître à fon ef-

clave, n'excéderoit pas vingt-cinq coups de fouet.

Qu'un châtiment plus rigoureux ieroit pour
fuivi au criminel, &c.

Qui a réclamé contre ? font-ce les fang mêlés ?
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Non lesBlancsfeuls &fur-toutlesEuropéens
en général plus cruelsque les Créoles, ont
étourdiles Miniftrespar leurs remontrances &
l'Edit enregiuréprefqueforcément,eftdemeuré
fans exécution.
Qu'on vifîteles habitationsdesBlancs& des

gens de couleur où trouvera-t-onplus de ces
inftrumensdeftinésà tourmenterlesNègres? où
verra-t-onde cescachotsdanslefquelsunhomme
ferré par tout le corps ne peut fe tenir que
debout?
Tel Maîtreblancétoit fibienconnupar fa fé-

rocité, qu'on faifoictrembler tous les efclaves
défobéiffansen parlar.tdelesvendreà cetigre.
Tel autrefut menac:parM. d'Ennery Gou-

verneur,d'étre renvoyéenFrance s'ilcontinuoit
àfufillerfesNègres.
'Tel autre non-contentd'accablerde travaux

fesNégreffes,leurarrachoirencorele honteuxfa-
laired'unhonteuxlibertinage.
Tel autrefaifoitfanscelferetentirla plainedes

hurlemensde fesefclaves dont lefangrui(Tèloit
danslesplantations où commeceluid'Abel il
crievengeancefonplaifirétoitenfuitedefe faire
fervirà tableparcesmalheureuxdontles chairs
pendoienten lambeaux.
Tel autrecafloitunejambeà tout Nègrecou-

pable
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pable de marronage & le laiflbit fur place juf*
qu'à ce que la gangrené exigeât l'amputation.
Tel autre Mais mon cœur oppreffé déchiré

m'interdit d'autres détails & l'on voudra nous

perfuader que des hommes acharnés contre les

Nègres, font humains enversles fang-mêles qu'ils
abhorrent! Qu'on en juge par le tableau que nous
avons ébauché: A-t-il donctort le Chevalier des

Landes en affairantque la vie des gens de cou-
leur eft à la merci de la colere & du caprice (10) ?
Et quels font ces hommes que le mépris

confpue? La plupart ont acquis leur liberté à titre
honorable les uns par de fages économies d'au-»
très l'ont obtenue de leurs maîtres dont ils
avoient captivé l'eftime. Citoyens laborieux, ils
font fleurir les plantations, il y a parmi eux de

grands propriétaires ils augmentent la ma(Tedes
richeffes coloniales & partant concourent à la

profpérité de l'Etat.
Perfonne n'en: plus agile pour gravir les mort-

nes, & ramener les Nègres marrons ils font uni
sûr appui contre l'insurrection des Efclaves on
donne quelquefois par préférence les commiffions

périlleufes cette claue d'hommes, dont la bra-
voure eft connue. Dans la derniere guerre d'Amé-

rique, ils ont déployé leur intrépidité à Savan-
nah.
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On ne peur leur reprocher un génie turbulent

& féditieux. Leurparriotifme a éclaté lars même

Qu'on vouloit l'étouffer quand en 1783 M. de

Bellecombe invita les Colons à faire au Roi prê-
fent d'un vaiiTeaU, les Blancs contestèrent aux

fang- mêlés le droit d'y contribuer, mais ceux-ci

furent jaloux de fe montrer François, & par l'or-

dre du Général M. Raimond chargé de faire la

collede dans fon Quartier, recueillit 9400 livres

parmi i individus de couleur (11).
En général ils ont confervé Peftimable bon-

homme des moeurs domeftiques. Ils le distinguent,
ainfi que les Nègres, par beaucoup de piété filiale,

beaucoup de refpect pour la vieil lefTe vertu tou-

chante, & prefqu'inconnue dans nos mœurs.

PluCeurs ont une éducation très-foignée & laif-

fent cet héritage à leurs enfans. Ils font hofpita-
liers. Des Blancs pauvres, ou aventuriers reçoi-
vent fouvent les premiers recours de cette clafle

qu'ils méprifenr. On a vu 4e généreufes mula-

trelfes acheter des enfans de couleur que leurs

peres n'a voient pu affranchir avant leur mort
elles économifoient pour leur faire le don pré-
cieux de la liberté. Jamais l'attachement des fang-
mêles pour les Blancs ne s'eft démenti. Jamais

aucun n'a été complice d'un empoisonnement, ils

n'ont point participé au crime de Macanda (nj,
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& h on compulfe les écrous des prifonS 8c les

registres des greffes, on ne trouvera pas quatre
hommes de couleur condamnés légitimement pour
crime avéré, depuis l'origine de la Colonie.

Obfervez que Hilliard d'Auberteuil, dont cer-

tainement le témoignage n'en: pas fufpeâ alloue

lui-même aux gens de couleur la plupart de ces

bonnes qualités ( i j )• Il faut donc reconnoître en

eux une bien louable propenfion à la vertu, puif-

que l'avilifrement, le pere de tant de vices n'a

point flétri leur coeur ni altéré les traits natiFs

de leur aimable caractère.

La pureté conjugale eft la feule vertu fur la-

quelle les femmes de couleur mais fur-tout les

NégreiTes fe foient relâchées. Soyons-en peinés
n'en foyons pas furpris. Dans une contrée où les

Blanches font rares la falàcité des Blancs perfé-
cute les autres elles fuccotnbent d'autant plus fa.

cilement qu'elles font dominées par l'afcendanc

de l'autorité ou des menaces, &que d'ailleurs elles

ont peu à gagner en épouiant des fang-mêlés

privésde la confidérationpublique.Alors au
fcandalede la Religion&des moeurs,la fainreté
du mariageeft remplacépar l'infamiedu concu»
binage, d'où réfulteun effaimd'êtresillégitimes,
& cefont lesBlancsqui abjurentenversleursen*
fanslesdouceseffufionsdela paternité.
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Voyonsa&uellemencfi la fagehumanité, fi la

fainepolitique ne repeuplentpasde concertune

prévention qui ravit lesavantagesfociauxà des
hommes libres. Dans l'antiquité les efclaves
étoient à peu près traités commenosNègtes
mais communémentla manumifiionne leur laif-
foit rien deCrer fi cependantchezlesRomains,
l'affranchifoxmoitun intermédiaireentrel'enclave
& le citoyen fon fils étoit toujoursréputé in-,
génu d'injuftes préjugésn'empêehoient point
Epi&eteniHorace,de dormirtranquillementfous
leslauriers quiombrageoientun affranchi & le
filsd'an affranchi.
PÀrquelle bizarrerie le Françoisméprife-t-il

la mcme chofeen Amérique & pas en Afie?
Le préjugécontre les gens de couleur n'infecte

gueres les comptoirs de l'Inde ni les liles
de France, de Bourbon( 14) & de Gorée.
La raifon n'eft-elle donc pas une dans les
climats divers, & n'eft-il pas étrange, que,
même à St.-Domingue, la ligne de démarcation
des poifeiTionsefpagnoles& françoifesfoit aiiffi
celle des opinions, en forte que d'un côté de
l'itle on foitd'uneindifférenceextrêmefur la cou-
leur i laquelle l'autre partie attache une ex..
trtme importance? Les Françoisqui reprochent
avec raifon auxEfpagnolsdes cruautésdans le
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nouveau monde leur cédent dans le même pays

la palme de la juftice & de l'humanité.

Ce préjugé qui n'eut pas jadis une fi grande

extenfion ne s'eft fortifié que dans des rems très-

modernes il y a une vingtaine d'années que les

fang- mêlés pouvoient encore atteindre les grades

militaires-, mais par les réglemens de 1768,
on a ôté les brevets à des Officiers mulâtres

auxquels ou ne pouvoit ravir le mérite d'avoir bien

fervi la patrie. (15)
Le crime n'eft-il donc pas la feule chofe qui

déshonore Si la faralité des événemens vous avoit

livré à des forbans qui vous euffent traîné à Ma-

roc, quel fentiment vous accorderois-je ? Seroit-

ce le mépris qui répugne à mon coeur, ou Ia

compaflïon qui eft h voifine- de la nature ? Ce fur

un malheur femblable qui donna occafion à Cet-

vantes de fe montrer en Héros, avant d'être un

écrivain célébre. Suppofons que fur les bords de la

Gambie, votre peau blanche vous attire les infultes

des Noirs, avec quelle véhémence vous crieriez à

i'injuftice Prenons Tinverfe. Je fùisnémulâtre,qûe
me reprochez-vous ? ma couleur ? Et qu'importe que
les membres du corps politique ayent le tiflu réti-

culaire, blanc, noir ou basané pourvu que la fo»

ciétéprofpere ? M'objectez vous ma naiflance illé-

gitime, ou celle de mes peres ? Parce qu'un homme



né à 48 degrés de latitude s'eft uni dans un au*

tre hcmifphere contre le voeu de la loi à une

femme noircie par les feux de l'Equateur, vous

me condamnez à l'opprobre; poyvois Je choifte

les auteurs de mes jours ?

D'ailleurs » Meilleurs les Blancs fi vous infif-

tez fur l'origine, le vous demanderai quels étoient

vos peres ? Les uns écoienc ces boucaniers ces

flibuftiers qui faifoient trembler & rougir l'huma-

nité, & qui après S'être gorgés de fang alloient le

digérer la Tortue ou à St-Domingue; d'au-

tres étoient de ces hommes lans aveu que la

compagnie des Indes vendoit fous le nom d'en-

gagés pour trente-fix mois au prix de trente

écus (16). D'autres enfin étoient des émigrans de

St.-Chiiftaphe après la prife de cette ifle qui, la

plupart avoient la même origine ou étoient gens
de couleur Se lorsque vers 1 746 M. de Larnage,
Gouverneur de St.-Domingue, ftatua que les def-

cendans des indigènes feroient réputés Blancs

beaucoup de fang- mêlés fe firent déclarer tels,

en fe dirant fils de Caraïbes on ne fut pas diffi-

cile fur les preuves. Quelles étoient vos mères }

Ne fait-on pas qu'à diverfes reprifes on amaut

l'écume des carrefours de Paris les reftes dé.

goûtans de la débauche ? ces vénales furent tranf-

portées dans le nouveau monde, chacun prit fa
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chacune les unes s'engageoient pour affouvir

pendant trois ans la lubricité des colons d'au-

tres devenoient époufes légitimes de flibuftiers,

qui connoifroient bien la conduite antérieure de

ces femmes au point que tel leur difoit Je

ne vous demande pas compte du pa(Té vous

n'étiez pas à moi répondez .moi feulement de

1. l'avenir. A préfent que vous m'appartenez, voilà

» ( en montrant fon fufil ) ce qui me vengera de

vos infidélités fi vous me manquez il ne

vous manquera pas (17)- Il

Que prouve cette origine contre les colons

Blancs ? Rien, & nous ne l'alléguons que pour

rétorquer un fot raifonnemenr. Reprochoit-on

Manlius à Cincinnatus qu''sls defccndoient des

brigands fondateurs de Rome. Emprunter le mé·

rite d'autrui c'eft avouer la pénurie de mérite

perfonnel.. On l'a dit avant moi l'homme eft fils

de fes oeuvres rappellez-vous les moeurs des

fang-mêlés, & concluez.

Quand il s'agira d'abolir la traite les

Planteurs crieront l'injuftice. Cet argument,

qui fera débattu ne frappe pas fur la caufe des

fang-mêlés ils forment une clafle libre » à la-

quelle l'orgueil & la cupidité disputent depuis
un fiecle des droits imprefcriptibles. J'ouvre le

Code noir ou Edic de 1685 articles 57 & 59.
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Jecrois devoir rapporter ie téxte même, quoi-

que mal rédigé. Déclarons leurs aftranchiffe-

» mens faits dans nos Ifles, leur cenir lieu de

» naiffance dans nos Ifles & les efclaves affran-

chis n'avoir befoin de nos lettres de natura-

» lité pour jouir des avantages de nos Sujets na-

» turels dans notre Royaume, terres & pays de

» notre obéiflance encore qu'ils fuient nés dans

m les pays étrangers octroyons aux affranchis

les mêmes droits, privilèges & immunités dont

» jouilfent les perfonnes nées libres; voulons

N qu'ils méritent une liberté acquife & qu'elle
» produtfe en eux tant pour leurs perfonnes

»» que pour leurs biens les mêmes effets que le

M bonheur de la liberté naturelle caufe à nos au-

tres fujets.» La loi veut donc que tous les af-

franchis jouiffent de tous les bienfaits réfultans

de la liberté mais un préjuge barbare a prévalu;
des décrets rendus par les Pachas & les Cadis qui

gouvernoient ou jugeoient la Colonie, ont in-

firmé les difpofitions de l'Edit voila comme

on a privé une portion de citoyens des droits que

leur afiuroient la loi d'accord avec la nature &

l'on voit des Blancs prétendre juftifier leur con-

duite, en alléguant qu'ils ont trouvé la coutume

établie comme ri des abus antiques étoient des

abus raifonnables 8c que le laps de tems pûc

fan&ionner l'oppreffioru



Contre le projet d'aflîmiler en tout les .fang-
mêlés aux Blancs on a fait diverfes objections

je vais fucceflîvement les parcourir & les dé-

truire.

i°. L'Auteur d'un pamphlet qui vient de pa-

roître nous dit » Le Nègre eft itfu d'un fang

pur le mulâtre d'un fang mélangé c'eft une

» efpece abâtardie. Il eft auflî évident que le Nè-

» gre eft au-deults du mulâtre qu'il 1"eft que
tî l'or pur eft au-deuus de l'or mélangé ( 1 3.)»
Si l'Auteur entend que le Blanc n'eft pas i(Tu d'un

fang pur évidemment il faut le claffer après le

mulâtre puifque celui-ci étant mitoyen parti-
cipe moins à la complexion viciée du Blanc. Si

au contraire l'Auteur donne au Blanc un fang

pur, il faut conclure de fon raisonnement, que

l'impur peut éclore de principes purs, & quel'oc
allié à l'argent produit du plomb. J'avoue que je
fuis un peu honteux de combattre une telle ob-

jection à la fin du dix-huitieme fiécle. C'eft

ici le cas de placer un fait qui rappelle & for-

tifie un principe de Phyfique. En général les

gens de couleur font d'une conftitution robufte

parce que le croifement des races améliore l'ef-

pece.
x°. Si vousmettezlesfang-mêlésau pairdes

Blancs &que l'opinionne flétriflfepluslesma-



nages mêlés le pian a-t-on dit va fe commu-

iùquer à la race des Blancs.

Le pian ou epian eft une maladie cutanée

ulcéreuse fiphillitiqué &c. diverfes cauks plus
communes chez les Nègres peuvent la faire naî-

tre ou l'aggraver, comme la malpropreté & la

m'embrane graifleufe plus fournie. Le liueitinage
des Blancs avec les NégrefTes eft malheureufement

commun dans nos 1(les en a-t-on vu plus de

Blancs pianittes ? Non. Ofera-t-on nous dire que le

nombre en fera plus considérable quand le ma-

riage aura fanctifié ces liaifons illicites ?

Mais nous dit-on, fi vous rapprochez ces di-

verfes clanes fur la ligne de l'égalité les Né-

greffes & les mulâtrelles, entraînées par l'efpé-
rance de faire des mariages qui Rateront leur va-

nité, provoqueront elles-mêmes les Blancs alors

les Nègre, dans les tranfports de la jaloufie

égorgeront les N égrea-es.
Ecartez des terreurs vaines le crime des Nc

gres aura toujours un frein puiiTant dans un pays
où il eft immédiatement fuivi de la peine, avec

certitude en pareil cas de ne point échapper
à celle du talion mais il eft une réponfe plus
décinve. L'impoflibilité d'avoir des compagnes

pourroit feule pouffer les Nègres aux fureurs

d'un délire érotique. Cela n'arrive pas quoi-
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que comme nous l'avons déja répète beau-

coup de Blancs libertinent avec des Négreflès &

des femmes de couleur, qu'ils n'époufent pas
dans la crainte de déroger. Otez cette crainte
tout ce que je vois, cent que des mariages ho-

norables effaceront l'a vilement du concubinage.,
les mœurs y gagneront & les Nègres n'y pet-
dront pas.

Mais les gens de couleur deviendront info.

lens s'ils nous font affimilés j je demande aux

Blancs s'ils font info!ens envers les fang-mê-
lés. Je ne pouffera: pas cette thèfe cependant

après la peinture que j'ai faite je prévois qu'on

ne me tiendra pas compte de la réticence.

Mais que manque-t-il aux fang-mêlés ? Tran-

quilles dans leurs pofleffions ils y mangent en

paix les fruits du champ qu'ils ont cultivé fans

trouble.

De bonne foi enviez vous le fort de gens que

l'opinion avilit qu'on opprime qu'on outrage

prefque impunément ? Seriez-vous content d'en

étre réduits aux mêmes termes pour le dire

en panant, l'homme fenfible peut-il goûter te

bonheur, lorfqu'autour de lui font une foule d'in-

dividus, avec lefquels il refufe de le partager.
Mais les fang-mêlés peuvent compter fur la

bienveillance des Blancs j nous Comme¡ leurs pa-
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wons leurs prote&eurs ils tiennent gratuitement
de nous une liberté que nous avons payée au nTc

le respect des affranchis envers nous en fut le prix,

convient-il, que nos anciens efclaves prétendent
au parallèle ? D'ailleurs qu'ils calment leur impa-

tience quand les Ailèmblées coloniales feront or-

gammées, nous les y appellerons leurs griefs
feront redreflfés ils obtiendront tout ce qu'il fera

poffible de leur accorder.

Je reprends ces réflexions. Les fàng-mêles peu-
vent eompter fur la bienveillance des Blancs. Il

faut donc juger les Blancs uniquement fur l'avenir,
car le palTé feroit une mauvàife garantie.

Nous fommes leurs protecteurs. Ils vous regar-
dent comme leurs opprefïeurs.
Ils tiennent de nous la liberté, &c. Comptons les

fang-mêlés actuels, ëc voyons combien il en elt

qui tiennent immédiatement de vous cet avantage.
Nous l'avons déjà dit originairement beaucoup
l'ont mérité on acheté par leur travail, c'eft

un héritage que plufieurs générations leur ont

tranfmis; au furplus en ilipulant tacitement le

refpeéfc & la reconnoiiïance des affranchis envers

leurs libérateurs, a-t-on mis en balance le droit

de les méprifer, de les vexer ?

Convient-il que nos efclaves deviennent nos

égaux} Je crains bien que ce ne foit-là le hn mor.



Pauvre aauité je vous renvoie à la déclaration des

droits de l'homine & du citoyen tirez vous-en,

s'il fe peut.

Que les fang-mêlés attendent les AjfembUes

coloniales on leur accordera tout et qu'il fera,

pojjible de leuraccorder. Cette promefle eft louche j
leur communiquerez-vous tous les avantages de

citoyen? répondez d'une maniere pofitive. Si vous

prétendez compofer avec eux ils ne veulent

point de capitulation fi vous avez réfola d'accé-

der à leurs demandes pourquoi retarder ce

moment ? il feroit plus glorieux à vous
de concourir avec l'AfTemblée Nationale pour
leur rendre une juftice qu'ils veulent tenir de la

loi & non de vous.

Mais enbn nous dit-on fi les gens de couleur

font au niveau des Blancs, vous perdez les colo-

nies, qui ne tiennent à vous que par un fil, &

la banqueroute eft inévitable. Cet argument eft

le palladium des oppofans l'objection eft fpé-
cieufe, voyons fi elle eft tondce.

On pourroit examiner préliminairement) s'il

eft utile à la France d'avoir des Colonies. En

confervant mes doutes fur ce problème je le

fuppofe réfôlu pour l'affirmative & je dis

La Métropole peut perdre fes Colonies ou

parce qu elles ieroat conquifes ou parce que les
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Blancste répareront ou parceque lesfang-mô-
lés feront fciflion ou enfin, parcequ'une révolte
des NègrescauferaauxColoniesune fecouflequi
les démembrerade la France.
A desprincestourmentéspar la rage descon-

quêtes, il ne fautpas de raifon maisl'admifâon
des fang-mêlésauxavantagesdecitoyen nefour-
nit pasmêmele prétexted'une invafion.
Nous ne feronspoint aux colonsblancs l'in-

jure de leur prêter un projet de féparation
malgréles inquiétudesqu'on pourroitfe permet-
tre fur cet objet (19). Pourroient-ilss'ifoler en

Corps politique ? Quelques lues refferrées

pour la population& les moyens dont les
côres offrent à l'ennemi un facile abord ne
foutiendroientjamais le choc d'une Puiuance

qui viendroit les heurter. Je ne voisgueres que
les Anglois ou lesAnglo-Américainsauxquels
ils pourroientêtre tentésde s'aggrégerj maisnos
colonsblancs qui conteftentmême aux gensde
couleurles droits de citoyen courroient-ilsles
hazardsde la guerre foit pour s'ailôcier à un

Corpspolitique qui ne veutplusque deslibres,
foit pour fe livrerauxAnglois,dont le minière
eft difpoféà fupprimerla traitedesefclaves( 10)
de concertavec nous?Les Blancsne pourraient
fans lesgensde couleur,fe livrerà unePuiflance



étrangère les gens ae couleur le pourraient fans

eu* Plus que jamais ils le poutronr, attendu que
leur population qui augmente journellement, va

prédominer.
Dans un Mémoire adrefle à l'Aflembîée Natio-

nale par les Minières du Roi, ils obfcrvent que
les Colonies étant dift-emblables de la Métropole

par leurs rapports commerciaux par des localités

inhérentes à la nature des chofes exigent des

loix différentes; mais la liberté des hommes eft

un droit comme un befoin dans tous les climats.

Les gens de couleur faifant feuls la fûreté de

Ja Colonie contre les révoltes & le marronage (i t ).
11 eft au moins très-impolitique de leur ôter la

confidération néeeffàire pour contenir les efclaves.

Loin donc que le préjugé qui pefe fur les fang-
mêlés foir rtile à la Colonie il faut au con-

traire leur donner du relief cimenter l'union

entre eux & les Blancs & leurs efforts com-

binés maintiendront plus efficacement la fubor-

^ination.

Dans rimpoflîbilité de reprocher aux fang-mêlés
des crimes commis on leur a fuppofé des crimes

à commettre comme le projet de rompre avec

laFrance après l'obtention de leur demande. Ainfi,
â votre avis ce font des ferpens qui piqueront
te fein fur lequel ils auront retrouve"la vie. A oui



( 5*)
perfuadera-t-on qu'ils invoquent notre bienveil-

lance, uniquement pour le plaiiîr d'être ingrats
& de trahir la Métropole ? Peut-on imaeiner

qu'ils manifefteront des intentions hoftiles après
avoir acquis par beaucoup de foins & de démar-

ches, les avantages qu'une infurre&ion facile leur

procurerait infailliblement. Ils jurent ne les am-

bitionnée que pour rivalifer avec les Blancs en

patriotifme. Si au contraire les fang-mêlés, excé-

dés d'infultes, fe réunifient aux efclaves pour bri-

fer les liens avec la Métropole leur triomphe
eft certain, les Blancs fuccomberônt par leur in-

fériorité. Craignons d'aigrir des hommes qui pro-
fondément affectés de nos refus chercheroient

dans leur force ce qu'ils. n'auroient pu arracher

notre juftice. La réfiftance à l'opprelfion eft un

droit émané de Dieu & reconnu par FAfTemblée

Nationale.

On objecte que la haine des Nègres contre les

fang-mêlés les empêchera de faire caufe com-

mune. Si cette haine exifte fans doute en voici

les prétextes. Quelques plantations font furveillées

par des mulâtres non libres qui fous peine de

punition févere font obligés de punir févéremenc

les Nègres ceux-ci dont l'efprit eft peu déve-

loppé ne remontent pas aux caufes de leurs maux

üs fe contentent de détefter ceux qui en font les

inftrumens
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inftrumensimmédiatsD'ailleurslesNègresvoyant
que lesBlancs,peresdesfang-mêlés dédaignent
leurs propresenfans cettevariétéde l'elpècehu-
maine n'eftplus leursyeuxqu'une caftedégra-
dée, & par intérêtcommeparerreur ils ferap*
prochent autant qu'il eft en eux, de la clafle
qui feule poiféde&diftribue toutesles jouiflan-
ces.
Mais les gensde couleurnient l'exiftencede

cette haine, & proteftentque lesBlancsen font
fpécialementl'objet quoi qu'il en loit vaine-
ment, nousdit on que Paverfïondes Nègres
pour les mulâtresnousmet à l'abri d'unecoali-
tion dontHilliardd'Auberteuilfait craindreles
dangers;l'intérêtréciproqueles rapprocherabruf-
quement, & û jamais les fang-mêlésatborenc
l'étendardde la liberté tous les Nègresvont s'y
rallier.Croyons-enun colonblancdéjàcité &
dontle témoignageeft très-recevable car il fe
montreoppofé la pétition des fang -mêlés
il aflure que ( ^z ) quatre cens mille efclaves
font prêts à faifir la premiereoccafionpour fe
foulever.
Refte difcuterunedernièreobjection/Sivous

déférez dit-on a la demandedesgensde cou-
leur, les Nègresvoyant la diftanceeffacéeentre
les Blancsdelesmulâtres voudrontfranchiréga-
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lement cet intermédiaire & leur révolce fera le

iîgnal précurseur de la perre des Colonies.

J'obferve d'abord que la traire, déjà plus diffi-

cile, ne peut plus fe foutenir long-tems. La po-

pulation Africaine s'épuife annuellement par des

exportations nombreufes mais la traite aura-

t-elle un terme fixé par la néceflîté des cfr-

confiances, fans qu'on puifle en faire honneur à

l'humanité des Européens qui pour le dire en

paflant dans la difetxe de Nègres, commencent

à trafiquer des Indiens ? La raifon fait des con.

quêtes étendues & rapides. Les Portugais (13) & les

Quakers ont l'honneur d'avoir montré l'exemple
d'affranchir. Dignes fucœflfeurs des las Cafas

des Bénézetz Meneurs Briifor de Warville

Clarkfon Granville Sharp, James Ratnfay, &

en général les amis des Noirs Anglais & Fran-

çois, méditent d'amener graduellement les efclaves

à la liberté, leurs efforts feront couronnés du fuccès;
encore quelques années & dans nos annales il tef-

tera feulement le fouvenit d'un forfait dont une

poftérité plus fage rougira pour les générations

antérieures.

Qu'il me fait permisde fixerun moment les

regardsfur l'état a&ueldesNations,écraféespour
laplupartfousdes fceptresde fer. Il y a certaine-
ment d'excelleusPrinces mais il eft peut-être
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encore des fcélérats couronnés, qui finiront dit un

de mes amis, par n'être plus que des fcélérats qui

veulent régner fur des hommes avilis, fur des ca-

davres & des déeombres qui préferent des vil-

les incendiées des villes infurgentes qui fa-

crifieroient des milliets de foldats plutôt que

de manquer un aflaut. On prend tant de peine

pour élever un homme tant de précautions

avant de condamner un accufé & des tigres alté-

rés de fang mènent impunément des armées à

la boucherie! Montres ambitieux ou enragés, le

1noment arrive où les Nations éclairées fur leurs

vrais intérêts, vous laiueront le plaifir infernal de

vous entregorger feuls. Elles ne combattront plus

que pour conquérir ou défendre leur liberté.

PuuTé- je voir enfin ma patrie délivrée à jamais des

pervers qui avoient conjuré fa perte, qui vou-

loient égarer un bon Roi, & perpétuer les maux

d'un bon peuple; puitTé-je voir ces généreux Bra-

bançons, dans les plaines qu'ils teignent de leur

fang qu'ils arrofent de leurs larmes refpirer

enfin au fein de la paix & du bonheur puilfé-je

voir une infurreclion générale dans l'univers

pour ctouffer la tyrannie, reffufciter la liberté,

& la placerà côté de la Religion& desmoeurs
qui en modérerontles élans & l'empêcheront
de dégénéreren licence.
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Enfin les peuples raflafiés de vexations

damés du defir d'être libres commencent

à [avoir que leurs fueurs ne doivent point
alimenter une ambition effrénée un luxe ré-

voltant, un libertinage crapuleux que les loix

qu'ils n'ont pas confenties font des firmans

tortionnaires qu'ils doivent avoir des chefs, &

jamais des maîtres. Un feu fecret couve dans

l'Europe entière & préfage une révolution pro-

chaine, que les Potentats pourroient & devroient

rendre calme & douce. Oui, le cri de la liberté

retentit dans les deux Mondes, il ne faut qu'un

Othello un Padrejan pour réveiller dans l'ame

des Nègres le fentiment de leurs inaliénables

droits. Voyant alors que les fang-mêlés ne peu-
vent les protéger contre leurs defpotes, ils tour-

neront peut-être leurs fers contre tous une ex-

plofîon Soudaine fera foudain tomber leurs chaî-

nes & qui de nous ofera les condamner, s'il fe

fuppofe à leur place?
Souvent on nous préfente un calcul prodigieux

des intérêts de la Métropole dans lequel je crois

retrouver lés viles combinaifons de l'égoïfme. Vous

infiftez pour la confervation de la traite & de la fer-

vitude des Nègres parce que des fuperfluités
deftinées à fatisfaire vos befoins factices font le

prix de leur liberté. Ils font forcés de dire à leur
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patrie un éternel adieu. Des régions Africaines
ils font conduits, chargés de fer dans les champs
de l'Amérique pour y partager le fort. des ani-
maux domestiques, parce qu'il vous faut du lucre,
du café du taffia. Indignes mortels mangez

plutôt de l'herbe & foyez juftes
Il n'en coûte rien à votre cœur pour prononcer

l'arrêt du mépris contre quarante mille hom-

mes de couleur; à vous entendre, s'ils ceffenc

d'être avilis la France fera banqueroute. Je vous
avoue n'avoir jamais pu faifir la connexité de ces
idées. Les intérêts de la patrie ne mafquent ils

pas ici ceux de l'amour-propre ? Ne pouvez vous

jouir de la confidération qu'autant que cette clane

d'hommes fera dégradée ? Abjurez un fot orgueil,
& foyez juftes.

Quand cefrera-t-on de nous dire que des con-
venances politiques doivent balancer la juilice &
fléchir la rigueur de fes lôix Il eft éternelle-
ment vrai que la morale des nations n'eft point
autre que celle des individus. Dans ce fracas

continuel dans cette révolution fucceflive de
toutes les chofes humaines la vertu feule pour les
Etats comme pour les hommes eft un point fixe,
& la fiabilité, le bonheur des Empires, réfultent
de l'heureux accord des principes politiques avec
ceux de la juftice.
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Une conféquence rigoureufe de ce qui précéde,

c'elt que la rejeâion des gens de couleur menace

l'Etat d'une fecoufle apable de rébranler
fi au contraire vous comblez l'intervalle qui
les fépare des Blancs fi rapprochant les ef-

prits, vous cimentez l'attachemenr mutuel

de ces deux clafTes leur réuniort préfente
une maffe de forces plus efficace pour con-

tenir les efclaves dont fans doute on allé-

gera les peines, & fur le fort defquels il fera

permis de s'attendrir jufqu'au moment opportun

pour les affranchir (14).
Cet acte de juftice envers les gens de couleur

aura pour eux tout le prix d'un bienfait la grati-
tude fi naturelle à leurs ames, les attachera in-

variablement à la Métropole qui aura vraiment

mérité le nom de Mère pairie* Beaucoup d'entr'eux

font propriétaires. Ce charme fecrer qui lie l'hom-

me libre i fon champ, avivera leur patriotisme,
un nouvel eflfor agrandira leurs âmes, fera ger-
mer leurs talens & favorifera la circulation de

l'abondance dans les canaux de l'agriculture du

commerce & de l'induftrie* Les mariages mixtes

n'étant plus fournis à l'anathcme des préjugés »
les Blancs renonceront à des engagemens illégiti-

mes, qui déshonoroient leur jeunefTe.. L'efpérance

prefque certaine d'un établifTemeiit honorable-,
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encouragera la bonne conduite des filles de cou-

leur. Des liens respectables ne laiflferont plus que
le fouvenir détefté d'un déteftable concubinage.
Ce nouvel ordre de chofes offre la perfpe&ive
riante de l'éducation régénérée, des mœurs purifiées

d'un accroiflement de population & derieheflès,

qui feront fleurir l'Etat & confoleront l'huma-

Lesgens de couieur étant au pair en tout avec

les Blancs on ne demandera pas, fans doute

s'il.s doivent être ad:ifs dans la légillation Se dé-

puter à l'Aflemblée Nationale. Soumis aux loix &

à l'impôt, les citoyens doivent confentir l'un &

l'autre fans quoi il peuvent refuter obéifïànce

& paiement. Si quelqu'un pouvoit prétendre à

polder plus éminemment ce droit qui eft égal
Jourtous, ce feroient fans doute ceux qui plus

î.fÏÏigés par des vexations longues & multipliées.,
c nt plus de plaintes à former. A la demande des

gsns de couleur s'oppofent de toutes leurs forces

Meilleurs les Députés des Colonies qui préten-
dent en être vrais 8c jfètt/jRepréfentans j vrais) foit,

l'Affe.mblée Nationale a prononcé en leur faveur

malgré les réclamations d'un grand nombre de

Colons blancs; feuls nous le nions, ils ne peu-
vent repréfencer que leurs commettans, les Blancs

feuls le font.
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Mais, difent-ils tous ont été convoqués indi£:

tindement aux Atfemblées paroiffiales. Les fane
mélés le nient dans ce conflit d'aflertions dont

l'une détruit l'autre qui croire ? ceux en faveur

de qui militent les préfomptions & les preuves. On

attend celle de MM. les Députés blancs, induits,

fans doute, en erreur par de fauffes relations.

Ecoutons ce que leur difent les fang mê-

lés » Une foule de décrets, enfantés par le defpo-

s> tifme nous privent depuis un fiecle du bien-

fait de la loi de 168 S. Les pieuves irré/tfti-

» blés en font confignées dans l'ouvrage d'un

» d'entre vous (15). Le témoignage des auteurs

qui ont écrit fur les Antilles certiore nos allé-

» gâtions. Le public demande s'il eft préfumable
» que vous ayez-coiivoqué une clafTe d'hommes

» que vous avez couramment méprifés & pri-
as vés des avantages exclufivement réfervés aux

» Blancs. Vous prétendez que nous amidons aux

*> Affemblées paroiffiales à qui ferez vous

» croire que nous noas épuifons en démarches en

» fuppliques, pour obtenir ce que nous avons &

» fi vous êtes nos mandataires, comment fe peu t-
Il' il qu'à vos plaintes ameres contre les Admi-

niftrateurs des Colonies vous n'ayez pas mêlé
le moindre mot fur les maux qui nous acca-

blent ? Cette présomption eft étayée de preuves.
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M Ce fontleslettresadrelféespar nousàMM. du
u Chilleau, & de Marbois avec les réponses.
» Elles démontrentqu'ayantdemandéde nousaf-
j» fembler leMinière de laMarinerenvoyel'af-
» faire à l'AflembléeNationale « (16).
Ellevient nousdit-on d'anéantirlesOrdres;

peut-elle permettre à uneCorporationde dépu-
ter ? La réponfeeft fimple.Une nouvelleforme
deconvocationeftfubflituéeàl'ancienne;maisl'Af
femblée Nationalen'eut jamaisintentionde don-
ner à fes décretsun effetrécroa&if nide priver
dudroitdereprésentationquarantemilleindividus,
dont la timidité n'a ofé faire retentirplutôt l'ac-
cent de la douleur.
Mais, ajoutent les Blancs dans les AfTem-

blées futures nous ferons droit fur les plaintes
des gens de couleur.Autant eut valu livrer à la
décifion des anti-patriotes les doléancesdes
Communes. Les besoins les obligations les
droits des fang-mêlésfont actuels.
Par quel motif Meffieursles Députés Colo-

niaux font ils donc tant d'efforts pour faire
échouerceuxdes fang-mêlés Leursintérêts font
identiques ou divers; font-ils les mêmes? Alors
Meneurs les Députés des Ifles qui defiroient
une députationplus nombreusequecellequ'ilsont
obtenue, doivent être flattésde la voirrenforcer
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par l'admiffion des Députés de couleur ce qui
leur alfurera une influence plus pondérante dans

les délibérations de l'Aflemblée. Mais il leurs in-

térêts différent ou fe croifent il eftr jufte que les

fang- mêlés puiilènt élever la voix dans rAlfetn-

blée Nationale & faire valoir leurs droits. Au

Comité de vérification actuellement inverti de.

l'affaire des gens de couleur & à la féance du

foir, Jeudi 3 ^Décembre, j'ai propofé à Meilleurs

les Dépurés coloniaux, cet argument, qui eft

refté fans réponfe.

Quel doit être le nombre des Députés de couleur?

En difcutant cette question, nous ne partirons pas
de la triple bafe décrétée par l'Affemblée

pnifque la population feule a fervi de mefure

pour déterminer celle des Coloos blancs. Ce-

pendant il n'eft pas inutile d'obferver que les

fang mêlés font en plus grand nombre, attachés

au fol par leur goût leurs occupations leurs

propriétés que beaucoup de Propriétaires blancs.

réfident hors de l'ifle que parmi les autres il y a

beaucoup de pacotilieurs^'économes, de caboteurs,

de pêcheurs vulgairement nommés Frères la Côte.

Ces derniers font fouvent des traîtres qui facilitent
aux ennemis l'accès de Tlfle en tems de guerre, &

qui en tout rems engagent les efclaves à voler pour
acheter d'eux à vil prix. Beaucoup d'aventuriers
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qui arrivent dans les Mes font des Blancs fait?

talens & fans refïburces.

Les gens de couleur fe font emprefTés d'offrir

à la Nation le quart de leurs revenus,évalué à près de

fix millions, (argent des Colonies) Ôc en outre, un

cautionnement de la cinquantième partie de leurs

biens. Les Blancs ont perfifflé ce zèle patriotique, &

démenti le calcul. Que répondent les fang-mêlés ?
Le revenu total de St.-Domingue eft d'environ

,) cent vingt millions, nous en poffédons près du

quart, dont le quart s'élève à la fomme offerce.

» Nous conjurons TAflemblée de dattier fur -no-

» tre fort, quelques-uns de nous partiront eu-

» fuite pour aller dans les ifles réalifer l'offrande

que nous faifons fur l'Autel de la patrie les

autres refteront en otage & fur les biens de

n tous on affeoira l'hypotheque. »
Si l'on en croit une brochure qui vient de pa-

roître (17), il y avoit en 1787 à St.- Domingue

19651 individus de couleur. Vers le même tems

on en comptoir environ cinq mille à la Martini-

que quatre mille à la Guadeloupe deux mille il

Ste.'Luciê, quarre cens à Tabago un peu moins

à Marie-Galante mais depuis cette époque, l'ac-

croiflement progreffif de cette claflc eft fenfîble

par la raifon déjà citée la rareté des femmes

blanches l'on afllire qu'actuellement St. Do-

les fang-mêlés font au moins auflî nom-
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breux que les Blancs. Ceux-ci ont dix Repréfen-
tans à l'Aflemblée Nationale feroir-ce trop d'en

demander cinq pour les gens de couleur ?

Mais ici l'on m'arrête pour contefter la miflîon

des fang- mêlés réfidens à Paris.

Sont-ils François &Propriétaires ? Il exhibent

des titres qui leur alfurent cette double qualité.
Sont-ils libres ? Prouvez qu'ils ne le font pas.

L'efclavage eft un attentat fur le droit de l'hom-

me ySe la liberté fe préfume toujours. Au fur-

plus, ils la certiorent par leurs relations fociales,

par leurs lettres de correfpondance. Et qu'auroienc
dit Meffieurs les Députés blancs fi ont eut exigé
d'eux des preuves de cette nature? car enfin,
la blancheur n'eft qu'un figne équivoque. Quel-

quefois dès la féconde génération, le teint eft ab-

folument lavé à plus forte raifon peut on fe

tromper fur un Tierceron, un Mamelouc &c.

encore efclave.

Une JJj emblée réguliere leur a-t-elle conféré- un

caraaere lébal. Il me femble que Meffieurs les

Députés blancs des Colonies ont moins de droit

que perfonne d'être rigides fur les formes vou-

lues par la loi. La dépuration doit être intégrale
& directe, voilà le 'principe; mais il admet des

modifications impofées par lanéceflitc & avouées

par la raifon. Quand une portion nombreufe Se
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fouffrante de citoyen, fe trouvent conftitués dans

l'impoflibilité d'émettre un voeu, leur imputerez-
vous l'abfencedesformalitésqu'ils n'ont pu rem-
plir, & leurs peinesferontellesaggravéespar le
refusd'en entendrele récit? Telle eft la pofition
des fang-mêlés que nous avons dit n'avoir pu
s'anembler dans les Ifles. Une centaine d'en-
tr'eux fe font réunisà Paris après avoirprévenu
les Chefs de la ville & député vers les colons
blancs pour préparerles voiesau rapprochement
des intérêts8cdescœurs.
Nombre de lettres écrites par des gens de

couleur des Colonies & des villes maritimes,
annoncent une adhéfion contiennentleursdo-
léances, & donnent à ces Députés une forte
de mandatque votrejufticeaccueillerafansdoute.
Ils doiventdonc, à l'inftardes autresDéputésco-
loniaux, être admis au moins provisoirement,
fauf à ordonner une nouvelleconvocation'géné.
rale de tous les colons libres Blancs& fang-
mêlés, réunisfur la ligne del'égalitéparfaite(1.7).
Je propofeà l'Alfemblée le décret fuivant.
Les gens decouleurdeSaint-Domingue& des

autresColoniesFrançoifes y compris les Nègres
libres font déclaréscitoyensdanstoute l'étendue
du terme, & en tout affimilésauxBlancs;en con-
féquence ils peuventexercertous les arts & mé-
tiers, émigrerdes Ifles fréquenter lesEcolespu-



uo
bliques, & afpiter à tous les emplois ecclé/îafli-

ques, civils & militaires.

Les Compagnies de Volontaires fang-mêlés Se

Blancs feront incorporées.

Les fang-mêlés ne feront le fervice de piquet

que d'après des réglemens qui ne laifferont rien

à l'arbitraire Se conjointement avec les Blancs.

Les maures pourront affranchir leurs efclaves

fans rien payer, les efclaves pourront fe rache..

ter en payant feulement leur maître. On tiendra

regître de l*a (Franchi (fement, ainfi que des bap-

têmes, mariages &• Sépultures des Nègres.

Le concubinage fera puni. Si une Négreife met

au monde un enfant naturel de couleur fon en-

fant fera affranchi & fi le pere eft connu il

fera condamné, fuivant la loi 2000 livres de

fucre pour faire un fort à l'enfant.

Les Articles 57 & yj de l'Edit de 1685 fe*

ront exécutés tous Edits & Déclarations contrai-

res au piéfent décret, font abrogés.

Défenfes de reprocher aux fang-mêlés leur ori-

gine, fous peine d être poutfuivi comme pour

injures graves.

Les Curés font invités à ufer de tout le crédit

que leur donne leur miniftere pour effacer le pré-

jugé, & concourir à l'exécution du préfent décrer.

Les gens de couleur réunis à Paris, choiiiront

cinq Députés qui après vérification de leurs
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pouvoirs auront ainfique les autresDéputés
Coloniaux féanceprovifoireà l'AtlèmbléeNa-
tionale,jufqu'i ce que l'on ait procédédansles
Itlesà de nouvellesélevionspar des Aflembiées
régulièresde tous les citoyenslibres conformé-
ment aux Réglemensque l'AfTembléeNationale
fera fur cetobjet.

La féodalitéheureufementdétruite dansle conti-
nent François s'étoit reproduitefousune autre
forme dans nosColonies mais la perfévérance
des abus eft un motif de plus pour les extirper.
Il eft tems que la raifon plane fur les préten-
tions orgueilleufesde la grandeur & de l'opu-
lence effaçons toutes les diftîncHonsavilif-
fantes que la nature réprouve que la Religion
profcrit le vice & la vertu doiventêtre la feule
mefure de la confidérationpublique comme
l'égalité la feulemefure des droits des hommes
Vivre n'eft rien vivrelibre eft tout, &cetteli*
berté que des guerriersFrançoisfont allésplan-
ter dans les champsde l'Amérique feroîr-elle
étrangereà nosIfles? Non, Meilleurs quarante
mille individuslibrespar la loi maisafîervispar
décrets dérogatoires&par lespréjugés vousde-
vront leur bonheur:pour l'humanité, ce fera un
triomphede plus & pour vous un titre de plus
à la gloire.



NOTES

(1) v. • Confidérationsfur l'état préfent de la Colonie

françoife de St.-Domingue, par M. H. D. L. (Hilliard

d'Auberteuil. ) Paris'1777. T. i> page 350.
(t) V. le code noir Edit de 168j articles ji & 53.

( j) Les dénominations gens de couleur y fimg-mêlês font

insignifiantes puifqu'ellcs peuvent également-s'appliquer aux

Blancs libres aux Nègres enclaves &c. mais dans nos

Ines fufage a reftreint l'acception de ces mots à la claire

intermédiaire dont les individus Blancs & Noirs font les

fouches. En voici les ramifications

Le Mulâtre produit par l'union du Blanc avec la Négreflc,
ou du Nègre avec la Blanche.

Le Grif, quelquefois nommé Cabre, produit par le Mu-

lâtre avec la NégrefTe ou, &c.

Le Marabou produit par le Grif avec la Négrefle,
ou, &c.
Le Carteron produit par le Blanc avec la MulâtreiTe

ou, &c.
Le Tierceron produit par le Blanc avec la Carteronne

ou &c.
Le Métis produit par le Blanc avec la Tierceronne

ou &c.
Le Mamelouc produit par le Blanc avec la Métive, ou, &c.

Quelquefois dès la feconde génération, le teint s'éclaircit,

& l'individu eft parfaitement blanc.

(4) Cette ordonnance & prcfque toutes les fuivantes

font confignécs dans les Loix & Ççnftitutions des Colonies

franfoifisj
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françoifes &c. 5 vol. in-40. par M. Moreau de Saint

Mcry Député de la Martinique. Videpajfîm.

(j) Observations importantes fur la décadence du com-
merce maritime françois aux Colonies, par M. le Cheva-
lier des Landes. Pag. 16.

(6) Le Médecin de Pas Juif, a été Confeiller au Conte!!
du Port au Prince. Il a laine à fa mort des biens confidéra-
bles dans la Bande du fud. Gabriel de Pas an de fes ne-

veux, a été Commandant des Milices 5c'eftUn autre petit-
neveu du Médecin, qui a été Marguillier de la Paroiffe

d'Aquin. La famille de Pas eft confidérée à St.-Domingue.
(7) V. Loix & Constitutions des Colonies. T. 5. p. 3 56.
(8) Confidérations &c. T. 2. p. 73 & fuivantes.

(9) V. Affiches américaines de 1770. On prétend que
l'Auteur de cette affreufe affertion, a fait retirer; autan

qu'il a pu, les exemplaires de ces affiches.

(r o) Observations importantes. P. 24.

(11) Les gens de couleur apprendront fans doute avee
reconnoiffance l'ardeur qu'ont apportée à la défenfe de
leur cauCe Meflieurs Joli Raimond, & les autres Mem-
bres qui ont foufcrit leur requête à l'Affemblée Nationale.

(il.) Macanda, Chef des Nègres marrons & quelques
autres efclaves firent ueage de poicon pour fervir leur

Vengeance particulière. Ce crime obtint un châtiment mé-
rité. Mais faut il brûler fans miféricorde fans preuve,
quelquefois même fans indice tout Nègre accufé de poi-
fon ? C'eft fur quoi fe récrie l'Auteur des confidérations fut

St.-Domingue. T. 1. p. 13g.

(13) Confédérations &c. T. x. p. 73 & fuiv.

(i14) Le préjugé exifte cependant au royaume d'Angola
rhomme de couleur n'y peut s'avoir devant les Blancs, dont

l'orgueil & la lubricité interdirent aux mulâtreffes tout ha



( 5°)
biUement, & même l'ufage d'une pagne. V. Hiftoire des

Voyages, par Prévôt, édit. in-4«. T. 4 & f.

(1 j) Dit M. l'Abbé de Cournand qui a déjà plaidé avec

Succès la caufe des fang-mclés ainu* queM. de Mirabeau,

dans Concourier de Provence.

(1*) V. Hift. des Flibufticrs, par Oexmelin, qui, lui-

même fur vendu. Hift. de St.-Domingue, par Charlevoix.

Hift des Anti;les, par du Tertre, Labat, &c.

(17) Oexmelin. T. i p. 49»

(18) Réclamations des Nègres libres &c. P. i.

(19) V. les réflexions fommaires adreifées à la France

& à la Colonie de St.-Domingue par M. Laborie. Pag. 1 j

& 14.
(10) Je cite mon garant, feftimable M. Clarkfon, Auteur

de r Elfaifur les allantages politiques de la traite des Nègres.

(u) V. Encyclopédie article Mulâtres.

(xi) Réflexions fommaires &c. P. 11.

(xj) En 175 y, le Portugal déclara qu'à l'avenir tous

les fujets volontaires ou forcés de la Couronne feroient ci-

toyens dans toute l'étendue du terme. Si cet édit bienfaifant

n'a pas produit au Bréfil tous les fruits qu'on avoit
lieu d'en

attendre, c'eft parce qu'en édifiant d'une main on a dé-

truit de l'autre; on n'a pas ftimulé l'industrie on n'a point

afiîgné de terres a jx nouveaux citoyens un privilége ex-

clufif a frappé le commerce, &c.

(14) Plufieurs villes le Havre, Bordeaux, Rheims

Carcaflbnne ont envoyé à l'Aflemblée Nationale des mé-

moires pour empêcher la fuppreflîon de l'efclavage. Il eft

biea malheureux que l'humanité foit fi fouvent obligée de

compofer avec la politique & l'intérêt. Quand nous agite-

ions cette queftion il fera prouvé que l'avantage de la



( SI)
Métropole, des Colonies, des planteurs comme celui des

cfclaves, eft d'amener graduellement cette révolution. On

pourroit commencer par fupprimer les primes accordées aux

vaineaux négriers er fuite la traite &c. On craint le fou-

levement des Nègres & comment ne craint-on pas celui

des gens de couleur qui opéreroit un foulevement général
Plus j'y réfléchis & p^us je fuis convaincu que l'intérêt dé

tous eft de rapprocher par l'égalité des droits les fang-méi
lés & les Blan-s.

(15) V. Loix & Constitutions des Colonies, pairM. Mo-

reau de Saint- Mery &c; Comment donc M. de Thebau-

dieres, qui a été Procureur-Général au Cap. peut-il.nôu5 dire,

( vues gén;rales &c. p. 1 8. ) que les fang mêlés ont tou-

jours joui, en vertu de l'édit de 1685 des droits communs

à tous les citoyens tandis qu'on'lui produit vingt décrets

& plus, qui prouvent démonftrativement le contraire? A la

page fuivante on lit. » Non contens d'être nos égaux ils

» ( les fang-mêlés ) veulent devenir nos Supérieurs. » Sans

doute il en produira les preuves. Il demande (p. xo. ) fi

jamais chez les Romains il y eût des affranchis parmi les

Sénateurs les Tribuns, &c. Il eft moins queftion de ce qui
s'eft fait que de ce qu'il faut faire. Mais il voudra bien

remarquer que fon raifonnement croule, en ce qu'il fuppofe

que tous les gens de couleur font affranchis tandis que les

neuf dixièmes font ingénus. De nouvelles AfTemblées font

convoquées, & fe tiennent peut-être actuellement à la Mar-

tinique & à St.-Domingue. Dira-t-on que les fang mêlés

ont droit d'y affifter parce que la loi ne les exclut pas ï
Un préjugé impérieux les en élimine ils n'oferoient s'y

préfenter. Autant vaudroit dire que les Juifs d'Alface ou
de Metz font admis aux AfTemblécs parce que la loi ne

prononce pas leur excluficu
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(i6) tes pie ces originaks font entre les mains de M. de

la Luzerne qui m'a remis des copies collationnées je les
ai dépofées au Comité de vérification.

(17) V. Approvifibnnemens de St.-Domingue. P. 6.

P. S. Le fervice de piquet avoit été aboli par M. de la

Luzerne, on m'apure que depuis on a rétabli cette vexa*
tion.
Je m'étois propofé d'examiner l'utilité politique des Co-

lonies, relativement à la Métropole. Un de mes amis
M. Voidel Député de Sargucmines fe charge de cette

tâche; le public y gagnera.

FIN,
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RÉPONSE
AUX OBSERVATIONS

D'UN HABITANT DES COLONIES.

J 'Ai défendu les gens de couleur j'ai attiré

pendant quelques momens les regards de l'Af-

femblée Nationale fur les oppreffions dont ils gémir.
'(oient. Une voix plus éloquente que la mienne s'eft

'levée: M. Grégoire Curé d'Embennénil De.

'pure de Lorraine s'eft déclaré le proteâeur de

cette caufe intéreflante. Son Mémoire rempli
de faits auffi vrais que fes raifonnemens font

bolides & conduans eft attaqué aujourd'hui par
un anonyme. Son adverfaire fe dit habitant des

Colonies il vife à être gai dans un fujet où il

s'agit de fa voir fi des hommes libres jouiront de

leur liberté ou continueront d'être accablés des

humiliations de l'efclavage. L'Anonyme a fans

doute bon cœur de trouver le mot pour rire à

la Situation de quarante mille individus qui
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regardent leur étant actuel comme le plus grand

des malheurs. Il te permet d'outrager dans M. Gré-

goire un nom cher à la Nation une vertu con-

nue, & des talens dignes des plus grands élo-

ges. Je rendrai à l'Anonyme fes Incites on ne

doit rien à qui ne refpe&e rien. Je ne m'em-

barquerai point dans la difcuffion des faits qu'il
dénie avec une infigne mauvaife foi & une

impudence bien digne de lui. J'en croirai bien

plutôt le témoignage unanime des opprimés que
l'indolence de leur ennemi. Il a pris la plume pour

calomnier je m'en faifirai pour le confondre.

Eft-il vrai que les gens de couleur ou fang-

mëlés foient vexés dans nos colonies, qu'ils '1

foient en butte aux mépris des blancs & quel-

quefois leurs outrages? Ce fait n'eft pas dou-

teux les blancs de bonne foi en conviennent

ceux qui ont de l'humanité defirent qu'on rende

aux hommes libres de cette claiTe les droits de

citoyens, qui leur font apurés par nos anciennes

loix. Il eft des gens qui nient ces oppreffions.;

mais eft-il vraifemblable que tant de faits con-

fignés en tant de Mémoires foient faux? En: il

croyable qu'une claflfe fi iiombreufe d'hommes

libres fe plaigne s'indigne pour des effenfes ima-

ginaires ? A qui voudrait-on le perfuader ? Hélas

il n'eft que trop vrai que les turcs font réels les
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fédatnatîons juftes & les efforts que l'on fait

pour les étouffer un nouvel outrage. L'anonyme
aura de la peine à fe tirer de là il a beau faire

l'agréable aux dépens des gens de couleur rien

n'en: moins plaidant que ce qu'ils fouffrent & fi
M. l'habitant des colonies avoit tant foit peu
d'humanité, il n'employeroit pas fes beaux talens

à réfuter des gémiflemens par des railleries &

des griefs douloureux par des farcafmes.

A-t-il daigné s'attendrir une feule fois fur le

fort des gens de couleur? Il lui paroît très naturel

qu'ils foient malheureux $ il n'a garde de rien

propofer qui tende à* améliorer leur foliation. Il
fe retranche dans le préjugé comme dans un fort

d'où il croit braver impunément ôc les plaintes,
des gens de couleur, & les raisons de leurs dé-

fenfeurs dont il ofe faire infofemmenr le fujet
de fes railleries.

Nos loix avoient marqué, il y a plus d'un fié-

de la nature, de la liberté accordée aux gens de

couleur dans nos colonies égale en tout à celte

des blancs. Des réglemens vicieux des vexations

habituelles ont reftreint tantôt plus, tantôt moins,
ce bienfait précieux auquel ni les loix ni les

bienfaiteurs n'avoienc pr efcrit de limites. Des nou-

veaux-venus des Jurisconsultes barbares, ont

anéanti ou afToibli les difpofitions de ces loix
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humaines. Aujourd'hui encore l'oppreflîon trouve

des apologies tel eft l'anonyme. On peut, juger
de fa raifon par la maniere dont il arrange les.

faits j & de fon coeur par l'efprit qui règne dans

fon écrit.

Tous les honnêtes-gens defirent que les hom-

mes de couleur, libres rentrent dans leurs droits

lui, il ne s'étonne ni de la durée du préjugé, ni

il n'indique le moyen de le faire finir il le

regarde presque comme une chofe nécetfaire. Il

ne penfe point fur ce- fujet comme un aflez grand
nombre de propriétaires -dift ingués par le rang

qu'ils occupent dans la fociété & par la fortune

dont ils jouirent. Sa maniere de voir & de {en-

tir le jette dans la claffe brutale de ces régions

parmi ces aventuriers, qui n'ayant ni feu ni lieu

en Europe vont porter en Amérique la bafTeflè

de leurs mœurs & fe croyent autorifés par le

préjugé à infulter les naturels du pays. Ce font

eux qui déshonorent véritablement le nom Amé-

ricain aux yeux des âmes ienfibles. Celui ci le

flétrit encore davantage par fa lâcheté il fe ca-

che de fon Mémoire comme d'un mauvais coup,
& foutient la caufe de l'oppreflîon avec une plu-
me d'efclave.

Malheureux qui es-tu ? où as -tu pris ce toit

d'ironie que tu te permets envers le digne Cuxé
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d*Embérménil Ne fais-tu pas que le plus grand

crime qu'un homme puine commettre contre 1*,

fociété c'eft de chercher à tourner la vertu en

ridicule ? Tu; as l'audace de ricaner en pronon-

çant le nom de ce 'courageux détenteur de l'hu-

manité Ta plume coupable ne refpede pas

même les morts illuftres dont il rappelle la mé-

moire Scélérat! tu imputes au vertueux las Cafas

d'avoir cunfeillé de prendre des nègres pour cul-

tiver l'Amérique :Dis-nous qui t'a fourni cette

anecdote infernale ? Ah penfe ce que tu voudras

des bourreaux du genre-humain mais laifTe-noUs

notre Culte pour ce bienfaiteurde l'humanité
fa vertueftà l'abri de tes calomnies commele
CuréGrégoirede tes menfonges.
Queprétends-tupartesfadesrailleriesfurcenom
de Curé& dePrêtre?Neferois-tupointgênépar
le courageque cesqualitésdonnentquelquefois?
Tu paroisfurprisqu'un fimpleCuréde Lorraine
porteunœilcurieuxf urvosrichesHabitations,&
qu'il aillejufqu'àla fourcede cesricheues.Tu ne
conçoispaslesdevoirsd'un Miniflrede paix tu
ne fens pasla nobleflede fon caractère.Tu de-
vroisaumoinsrespecterla dignitééminentedont
il eft revêtu,cellede Répréfencantde la Nation
je te parleroisde fon ame.,fi tu pouvoisl'appré-
cier, & de h raifon Ji la tiennepouvoity
teindra
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J*ai lu tes Obfetvatioro avec le fcandate d'un

homme de bien, & des ce moment j'ai pris le

parti dè te communiquer les rniennes. Je t'ai Ïugé

d-ut ÔCméchant il y parole par ton ftyle frow

dément cotnpâïTé pour jufrifier les crimes de l'A-

mérique. Tu ne donnes pas le moindre ligne de

co m paillon aux maux dont tu as été le témoin tu

applaudis aux mxuyaifes maurs, comme f ton

pays n'étott pas fufceptible <ifen avoir d'autres. Tu

regardes la tyrannie comme une chofe naturelle.

ïéltcitc-toi de tes Obfervations elles auroienr pro*
mis «au defpotifme un fappôt de plus Elles te

h poftérî té comme un calomniateur

de l'espèce humaine» Mais je te renvoie trop loin:

avec tes talens, que peux-tu attendre d'elle ? Que

peut attendre de toi !e Peuple libre i qui tu pré-

fentes de pareils principes ?
Ofe retourner en A mérique avec ton écrit

AfTemble les Gens de Couleur pour leur lire ce

que t'a di&é contr'eux ton humeur railleufe &

inlblente. Ils te croiront un monftre forti des en-

fers pour éternifer fur leur tète la malédidion des

fiecles. Tu feras témoin de leur friil'onnement &

de leurs Sanglots; mais tu n'en feras point tou»

ché. Je te devine à ton ftyle ta es barbare avec

réflexion & tu triomphes dans ton ame de Jes fa-

voir malheureux. De quel air de fupériorité tu
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incultes ce Raymond» l'un de leurs plus intré-

Qides défcnfeun Ta plus douce jouifTance ferok

peut-être d'avoir contiibuc à prolonger leurs mi-

mais défefpére-toi leur çaufe eft trop bonne

pour craindre tes coups, & la jnftice éternelle

confpiîe avec leurs défendeurs contre ta lâche

perverfité.
Ce nf eft. point par des projets criminels qu'ils

veulent réunir tu leur prétes ton ama en leur

fiippofant des devins coupables. Hélas 1 fi leur

î&ele les avait emportés au-delà des bornes leur

enthouftafme feroir pardonnable; il cft fi naturel

de s'échau£fer pour les intérêts de l'humanité î Tu

ne connois pas ces mouvemens de la vertu, auffi

tu les calomnies mais à qui perfuaderas-tu que le

bon droit eft de ton côté, lorsque tu combats avec

des préjugés contre les plus faintes loix, ^contre

des faits avérés avec des fophifnes ?

J'avois formé le projet de répondre pisd pied

tes Obfervations mais ma vertu s'eft indignée

d'une tâche qui m'eût été facile (i) fi pavois eu

à ramener une ame droite &. honnête. Je me fuis

dit à moi-même qu'ai -je à faire de fuivre ce

méchant dans le tortueux dédale oiz il s'embar-

( i ) Je me fuis ravifé & j'ai fuivi en effet pied à pied
l'A ponyme dans les notes portées à la fin de cet ouvrage.
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rafle ? Non, il y autoit trop de honte à réfuter

fes mensonges qui le. perdront en fe détruisant

d'eux-mêmes.

Le moment eft venu de ne plus garder de mé-

nagemens avec ces hommes affreux qui fe jouent
de l'humanité fouffrante & ofent afftcher haute-

ment le mépris qu'ils ont pour elle. Que nous fer»

viroit d'être libres, Crnous craignions de ientir &

de communiquer aux autres l'indignation de la

vertu ? Aurions-nous rompu nos chaînes pour voit

indifféremment les méchans attrouper la foule

autour de leurs faunes doctrines ? Ehi quand l'op-

preffion eft leur droit public, notre devoir n'eft-il

pas d'invoquer contr'eux l'opinion publique ?
Gardons-nous de ces écrits anonymes qui calom-

nient notre liberté en attaquant fourdement celle

de nos freres. Eftimons-nous heureux d'appeller
de ce nom tes fang-mêlés nous n'avons pas les

préjugés de l'habitant, obfervateur mais nous

avons ces fentimens d'humanité qui valent bien

mieux, & les ames dignes de nous imiter, nous

entendent à merveille.

Ne nous en rapportons pas non plus à l'Anonyme
fut le chapitre des moeurs. Écoutons ce que dit ce

législateur d'un genre nouveau fur le honteux

concubinage des Colonies.

Ce commerce illégitime qui offenO les
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mœurs & la Religion (il, va rougir de cet aveu)
eft un mal nécefïaire dans les Colonies où. les

femmes font en petit nombre, & où les mariages
ne peuvent être nombreux. Il prévient de plus

grands vices. Les foibleffes des maîtres les ap-
•» privoifent, & l'efclavage eft adouci. La popu-

» lation y gagne (quelle population ^grand Dieul\
» parce que c'eft moins le libertinage que lebefoin,

» qui préfide à ces unions illicites; la chaleucdu cli-

» mat, qui irrite les defirs & la facilité de les

» fatisfaire rendent inutiles les précautions du

légiflateur, pour remédier à ces abus, parce que la

loi fe taie où la nature parle impérieusement
Voilà un échantillon de fes principes moraux,

Il facrifie comme on voit l'honnêteté des

mœurs au préjugé qui défend les méfalliances. Il

ne fe fuuvienr -plus des anciennes loixqui avoient

voulu arrêter cette corruption & de l'abus des

fens il en fait un code réglementaire pour l'Amé-

rique. Eh qui empêche que les mariages ne foient

plus nombreux ? Celui qui n'a pas eu honte de

corrompre une fille de couleur rougira donc de

légitimer fes enfans par le mariage, & augmen-
tera fans remords, les vic.es d'une population mal-

heureuse? 0 terre maudite du ciel,malgré toutes tes

richefies continue d'écouter de pareils Inftituteurs.

Et toi pauvre Nation qu'on infulte par. de tels
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écrits ofe leur donner ton fuffrage, Se flatte-toi

d'une régénération. Mon ame s'étonne de l'im-

moralité de l'impudent Anonyme mais à la ma-

nière dont il juge le Curé Grégoire je vois d'ici

qu'il s'étonnera de ma réflexion.

Il veut paroître léger, & il n'eft que lourd fes.

pîaifenteties font d'un mauvais ton, & fa fierté eft

de l'infolence. On le prendroit pour un de ces

Ecrivains à gage que les méchâns payent pour

outrager leurs ennemis & qu'on méprife à

proportion de la baflefle du rôle où le vil intérêt

les fait defcendre. Quel autte motif peut l'avoir

engagé à infulter grofliérement un vrai habitant

de nos Colonies un citoyen diftingué par fon

caractère moral ,& qu'il traite baflemenc du

nommé Raymond comme fi les oreilles éfan-

çoïfes étaient faites à ces appellations infolentes?

M. Raymond, avantageufement connu à Saint-

Domingue eftfmé en Europe, & au moment

de voir les hommes libres de fa elaffe rentrer

par fes {oins dans tous les droits de citoyens a

l'ame trop noble, pour fentit une inculte qui ne

déshonore que l'Anonyme» Il fe nomme ltii &

lTantre fe cache derrière un rideau épais d'où il

lui décoche bravement fes coups. Mais M. Ray-
mond a-t-il jamais pris contre perfônne le ton de

l'inculte & de la vengeance ?. Peut-on lui repro-
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cher des obfervations du genre de celles de FA-

nonyme ? 0 efclave plus efclave cent fois que
ceux dont tu accufes calomnieufement cet honore

Américain d'être descendu je te défie de te me-

furer de principes avec lui & de mettre dans tes

écrits la même fageffe le même bon fens qui
brille dans les liens tu les lui concertes avec ion

honnêteté ordinaire m donner entendre fauÇ-

fement que d'autres lui ont prêté leur plume,
mais s'il fe fût adrefTé à toi pour défendre fes

droits quel fervice auroit il pu efpérec de la.

tienne ? Tu ne te ferois pas excufé fur ta qualité

d'Américain ils font loin la plupart de te reflènv*

bler 'y mais fur la froideur de ton ame pour de pa-
reils intérêts. Et ne crois pas que je te calomnie*

montre-moi une feule ligne dans tes observations,,

qui annonce une ame feniible je t'en montrerai

cent qui décélent une ame cruelle

O le plus barbare des hommes tu faifis le

moment où des malheureux foliicitent ce que la
loi ne. peut leur refufer pour leur enfoncer le

poignard dans le cœur Tu tourmentes leur liberté

par des railleries, & tu tâches d'être plaidant, lor£

que tes femblables s'agitent fous le poids de

leurs longues tribulations Eft-ce ainfi que tu

acquittes la dette de ton pays envers tes compa-
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rriotes que tu as vu naître qui habitoîent le'

même fol que toi dont les uns font peut-être tes

freres & les autres tes enfans; car les privilèges
de vos climats donnent une grande' extenfion

à vos familles. Ces infortunés que tu perfiffles

fi cruellement dans le cours de 68 mortelles

pages, que t'ont ils fait? par quel crime ont-

ils mérité cette diatribe faftidieufe ? Tu vas

fouiller dans les Greffes des Colonies pour prouver

qu'il y a eu des coupables parmi eux le moment

en: .bien choifi fi tu veux être leur bourreau Se

celui de leur poftérité en reculant l'inftant ou ils

feront proclamés libres par l'auguRe Aflemblée

qui ne fera que déclarer ce qu'ils font déjà. Mais

faudra-t-il avant ce moment qu'ils dévorent

l'ennui de ton écrit, qu'ils en favourent lentement

toute l'amertume ï Les voilà déshérités à jamais de

leurs juftes prétentions fi l'Affemblée confacre.

les tiennes. Mais ici le doute feroir une injure
ceux qui jugeront cette belle caufe, font humains

comme la nature, & impaffibles comme la loi.

A qui as-tu voulu plaire ? Choifis entre le

peuple des colonies, & les riches des. mêmes

contrées. Les uns te regarderont comme un

lâche ennemi qui prend fes avantages pour les

outrager i les autres s'ils ont de l'humanité
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te mépriseront; il n'eft pas d'une ame noble

d'infulcer à des enclaves ou à des hommes que
l'on croit tels.

Aurois-tu adopté pour ton compte la maxime
des Romains?

Parcere fujeftis &debellare fuperbos*

Mais ici où font les Superbes, fi ce n'eft toi }

Je doute que ton écrit te faffe beaucoup de

conquêtes; ni les hommes ni les femmes de

notre nation ne s'accommoderont de ces airs de

fuffifance. Nous voulons plus de prévenance dans

les manieres plus de franchife dans les moeurs;
c'eft tout ce qui manque à ta personne, fi elle

eft calquée fur ton ftyle. Je te parle librement p
comme tu vois fuppofe que c'efi: un mulâtre

qui répond à tes gentilleifes il faut que la

poftérité fache qu'un écrit où ils font fi bien

traités n'en: pas abfolument refté fans réponfe.
Le curé Grégoire le nommé Raymond

& l'avocat Joli que eu ne nommes pas & ce

M. Clarkfon dont tu fais un homme très-vain

parce que tu l'es peut-être toi-même & les

comités, & les petits-maîtres & les femmes

vapeurs, tout eft faupoudré du fel de tes plai-
fanteries. Il faut efpérer que j'aurai mon tour; tu

as, je l'imagine, des plaisanteries de toutes les

couleurs pour me fervir d'une de tes plus jolies
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expreflion* que tu appliques aux femmes» Je

t'attends pour ce moment- là, & je re prie de te

nommer il y va de ta gloire de ne pas ce renfer-

mer toujours fous l,'enveloppe modefte de l'Ano-

nyme. Le grand homme ne risque rien de fe mon-

trer à découvert fur-tout lorfqu'il étale les grands

principes d'adminiftration & qu'il les met en

contrafte avec les droits imprefcriptibles de l'hom-

me. Je fuis curieux de voir comment tu te tireras

de la déclaration des droits en l'appliquant à la

caufe que tu défends. C'eil un défi qu'on t'a fait,

& m n'y as pas répondu. Pardonne à la liberté de

mon ftyle; la révolution m'a un peu gâté j'ai ap-

pris tutoyer en me trouvant quelquefois avec

des mulâtres je te parle la langue du pays; :tu

m'entendras fans doute puifque tu parois en

avoir lî bien conservé les mœurs. Cependant

on m'affure que les principes commencent à

changer, & alors il faudra que tu fanes une autre

Brochure pour corriger les bévues & les ab-

furdités innombrables de celle que j'attaque. En

attendant je te confeille d'être un peu plus cir-

confpe£t à l'avenir & d'appofer ta fignature à tes

livres pour t'épargner de rudes leçons. Un Ano-

nyme qui inculte le bon fens & les perfonnes ne

mérite point de grace & je me charge de gré à

gté d'une commitlion dont les Américains s'ac-

quitteroient encore mieux que moi.

Suivent
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Suivent les bévues de l'Anonyme dans fes

Observations fur le Mémoire de M. Grégoire.

JL/Anonyme débute par fortir de la queftion,

( page 1ère). Il ne s'agit pas ici du panégyrique
des gens de couleur mais de leurs droics incon-

teftables. La mauvaife foi .cherche à éluder la dif.-

ficulté la raifon. l'y ramene avec fa force invin-
cible.

Les injures de l'Anonyme, répandues çà hc là

dans fon écrit prouvent d'abord la foiblefle de

fa caufe mais elles méritent une petite obferva-

tion. Si fAuteur eft homme de lettres pourquoi
fe cache-t il ? Qui le devinera dans les huit lettres

de l'alphabet qui terminent fa diatribe ? Qui cher-

chera à le deviner après l'avoir lu ? L'honneur

demande, ce femble que l'on fe nomme quand
on défend une bonne caufe, & que l'on dit vrai.

Jugeons par les précautions clandeftines de l'Au-

ceur & de fa caufe, & de la foi qu'on doit à

fon dire.

Enfuite quoi de plus mal-adroit, que d'en:

glober dans fes épigrammes M. Clarkfon, qu'il

regarde comme un fou ? Qui le croira lorsqu'il
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Rengage à prouvé que cet Auteur avance encete

plus de faufTetés que M. l'Abbé Grégoire, fur-

tout après avoir la ces notes qui lui dominent le

démenti le plus formel ? Il s'achasne contre la.

fociété des amis des noirs, dans laquelle ou trouve

les noms les plus refpeâables tout ce qui penfe

avec humanité, tente la griffe crochue de l'ob-

fervateur. Mais qu'il prouve avant tour que tes

mulâtres font inadmiffibles aux avantages de la

fociété & qu'il ne taxe plus de fanatifme leur.

défenfeur, en difant, méchamment, qu'il aiguiffr

les poignards, dans un ouvrage confacré l'hu–

manité, & qui en refpire les plus doux fenrimens»

IL'attrocité de l'inculpation retombe fur fan au*

en cela qu'il eft au-ai méchant:

à moins qu'il ne çroye que le menfenge eft né-

ce{faire à fa méchanceté & que fon écrit a be«-

foin de ce double paffe-porr..

Il accufe M. Grégoire d'avoir imprimé fon avis

étant membre du Comité de vérification. Ce n'eft'

pas ici un fait particulier mais une queftion de

droit public qu'où agitoit dans l'aflemblée & elle

n'avoir pas défendu aux membres du Comité d'im-

primer fur les queftions de droit Qublic elle ne

pouvoir le défeiidre. D'ailleurs les Membres du

Comité ne jugent pas, ils donnent leur avis &

on en fait le rapport à-TAflemblée Nationale que
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veut donc dire l'Anonyme, par ce reproche inû

griifiant ?
Il accnfe M. Grégoire d'avoir été copiée des

Mémoires de M. Raymond. Il ne les a pas cités
car on ne cire que pour mettre à portée de vé-

rifier. Mais eft il défendu de confulter des mé-
moires ? Et, les eûc-on copiés* qu'eft-ce que cela
fait à une caufe ? Elle eft bonne ou mauvaife
voilà à quoi il faut s'en tenir Mais il eft de toute

faufTeté que M. l'Abbé Grégoire ait été plagiaire;

l'Anonyme eft un impudent de l'en accufer; qu'il
fe nomme, 8c qu'il juftifie fon afifertion aux yeux
du public, en attendant, on le déclare fourbe

impofteur.

(Page 4.) L'Anonyme ne peut pas ignorer que
des perfonnes de couleur n'ayent eu des arrêts qui
les déclaraient blancs alors on pouvoit les ap-

pellet blancs ils l'étoient au physique, & la na-

rure rend toujours de ces fortes d'arrêts à la troi~

fieme ou quatrième génération mais le moral des

blancs fe réfute à leur enregiftrement. Lequel eG

plus raifohnable de la Narure ou de ces Mef

fieurs ?

( Page 4. Les Marechauffées exifïenr dans la

plus grande & la première des colonies à St.-Do*

mingue. On ignore s'il y en a ou s'il n'y en a

pas dans les autres colonies. Qu'importe cela l
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Mais il eft de fait qu'à Sr.-Domingue il n'y a

que des perfonnes de couleur dans les Marécliauf-

fées, à l'exception
de l'Exempt, dans la majeure

partie des Paroiflfes & du Brigadier, dacrs peut-

être fix Paroiffes. Remarquez l'attention des blancs

à fe xéferver toujours les bonnes places.

Les mulâtres font fi bien payés que beaucoup

d'Exempts leur retiennent & emportent leur ap-

pointemens, & quand ils veulent fe plaindte, les

pritons ou les menaces les font taire.

L'Anonyme nous fait envifager comme le bon-

heur fuprême pour eux d'aller 1-cheval. Cela feul

prouve une horrible vexation c'eft de les en em-

pécher en d'autres circonftances eft-il ponible que

l'on préfente de pareilles raifons pour appuyer une

mauvaife caufe ?

Quant. aux captures l'Officier blanc s'empare

de tout dç fait la part qu'il juge à propos aux

Cavaliers.

( Page 5 ) L'Anonyme faute de pouvoir ré-

pondre, va chercher une tierce perfonne, qu'il ap-

pelle le nommé Raymond Eh bien ce nommé

Raymond eft habitant à Aquin, ifle St.-Domin-

gue propriétaire d'une habitation affez confidéra.

ble, plein de probité & de mœurs. Il a été élevé

en France ainfi que fept de fes freres & coeurs,

tous établis ici ou à St.-Domingue. L'hiftorique
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de M. Raymond eft auffipeu connu de l'Ano-

nyme que fa perfonne car il ne le cercle pas

permis de l'attaquer avec tant d'effronterie.

On offre de prouver par des lettres des Admi-

niftrateurs des Commandans que M» Raymond a

toujours été confidcré dans fou pays.

Qu'importe d'où il a tiré les faits con(jgnés
dans fes mémoires ? ce font des faits que ne dé-

truiront ni les attentions hafardées ni les plaifan*
reries manquées de l'Anonyme.

( Page 8. ) Ici l'Anonyme ne pouvant répon-
dre, dit que le fervice de piquet n'a pas lieu dans

çoutes les Colonies mais il a lieu à St.-Domin-

gue, & il en: fi dur., que M. de Beliecombe IV

voit détruit, & après lui il a recommencé. Puis

M. de la Luzerne l'a détruit encore', & on l'a

encore rétabli. Qu'on interroge ces deux Admi-

niftrateurs le premier eft à Montauban le Ce-
fecond eft Miniftre de la Marine.

On fait le fervice du piquet & celui des. mi.-

lices. Il n'y a point de. change; car le même homme

qui a fait le piquet pendant huit jours, en: obligé
le lendemain de paflfer la revue fans quoi en

prison.

L'Anonyme dit que ce fervice n'arrive que tous
les i 5 mois. On prouvera par des ordres donnés

qu'il arrive pour le même individu, toutes les
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tiré, conter que c'eft un abus en voilà donc

titi de bon compte, parmi cent mille autres.

( Page 9. ) Les hommes de couleur qui ré-

clament, n'ont point tous des parens efclaves. Il ne

faudroit pas exclure de certaines provenions ceux

oui font exempts du doute & en général, ne

pas fuppofer à l'espèce humaine la perverfité ara-

tuite de l'Anonyme.

( Page 10.) M. l'Abbé Grégoire ne prétend

pas deviner des faits qui fe panent à deux mille

lieues de lui mais ces faits font prouvés au mi-

niftere &cà la Nation. Que l'Anonyme auroit beau

jeu fi les Plaignans en avoient impose au minis-

tere Il s'en tire par des mensonges & des gam-

bades 5, mais il eft un peu lourd daus fa chûce.

Par exemple quand il dit que les bâtards ne

doivent pas prendre des noms européens. Un nom

de famille à une origine 6c cette origine a diffé-

rentes caufes i fans quoi nous nous appellerions

tous Adam* comme venant de lui. Mais un Eu-

ropéen a un enfant avec une Africaine l'individu

qui en vient peut prendre le nom qu'il voudra

pourvu qu'en prenant ce nom il ne faffe tort à

perfonnes. Peut.cn le forcer de prendre un nom

d'un idiome plutôt que d'un autre quand il fe-

xoit dix mille fois bâtard ? c'eft toujours une via.
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lence de plus. On d'ra que cette loi n'a été faire

que pour Saint-Domingue j mais en a-t-on moins

12.1 on de s'en plaindre ?

( Page ii.) L'Obfervateur s'ailiinile aux colons

américains l'eft-il ou ne l'eft-il pas ? c'eft ce que

nous pourrons vérifier alternent lorfqu'il nous

aura dit fon nom. Toujours eft-il vrai qu'il ne doit

point contefier la qualité de colons américains à

ceux qui ont des poflfeinons en Amérique. Si les

fiennes n'étoient, par exemple, que fur les brouil-

lards de la Seine ou de la Loire de quel droit (e

donneroit-il la qualité d'habitant des Colonies ou

ce mot fignifie propriétaire ?
En un mot pour confondre l'Anonyme fur

beaucoup de faits où il mêle artificieufement les

autres co!onies il fuffit de lui dire, s'il ne le fait

pas, ou de dire au Public, s'il feinc de l'ignorer

que les reproches des gens de couleur roulent

principalement fur l'itle de Saint-Domingue &

que C les mêmes abus exiftent ailleurs ces points
de l'Amérique ne font prefque rien en comparai-

fon de. cette vafte Colonie mais les intérêts de

l'humanité font par-tout les mêmes.

Les menfonges de l'Anonyme viennent au fe-

cours de fa maniere de raifonner quand il eft

trop évident que celle-ci ne vaut rien. Ainfi il at-

tribue page i $ de fes Obfervations à l'amour*
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propredesgensdecouleureux-mêmes,la qualité
demétifoudemétive, &autres donnéesfur les
regiftresdeBaptême, tandisqu'ilefr prouvéque
c'eftun fujetdevexationpour beaucoupde gens
de couleur qui, à caufedu préjugé,répugnent-¡
laifferainfiépiloguerfur leurorigine.
Quantà la défenfefaite auxmulâtresde man-

ger avecles blancs elleeft vraie.LesMémoires
qui enparlentont étéenvoyésauxAdministrateur
de Saint-Domingue.M. leMaréchalde Caftries
enavoitprévenuM. Raymond,qui le fâchant,
D'auroirpasmanquéde revenirfurcet article s'il
étoitdansfon cara&ered'altérerjamaisla vériré,
& s'il avoità cet égard la complaisancemer-
veilleufede l'Anonyme.Ainfi M. l'AbbéGré-
goire a étémieuxinftruit des faitspar M. Ray-
mond, que l'Anonymene l'a étépar ceuxqui lui
ont fournidesmatériaux &on peutdonnerhar-
dimenrun démentià celui-cifur fesdéfenfes,&
fur la manieredont il s'y prendpourmettreM.
Raymondencontradictionaveclui-même.
La défenfed'ufer des mêmesétoffesque les

blancs défenfefaiteauxgensdecouleuren 17757,
eftde l'aveumêmede l'Anonyme,impolitique,
maladroite& inutile. Maisil ne parlepasde la
dureté desavanies& desvexationsqu'ellea en-
traînées, il s'amufeà infultecceuxou cellesqui



(1S)
en font l'objet fans, dire un feul mot des opprei-
feurs donc ils ont à fe plaindre.
Il ne laine paner aucune occafion de les rap-

peller l'ordre des Colonies qui n'en: cettaine-

m en pas le meilleur des ordres pof1ibles il tâche

de ridiculifer à fa manière leurs défenfeurs &

avec un œil dont la fagacité n'eft pas bien connue,
il cherche à démêler fubtilement les nuances de

leur peau mais pour la vérité la raifon l'hu-

manité- Se la juftice il ne s'en embarralTe point
il voudroit nous perfuader que ces chofes,ne font

point en Amérique des fruits du climat. Ses

compatriotes réclameront contre ils n'auront

garde je l'efpere de l'avouer de fes farcafmes

contre les gens de couleur & ce caractère de la

peau qui n'eu: pas indélébile après tout ne les

empêchera pas de reconnoître les droits de ceux

que l'Anonyme fe plaît à humilier comme s'il

avoit miflïon pour cela, & qu'il entrât dans fes

intérêts de combattre les réclamations légitimes
de 40000 individus.

On parle de défènfes d'aller en voiture pag. 17
Eh oui, Monfieut on en parle parce que cela

en: vrai & vous auriez dû traiter un peu moins

îeftement une pareille défenfe, Cela ne vous fem-

ble rien à vous qui avez pris votre parti là-det-

fus comme fur beaucoup d'autres chofes i mais
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ceux que l'on vexe ne font pas de fi bonne com-

pofition. Vous avez beau dire que ces chofes

n'ont trait qu'à Saint-Domingue je vous le ré-

pere Saint-Domingue eft prefque tout vu fa

population & fon étendue $ c'eft-là que les outra-

ges font plus multipliés & mieux fentis comment

faites-vous pour ne vouloir pas comprendre cela?

Les gens de couleur libres dicton ± ne peuvent

venir en France. pag,j 8. IL en convient l'Ano-

nyme mais il prétend que cela leur eft interdit

par des loix faites en France. Qui les a follici-

tées, ces loix ? font-ce des Picards des Nor-

mands ou des Lorrains ? Eft-ce nous qui gênons

la liberté des gens de coulenr, nous François, qui

fentons parfaitement la juftice de leurs plaintes?

Les blancs qui demandent ces défenfes ne font

point François a notre maniere cela fe lent ils

font injures envers ces hommes dont l'Anonyme

met la liberté en caraâere italique comme fi

.elle étoit d'une efpece particuliere. En. véricé., les

moyens de l'Anonyme font bien petits & Tes

raifonnemens fur les faits d'une étrange nature.

EA-il embarralïé ? il a à fa. main des. fi de doute;

fi le fait eft vrai Jixfi. Eft-ce ainfi que l'on fa-

tisfait des gens raifonnables ? A qui croit-on en

impofer par des défaites auffi puériles?

Vexclufion des char ges & emplois publics eji
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plus certaine &mieuxobfervée.pag. 18. L'Ano-»
nyme trouveici la fublimitéde la fageffe& dela
morale coloniale. Pour juûifier l'exclufion il

prendle dernierterme de l'efclavage & le pre-
mier degréde la liberté mais il ne réfléchitpas
qu'il eft desgensde couleurlibresdepuisplufieûrs
générations propriétaires, riches bien élevés
qui ont des mœurs & des moeursplus diftin-

guéesfansdoute que ceuxqui les calomnientpar
leursmémoires.Ceux-là,peut-être, n'abauTeroienc
point les chargesjufqu'au niveaude cesamesvé-
nales qui ne parlentde libertéque pour fe ven-
dre, & de fervitudeque pouropprimerdesgens
honnêtes. En vain pour appuyer des principes
faux& étrangersà nosmoeurs on veut confon-
dre tous ces affranchisfous la même dénomina-
tion c'eft reproduirele défordredes
féodales.Il femjbleque ce droit affreux, détruit

par 1*A{{embléeNationale fecantonneen Amé-

rique, pourvenir de nouveauaffliger la France.
Car fi on écouteles ennemisdésgensde couleur,
ils arguerontbientôtdes décidonsqu'onauradon-
néesen faveurde leur fyftêmeanti-focial pom
rétablir auflt en Francedifférentesclaffesde li-
berté, & différentesfortesde droits.
L'Anonymepart toujoursdu préjugépour fon-
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der la juftice de (es raifons, comme les commen-

tateurs de mauvais ouvrages s'efcriment à tout

propos pour excufer ou juftifier les foctifes du

texte. Il appelle le préjugé de la couleur le reflbrt

caché de toute la machine coloniale. Mais de

bonne-foi à qui fera-t-il croire que cette machine

ne puifTe fubfifter que par des injuriées nées de la

fantaifie & des caprices des individus à qui leur

vanité perfuade que ceux qui font libres ne le font

pas,& doivent toujours être traités comme des

efpèces d'efclaves ? Voilà fur quoi il faudroit frap-

per, pour abolir l'infamie d'un tel préjugé vérica-

blement contraire à la profpérité des Colonies,

quoiqu'en difent nos Adverfaites.

Il échappe de tems en tems des aveux à l'Ano-

nyme. Vaincu par la force de la vérité, il fe laifle

aller, mais d'un air à faire penser que cela lui

coûte. Quelques menfonges par-ci par-là, laliffent

toujours fes aveux. Il nous dit qu'en 1768 les

gens de couleur voulurent tous fortir des compa-

gnies de milices où ils n'étoient pas les premiers.
Voilà comme effrontément on dénature les faits.

Oui ils voulurent en fortir parce qu'on leur

ôtoit leurs commifliôns d'officiers, & même pour
avoir époufé des femmes de couleur s'ils étoient

nobles, on leur défendoic de faire enregiftrer leurs
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titres. A beau mentir qui vient de loin cela ne

détruit pas la vérité, quand d'honnêtes gens s'of-

frent d'en produire la preuve.

L'Anonyme, page 25 ne fe montre pas trop

indulgent envers les blancs, qu'il fait fervir de

prête-noms à ceux dont ils légitiment les enfans

par des mariages intérefTés. Il fe fert de cette rai-

fon pour flétrir les mariages avec les filles de

couleur ce qui en une atrocité révoltante. L'A-

nonyme a beaucoup de goût pour ces fortes d'ar-

range,meus qui n'engagent pas à grand'chofe & il

en fait fa coeur à fes chers compatriotes. Ce ne

font pas-la des mœurs pures il faut en convenir

8c ce n*étoit pas la peine de revenir fi {auvent là-

deflas comme fi l'on eût douté des principes de

l'Anonyme. On m'a dit que les femmes blanches

des colonies ne lui fauroient pas beaucoup de gré
de fon extrême facilité à cet égard; elles font ja-

loufes & il paroît que notre homme leur don-

nera fouvent le fujet de l'être encore davantage,
fi Ion met à profit fes fa vantes leçons. Que voulez-

vous ? Les uns vantent le mariage & ceux-là font

du bon vieux tems; les autres approuvent des liens

plus faciles, & ceux-ci. ont leurs partifans i mais

ce n'eft point avec leur doctrine que l'on peur
fonder ou affermir des empires.

( Page i4. ) L'Anonyme approuve très-fort que



la race des noirs foit livréeau mépris.Nous at-
tendonsqu'il nous donne les talions imperieufes
de ce fyftêmebenin. Ne nous fâchonspascontre
un homme aflezabfurdepour avancerun tel pa-
radoxe, aumois de Décembrede l'année 1789.
Il faut qu'il foit bien étranger à la révolution,
qu'il n'ait rien vû ni rien lu de cequi s'eftpaflfé
fous nos yeux & qu'il ne connoiiFedu droit

publicfrançoisque l'abus des ufagesde fAméri-

que. Fera-t-il fortuneavec fa doctrine? C'eft ce

qu'on ne fait pas.Il eftdes aventuriersqui tâtent

par-tout le terrein & qui aprèsavoiréprouvéla
mobilitéd'un fol libre, efTayents'ilspourrontap-
puyer le pied dans le pays de l'efclavage.Mais
voilà de bon compte 40,000 ennemisqu'ils fe
font en attendant & qui font de.la racedes noirs

profcritepar l'Auteur.La belle recommandation

pour prospérerdans un pays! Il vaudrait mieux
commeSofie quand on en a les fentimens, fe
dire ami de tout le monde.

L\Anonymequi admet l'influencedesfemmes
de toutes les couleurs ne devroitil pas.fentir

qu'il eftdesvertusdanstoutesles claffès,Sequ'un
méprisaccordégénéralementà une espèced'hom-

mes, peut bien diminuer le nombre des gens
vertueux, maisnonlesdétruiretout-à- fait?C'eft
bien lui qui complote, avecfes principes,contre
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l'Amérique. Il y anéantit la vertu par le méptïs
dont il eft fi libéral, fi prodigue même, envers les
Africains 8c leur race. Que deviendroient les

blancs, fi les noirs agiffoient en canféquence du

mépris auquel l'Auteur les abandonne ? Heureufe-
ment pour nos Colonies, il eft des vertus dans
cette claffe., & même de très-diftinguées. Qu'il
ofe nous démentir!

Que veut dire l'infalenr Anonyme ( page z6)
par les mots de fanatique révolutionnaire appli-
qués a M. Grégoire? Eft-ce qu'il prétend donner
du ridicule à l'heurenfe révolution qui a délivré
la France du joug de tant d'ariftocraties combinées

pour nous tenir dans les fers ? Le defpotifme a fes

hypocrites, auxquels j'oppoferai les fanatiques du

bien & certainement la victoire ne refera pas
aux premiers. Mais ces fanatiques ne tuent ni ne
veulent tuer perfonne que les préjugés & les mau,
vaifes raifons. Garre à l'Anonyme! Il .eft fott me-
nacé de ce double genre de mort. Il s'eft gratté la
tête pour trouver ce vers fj peu connu eh quoi!
d'un Prêtre efl ce là le langage.} Il l'applique^
M. Grégoire il lui demande s'il y .reconnoï,t un

Représentant de la Nation. Pauvre Anonyme!
Quelles vifions vous vous mettez dans la tête ?

pour reprocher de pareils devins à quelqu'un, il
adroit en avoir la preuve & certainement, ni



la morale, ni les mœurs ni les écrits de M. Gré-

goire ne feront rien foupçonner de femblable à

perfonne pas même à l'Anonyme. Sa bonhommie

fe fera fans doute indignée intérieurement lorf-

qu'elle aura vu fa lourde plume biffer tomber fur.

le papier une fi groffe injure.

( Page 18.) Toujours l'Anonyme eft en défaut

toujours il controuve les faits, toujours il veut des

diftin&ions humiliantes. Cela lui fait plaifir il

croit qu'il y va. de fa dignité d'habitant des Co-

lonies & il fe rengorge en penfant que la Na-

ture s 'eft épuifée en Afrique & aux Antilles

pour lui donuer un fi grand nombre d'inférieurs.

Que fais je même fi, à force de s'échaufFer la

tête il ne les regardera pas comme fes fujets ?

Il dira c'eft moi qui les ai fait rentrer dans leur

devoir qui ai pulvérifé leurs raifons -anéanti

leurs prétentions. Lifez mon Mémoire. Quelles

fines ironies! comme je mene le nommé Ray-

mond & le Curé d'Emberménil Ce font foi-

xante-huit pages d'or cela vaut tout ce qu'on a

écrit fur cette matière. Menteurs les Propriétaires-

planteurs, cottifez-vous pour me donner une belle

habitation juftifiez le titre que j'ai pris à la tète

de mes favantes observations *fans moi vous per-

driez vos prérogatives vous aviez des égaux, 8:

vous ne devez point en avoir mais ne me coît-

teflez
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c

te&EZ pas de vous être fupérieur; Ci vous en dou-

tez, lifez ma brochure.

Continuons de le fuivre, toujours avec la preuve
de fes infidélités & de fes menfonges. Il veut

nier les attentats contre la majefté des moeurs

& il regarde ce mot de majeflé donné par lui aux

rnoeur3 comme une excellente plaifanterie. Oui,

nous adoptons l'expreffioc. C'eft la majefté des

mœurs qui faix celle des Empires des miférables

fe permettent de les infulter & le mépris public
ne les punit pas Mais les moeurs font-elles moins

respectables en A.rnéxique qu'en Europe ? Eft-il

de l'effènce de ce pays-là que chaque habitation

foie un ferrail Se qu'on veuille faire de toutes

les femmes de couleur les maîtrefles de Mef-

fieurs les Blancs ? En favorifant ce libertinage

que gagne-t-on ? la corruption l'opprobre la def-

truâ;ion de la Colonie & rien de plus.

(page.3 i ) On eft un peufurpris d'entendre dire 3

l'Anonyme qu'il y a à St.-Domingue une tendance

générale à la douceur ÔC à la modération, lorfque
l'on tient à la main toutes les ordonnances fai-

tes depuis 176 8, contre lesquelles on réclame.,

Faut -il nommer les Blancs qui fe font permis de

commettre des atrocités? on les noraera. Ont-ils été

punis non ils éluden: tout. Mais que la

Nation prenne fous fa fauve-gaxde celui qui ptou-
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vera des traits odieux reftés impunis, & l'on verra

éclore des infamies bien révoltantes. Vous me

direz cela ne regarde que des particuliers &

où en ferions-nous bon Dieu Ci tout le monde

en ufoit de même Nous voulons feulement

prouver qu'un mauvais régime engendre de mau-

vais exemples détruifez ce régime vicieux &

les exemples ne fubfifteront plus; affurez les droits

de ceux qui font libres ils vous béniront &

vous n'aurez plus befoin de faire mentir des Ano-

nymes. Ceux qui s'élèvent contre vous pren-

dront alors la plume nnn ponr confondre des

menfonges mais pour célébrer des vertus.

L'Edit de 1784 vouloir qu'on traitât les efcla-

ves plus humainement l'avarice & l'orgueil de

beaucoup de Blancs ne le vouloit pas de.la une

multitude de réclamations dont le Miniftre fut

étourdi & indigné. Tout ce que l'Anonyme dit

à ce fujet eft obfcur infignifiant faux

cruel & ne détruit aucun fait. Sa maniere favô-

rite eft de nier la nôtre de fournir des preuves

Nous les 'avons, ces preuves; le Miniftre les a

TAfTemblée Nationale les connoît & peut-cire

qu'elles feront bientôt mifes fous les yeux de

toute la France.

( Page 37.) Il eft plaifant que l'habitant obfer-

vateur reproche aux gens de couleur un génie tuer-
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C x

bulenr. Ils font connus pour être les plus paifibles
des hommes & le courage dont ils ont donné

des preuves en tant de rencontres n'eft rien
moins qu'incompatible avec la douceur de leurs
moeurs. Le génie turbulent eft celui qui s'expatrie*
par cupidité, qui tente toutes les routes de l'am-

bition, qui aujourd'hui s'irrite comme un tigre
& demain fe glifTera comme un ferpenr qui
bouffi d'orgueil & de prétentions ne doute de
rien pour chercher d'arriver à tout, & fouvent
n'arrive à rien. Que d'aventuriers nos colons amé-
ricains n'ont-ils pas vu de ce genre, venir men*
dier des fecours dans leurs habitations, & les payer
enfuite de la plus noire ingratitude Eux turbu-
lens Eux, laborieux cultivateurs d'une terre où
tout invite à une paix qui n'eft troublée que par
les vices de l'Europe! Eux confpirateurs, & tou-

jours opprimés Ceux qui les défendent font donc
auffi des confpirateurs Il eft des gens qui vou-
droient le faire croire; mais cela ne prend pas plus
que l'Ecrit de l'Anonyme.

( Page 34.) Ici l'Auteur invoque le ige fiecle

contre M. Grégoire & il oublie lui-même que
(es préjugés le reculent vers le milieu du 15e, ou

commença la traite des Nègres, dont il fait poli-
ment & vertueufement honneur à l'illuftre las Ca-

fas, connu par des qualités bien différentes de celles-
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d'un.Capitaine Négrier. Il met en doute fi le préjugé

de coulenr eft plus faible dans l'Inde; il atfure bien

que non, tant il a de facilité à nier des faits fans en

apporter les preuves qu'il nie toujours.

Pourfuivonsouplutôtfiniffonscarriendeplus
dégoûtantquederépondreà l'Anonyme.Lesfaits
atteftésparletémoignagedeM.Grégoire dansfon
Mémoireenfaveurdesgensde couleur,reftentdans
toute leurforce.Les raifonsdel'Adverfatrefont
pitic quandellesn'excitentpoint l'indignation.
On voit bienqueleft ùmbut c'eft d'empêcher
que les gensde couleurne foient aflimilésaux
blancs & qu'ilsn'ayentdes Repréfentansà l'Af-
fembléeNationale.Ce font-là les conclufions
d'unavocatd'une très-mauvaifecaufe qu'onne

peutplaiderfanschoquerles principesde la rai-
fon de lajuftice &mêmede l'honnêteté.Nous
enavonsaflezdonnéde preuves ceme Semble.

Quantaux railleriesde l'Auteur ellesferaient
bonnes queleshonnêtesgensauroientpeineà les

goûterdansce moment-ci.On ne fait pasrire

aujourd'huidesFrançoisaux dépensde l'huma-
nité elleeftla, qui étouffefes larmesouqui les
etfuie, &celadéconcerteun peulesmauvaisplai-
fans.Rions, la bonneheure, quandnousferons
foitisdenos abus& de tant de prétentionsmi*
férablesdontriosfrèresfupportentle poids jufc
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^ues-là, je commanderaile Sérieux,mêmeà
ceuxqui ont le plusbefoinde fe divertir s&je
leurferaitoujoursun crimede chercherà provo-
quer le riredesméchansaufujetdesmalheureux.
Il fut un tems où l'onrioit detout ce temseft
pane je Pefpere.Pourvous infortunésAméri-
cains, vousarmerezpar vosplaintesl'indigna-
tion de la vertucontrevos ennemis & le plus
grandfupplicequeje fouhaitea celuiquia lancé
contrevousce lâchepamphlet c'eft defortir de
l'embufcadede l'anonyme & de fe fairecon-
noître.
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